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Résumé 
 

Depuis les indépendances des états d’Afrique de l’Ouest et Centrale, la vulgarisation agricole 

a longtemps été considérée comme une priorité pour l’amélioration des performances des 

exploitations agricoles locales. Suite à plusieurs échecs des programmes de vulgarisation, les 

chercheurs et acteurs du terrain ont pris en compte l’importance de la diversité des 

exploitations au sein d’une même région. Le conseil agricole s’est donc développé, cherchant 

ainsi à répondre aux besoins des paysans en tenant compte de leurs différences.  

Parallèlement, les producteurs africains doivent évoluer dans un contexte instable : 

changement climatique, augmentation de la population entraînant une pression croissante sur 

les ressources agropastorales, augmentation du prix des intrants, volatilité du cours des 

céréales et cours du coton défavorable.  

Ainsi, l’appui au producteur doit être d’autant plus précis et adapté à sa situation pour 

être efficace et éviter des prises de risques importantes.  

L’Afdi a alors mis en place, en partenariat avec des organisations paysannes, un projet 

destiné à renforcer leur maîtrise du conseil agricole. Il vise à répondre aux difficultés de 

développement de dispositifs efficaces de conseil à l’exploitation familiale par les 

organisations paysannes.  

Dans ce cadre, la présente étude a consisté à créer et expérimenter une démarche et des 

outils visant à comprendre le fonctionnement de l’exploitation dans sa globalité et les 

pratiques de gestion du producteur. Le travail a été co-réalisé avec les conseillers agricoles de 

2 organisations paysannes du Burkina Faso et 14 exploitants volontaires. Ce travail constitue 

une première étape vers un conseil à l’exploitation familial plus adapté aux caractéristiques 

propres de l’exploitation.  

 

Mots clés : Burkina Faso, exploitation agricole familiale, Conseil à l’exploitation familiale, 

Organisation Paysanne, pratiques de gestion. 

 

Abstract 
 

Since the independence of West and Central African States, agricultural popularization was 

considered as the best method to improve local farms’ efficiency. After several failures, 

researchers and local stakeholders realized the importance of taking into account the diversity 

of farms within a region. Therefore, they developed agricultural advice, trying to consider 

farmers’ different needs.  

At the same time, African farmers have currently to cope with increasing changes in 

their natural and economic context: climate change, population growth with increasing 

pressure on agro-pastoral resources, rising agricultural inputs prices, variability of grain prices 

and decreasing price of cotton.  

Thus, farmers are confronted to an increasing level of risk. That’s why agricultural 

advice should be more specific and adapted to the farmer conditions, in order to be efficient.  

Afdi then sets up a project to strengthen their control of agricultural advisory, in 

partnership with farmer organizations. It aims at countering to difficulties of farmer 

organizations in developing efficient advisory approach to family farm for rural organizations.  

Our study then aimed at creating and testing a method and its tools to understand the 

functioning of the whole farming system and the farmer management practices. This work 

was co-realized with agricultural advisers of two farmer organizations and 14 voluntary 

farmers, in Burkina Faso. Our work is a first step towards a family advisory more suitable to 

the specific features of the farm. 

 

Key words: Burkina Faso, family farm, agricultural advisory, farmer organization, 

management practice. 
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INTRODUCTION 
 

Comme le souligne le coordinateur général du PRASAC
1
 à N’djamena, au Tchad, les 

agricultures africaines sont généralement centrées sur la famille, les productions d’abord 

mobilisées pour assurer les besoins des ménages, et ne permettant pas toujours de réaliser les 

investissements nécessaires à l’amélioration des systèmes de productions. En outre, les 

exploitations agricoles africaines font face à de nombreuses contraintes telles que la difficulté 

d’acquisition des intrants, le recours important à l’énergie humaine et parfois à l’énergie 

animale, ce qui concoure à limiter leur productivité. A cela s’ajoute des contraintes plus 

globales, telles que le changement climatique, la volatilité des prix et une pression de plus en 

plus forte sur les ressources (pression démographique).  

Cependant, elles sont bien insérées dans des dynamiques d’évolution, à travers des 

paysans qui innovent, qui diversifient leurs productions, et valorisent de nouvelles 

opportunités de commercialisation. 

 

Ces formes d’agriculture, complexes du fait de la diversité des situations, fortement 

influencées par les contraintes du milieu naturel, s’insèrent également dans des systèmes 

d’activités locaux, des tissus économiques régionaux voire internationaux, qui vont influencer 

la stratégie du producteur. Du fait des contraintes croissantes pesant sur l’agriculture ouest 

africaine, la prise de décision des producteurs est de plus en plus risquée. Une réelle réflexion 

pour prendre conscience des incertitudes, identifier les évolutions défavorables possibles et 

les risques potentiels, est donc nécessaire pour permettre au paysan d’agir tout en limiter au 

maximum sa vulnérabilité.  

Il apparaît alors nécessaire aujourd’hui de traiter cette problématique, notamment à 

travers le conseil à l’exploitation familiale. 

 

C’est dans cet environnement qu’Afdi -Agriculteurs Français et Développement International- 

accompagne des initiatives d’OP dans l’animation de démarches de conseil à l’exploitation 

familiale depuis les années 1990. Ce processus étant vu comme une porte d’entrée au 

développement. 

Plus particulièrement, Afdi a alors mis en place en 2010 un projet prévu sur une durée 

de 3ans visant à renforcer la maîtrise du conseil agricole par les OP - ce dernier étant 

considéré comme un moyen efficace de prévention et de gestion des risques à l’échelle de 

l’exploitation. Ce projet a pour objectif général de sécuriser-augmenter la production vivrière 

et le revenu des populations rurales par l’amélioration de leurs capacités de prévision et de 

gestion des risques, grâce à un travail en collaboration avec des organisations paysannes de 

Guinée et du Burkina Faso.  

 

Dans ce contexte, l’étude présentée dans ce rapport a été centrée autour de la problématique 

générale suivante : Vers une meilleure compréhension des systèmes d’exploitation pour un 

renforcement du conseil à l’exploitation familiale des organisations paysannes au Burkina 

Faso. Quelle méthode, quels outils permettraient une plus grande prise en compte de 

l’exploitation familiale dans sa globalité dans le travail des conseillers?  

 

Après avoir abordé le contexte dans lequel s’insère cette étude, nous exposerons sa 

problématique générale ainsi que son originalité. Nous verrons ensuite la méthode mise en 

œuvre, avant de commenter, dans une 3
ème

 partie, la mise en œuvre d’une démarche répondant 

à la question initiale, puis de dresser un bilan des travaux. La 5
ème

 partie nous permettra de 

discuter des intérêts et limites de cette étude, avant d’évoquer les perspectives.  

 

 

                                                 
1
 Pôle Régional de Recherche Appliquée au développement des Systèmes Agricoles d'Afrique Centrale 
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1 CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE DE L’ETUDE 

1.1  Contexte général de la zone  

1.1.1 SITUATION ET PEDOCLIMAT 
 

Le Burkina Faso, situé en Afrique de l’Ouest, couvre 274 200 km². D’après le dernier 

recensement général de la population et de l’habitation réalisé en 2006, la population du 

Burkina Faso s’établit à environ 14 millions d’habitants. L’accroissement moyen de la 

population entre 1996 et 2006 a été de 3,1%. D’après les estimations la population actuelle 

s’élève à 16,7 millions d’habitants (The world factbook). 

La population est extrêmement jeune avec la moitié des habitants ayant moins de 15,5 ans. 

(Ministère de l’économie et des finances, 2006) L’espérance de vie est de 53ans. 

Au classement de l’indice de développement humain (IDH) 2010, le Burkina est classé 161
ème

 

sur 169 pays. Le taux d’alphabétisation est de 12,8%.  

 

D’après Fontès (1983) et Zoungrana (1991), le climat est caractérisé par:  

- Une saisonnalité bien marquée par deux périodes très contrastées : la saison des pluies 

(appelée hivernage) et la saison sèche;  

- Une courbe ombrique qui ne présente qu’un seul pic, donc unimodale; 

- Une saison sèche au moins aussi longue que la saison des pluies; 

- L’absence totale de saison fraîche (nous avons une température mensuelle moyenne 

minimale > 18°C); 

- Une aridité croissante du sud vers le nord. 

 

D’une façon générale, on rencontre 3 saisons : 

- La saison hivernale ou saison des pluies, de juin à septembre environ. C’est donc la saison 

principale de mise en culture. Elle est marquée par l’irrégularité aussi bien inter et intra-

annuelle que spatiale des pluies. 

- La saison sèche : froide, d’octobre à mi-mars, et chaude de mi-mars à fin mai. 

Suivant la situation dans le pays, la durée de chacune des saisons sera variable. Plus on se 

dirige vers le nord, plus la saison des pluies se raccourci au profit de la saison sèche. 

Nous pouvons distinguer 4 grandes zones agro-écologiques (figure 1), définies par Monod 

(1957) et Guinko (1984) à partir de critères climatiques et floristiques, cité par Hamadé 

Kagone, 2001. 
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Figure 1: Zones agro-écologiques du Burkina Faso 

 

La zone Nord Sahélienne est la plus sèche avec une pluviométrie annuelle inférieure à 400 

mm. (Hamadé Kagone, 2001) La zone Sud-Soudanienne quant à elle reçoit de 900 à 1200 mm 

de pluie annuellement. Au niveau de la végétation, on passe progressivement du Nord au Sud, 

de steppe arbustive à épineux et à graminées annuelles, à des savanes arborées à arbustives, 

ainsi qu’à des savanes boisées et des forêts claires.  

De plus, les manifestations du changement climatique se font ressentir : baisse de la 

pluviométrie au cours des cinquante dernières années, migration des isohyètes moyennes 

annuelles vers le sud et augmentation de la fréquence des poches de sécheresse en cours de 

saison. De 2004 à 2009 également, la variabilité du climat a été très forte, et se traduisait par 

des débuts ou des fins de saison pluvieuse précoces en certains endroits et trop tardifs ailleurs 

et par des poches de sécheresses plus fréquentes en cours de saison.  

Cette forte variabilité de la pluviométrie a réduit en définitive la quantité globale de la 

pluviométrie annuelle tout en compliquant sa gestion pour les besoins de l'agriculture pluviale 

(Bationon Y. (2009). 

 

Selon le Ministère des Ressources Animales (2000), 13,3% des terres sont des parcelles 

cultivées. On retrouve une agriculture vivrière à base de petit mil, sorgho et niébé sur 

l’ensemble du territoire. La zone Soudanienne constitue le bassin cotonnier (Ministère des 

Ressources Animales, 2000.)  

61% du territoire national est constitué de terres de parcours de saison des pluies. Par 

terres de parcours nous entendons les jachères, les terres marginales et les réserves foncières 

(terres non encore mises en culture). A l’extrême nord, nous retrouvons une activité d’élevage 

transhumant, réalisée par l’ethnie peul. L’élevage est de plus en plus sédentaire en allant vers 

le sud du pays. 15,7% du territoire est constitué d’aires protégées (forêts classées, réserves, 

parcs nationaux), et 10% est recouvert par les habitations et les infrastructures. 

 

Concernant le relief, le pays est caractérisé par sa planéité, avec un plateau central occupant 

85% du pays dont l’altitude est comprise entre 250 et 300 m, et deux plateaux latéraux à 

l’ouest et à l’est. Ils sont dominés à l’ouest par des buttes alignées, hautes d’environ 700 m du 

Mont de Ténakourou (749 m) qui constitue le point culminant du pays. L’ensemble de ces 

plateaux recouvre le socle et s’interrompt par la « falaise » de Banfora, haute de 150 m. Les 

plateaux du sud-est sont beaucoup moins importants et forment une bande étroite à la 

frontière avec le Bénin.  

 

Précipitations en mm par an 

Nord-Sahelien 

Sud-Sahelien 

Nord-Soudanien 

Sud-Soudanien 
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A partir des travaux de l’ORSTOM (Boulet, 1976) synthétisés par Fontès et Guinko (1995), 

on peut distinguer 8 principaux types de sols au Burkina Faso. 

Les sols ferrugineux lessivés et les sols peu évolués d’érosion occupent plus des deux tiers du 

pays. Les premiers, retrouvés dans la moitié sud du pays, sont à texture variable, et sont 

généralement à tendance sableuse dans les horizons de surface et argileuse dans les horizons 

plus profonds (> 40 cm). On retrouve également des sols hydromorphes dans l’ouest, des sols 

bruns eutrophes, et des sols minéraux bruts ayant une faible aptitude agricole notamment 

(Hamadé Kagone, 2001). 

 

Ces caractéristiques géographique, pédologique et climatique expliquent en partie le paysage 

agricole observé. 

1.1.2 CONTEXTE AGRAIRE 
Le PIB est de 5,66 milliards de dollars, dont 31% provient du secteur primaire, qui regroupe 

près de 90% de la population active. D’après les estimations, en 2010, la population urbaine 

atteignait les 26% (The world factbook).  

La production céréalière est évaluée à 3 680 000 tonnes pour la campagne agricole 

2006-2007. Les principales cultures céréalières ou vivrières sont le sorgho, le mil, le riz, le 

maïs, et l’arachide. Les cultures de rente ou d’exportation se composent du coton, de la canne 

à sucre et du sésame notamment. La production de coton, principale culture de rente, est de 

800 000 tonnes pour la même période. Le Burkina fait partie des principaux producteurs en 

Afrique de l’Ouest. Le coton constitue ainsi 60% des recettes d’exportation et participe pour 

25% au PIB (Faso-dev, 2007-2010). 
 

Nous avions signalé que 13,3% des terres sont des parcelles cultivées, cependant cette 

répartition de l’espace n’est pas statique. Le taux de progression du front agricole est estimé à 

3,6% par an au détriment des terres de parcours (Hamadé Kagone, 2001). Ceci peut être relié 

à la croissance de la population agricole qui a été de 56% entre 1975 et 2000 à l’échelle de 

l’Afrique (Gafsi M. et al., 2007). 

L’augmentation de la population entraîne une pression croissante sur les ressources 

agropastorales. Ce phénomène est accentué dans certaines zones par l’arrivée massive de 

migrants mossis, quittant le plateau central vers l’ouest à la recherche de terres. A ceci 

s’ajoute la sédentarisation d’éleveurs peuls initialement transhumants, ce qui engendre des 

mutations profondes des ordres établis et est à l’origine d’une remise en cause des relations 

entre  les activités d’agriculture et d’élevage.  

L’extensification n’étant plus possible dans une grande majorité de régions, du fait de 

la diminution des réserves foncières, ceci impose alors aux producteurs de réfléchir à une 

modification des modes de gestion et de production. On a ainsi assisté à la mise en valeur des 

bas-fonds, plantation de vergers, valorisation de la fumure organique, etc. (Gafsi M. et al., 

2007) Notons que l’on assiste également de plus en plus fréquemment à la mise en œuvre 

d’autres activités agricoles et non agricoles au sein de l’exploitation pour pouvoir subvenir à 

l’ensemble des besoins de la famille. 

 

A ceci s’ajoute un  contexte économique défavorable (cours du coton à la baisse, 

augmentation du prix des intrants) qui participe également au profond remaniement des 

systèmes d’exploitation de l’Ouest du Burkina Faso. 

Il s’agit donc aujourd’hui de relever le défi qui conjugue augmentation de la production par 

actif et préservation des ressources naturelles. 

 

Ces quarante dernières années, l’agriculture a su montrer des capacités d’adaptations 

remarquables par rapport à l’intégration au marché, à l’intensification des systèmes de 

productions, diversification de la production et des activités, adaptation à la baisse des prix 

agricoles (Bélières et al., 2003). Cependant, ceci n’est pas forcément synonyme 

d’amélioration des performances et des conditions de vie. Il apparaît aujourd’hui primordial 
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de reconnaître l’importance de l’agriculture familiale et d’apporter l’appui qu’il lui faut : 

maintien de la cohésion sociale à l’échelle familiale, villageoise et plus largement entre ville 

et campagne, source d’emploi en milieu rural, soutien de la population pour la gestion des 

ressources naturelles et des territoires. Il s’agit donc de promouvoir cette agriculture familiale 

performante et compétitive. 

L’agriculture d’entreprise est encore peu rencontrée, mais nous pouvons retrouver des 

exploitations de plusieurs dizaines d’hectares, motorisées et reposant sur des cultures a priori 

rentables (maïs, arboriculture, etc.). Cependant, les performances de ces exploitations, basées 

sur l’emploi de salariés sont très variables, ainsi que leur durée de vie (Gafsi M. et al., 2007). 

 

Dans cet environnement actuel, on reconnaît de plus en plus le caractère multifonctionnel de 

l’activité agricole : production de biens et services agricoles, entretien des paysages et des 

ressources naturelles, maintien d’une activité économique et sociale en zone rurale. 

 

C’est dans ce contexte national qu’a été mis en œuvre le projet Afdi-OP : maîtrise du conseil 

agricole en juillet 2010, à l’origine de la demande du travail présenté ici.   

1.2  #ÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

1.2.1 AFDI: PRESENTATION ET FONCTIONNEMENT 
 

Fondée par les principales organisations professionnelles agricoles françaises, Agriculteurs 

français et développement international - Afdi est une organisation d'agriculteurs et de 

techniciens français engagés dans la coopération internationale. Son réseau est composé de 21 

associations départementales et régionales, présentes dans 70 départements français et 

regroupant 6 000 militants et près de 500 organisations professionnelles agricoles. Il s’appuie 

sur un dispositif technique formé d’une équipe nationale basée à Paris (9 personnes), 

d’animateurs gérant les activités des antennes départementales et régionales d’Afdi (12 

personnes), et de 11 chargés de mission en poste dans les pays en développement coordonnant 

les activités du réseau auprès des organisations paysannes partenaires. 

Afdi accompagne le renforcement d'organisations paysannes et l'amélioration des 

techniques et pratiques agricoles dans les pays en développement. Les actions menées sont 

basées sur le principe d’une collaboration professionnelle agricole dont la finalité est de 

promouvoir des agricultures paysannes et familiales dans les pays en développement. Le 

second volet de la mission d’Afdi est la sensibilisation et la mobilisation du milieu agricole 

français aux problématiques du développement rural des pays du Sud. 

Afdi soutient en 2009, 70 organisations paysannes dans 16 pays en développement, 

particulièrement en Afrique. En 2008, 140 agriculteurs et techniciens français sont partis en 

mission avec Afdi et autant de paysans du Sud ont été accueillis en France sur les 

exploitations et dans les organisations professionnelles agricoles. 

Afdi mobilise des personnes ressources de ses organisations membres, du CER France 

et de réseaux de conseil agricole (groupes de vulgarisation agricole, centres d’études 

techniques agricoles) pour ses projets. Afdi soutient des démarches de conseil à l’exploitation 

agricole depuis plusieurs années (1995 pour les premières réflexions au Burkina Faso, avec 

des maraîchers et des producteurs de coton membres d’organisations paysannes partenaires).  

 

Le positionnement de l’Afdi est original puisqu’il prône la responsabilisation des OP et de 

leurs leaders dans la conception, la mise en œuvre et le suivi-évaluation des dispositifs de 

conseil. Dans toutes les expériences de CEF appuyées par l’Afdi c’est une OP qui développe 

le service de conseil en mobilisant des fonds extérieurs et propres (cotisations des membres 

concernés par le CEF) ainsi que les ressources humaines de l’OP (producteurs consacrant du 

temps à la formation de ces collègues, salariés). L’AFDI a fait le choix avec ses partenaires de 

développer le CEF au sein des OP.  
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Aujourd’hui, Afdi accompagne les OP de cinq pays (Burkina Faso, Guinée, 

Madagascar, Togo et Mali) dans le développement de dispositifs CEF. Pour assurer le lien et 

la complémentarité entre ces actions, Afdi a mis en place en 1998 le groupe gestion, composé 

d'agriculteurs et de techniciens, personnes ressources en gestion issues des réseaux CER 

France, des chambres d’agriculture et des coopératives. Il apporte une expertise aux chargés 

de mission Afdi sur le terrain, aux conseillers des OP et il est responsable de la capitalisation 

des expériences. 

 

Pourquoi soutenir l’agriculture paysanne et familiale ? A l’heure actuelle, les producteurs du 

monde doivent faire face à de nombreuses contraintes structurelles : le changement 

climatique, amenant des questions d’adaptation des pratiques agricoles et du rôle de 

l’agriculture dans l’atténuation de ce phénomène ; les menaces d’expropriation foncière des 

producteurs locaux face à l’appropriation de terres à grande échelle ; la limitation des 

ressources en eau, facteur qui peut être limitant pour l’augmentation de la production agricole 

attendue ; la production agricole non alimentaire : menace de l’atteinte de l’équilibre 

alimentaire ou stimulation de la production alimentaire par la sécurisation énergétique 

nationale ? 

Face à ces défis, le soutien actif aux agricultures familiales des pays en développement 

apparaît primordial, notamment du fait du poids démographique de ces agricultures et de leurs 

potentiels. De même, elles ont su prouver sur le long terme, la poursuite d’un objectif 

d’atteinte de la sécurité alimentaire nettement plus durable que pour les exploitations 

dominées par des capitaux issus de l’actionnariat. Les organisations paysannes ont acquis une 

place centrale en matière de soutien aux agriculteurs, en tant qu’outils privilégiés de défense 

et de promotion de l’agriculture familiale (Afdi, 2010) (Afdi, 2009). 

1.2.2 LE PROJET AFDI-OP : MAITRISE DU CONSEIL AGRICOLE 

1.2.2.1 Contexte : ce projet vise à répondre à quelles préoccupations? 

Depuis les indépendances des états d’Afrique de l’Ouest et Centrale, la vulgarisation agricole 

a pendant longtemps été considérée comme une priorité pour l’amélioration des performances 

des exploitations agricoles. Dans les années 80-90, il s’agissait alors d’un transfert standardisé 

de technologies qui ne répondait pas à la diversité des besoins des producteurs. Les situations 

et savoirs locaux n’étaient pas pris en compte, et l’aspect « technique » dominait largement 

sur les aspects socio-économiques (Gafsi M. et al., 2007) (Faure et al., 2004). 

Il s’agissait alors de diffusion de masse par des conseillers qui étaient dans une posture de 

« détenteur de savoir », face aux producteurs, qui n’étaient que « récepteurs ». Les 

démonstrations au champ tenaient une place importante dans le processus, et les thèmes de 

vulgarisation étaient largement établis par les agents de la recherche agronomique. 

Des résultats très positifs ont été obtenus dans certains secteurs, tels que la production 

cotonnière qui a crû d’une manière exceptionnelle en Afrique de l’Ouest. Cependant, on 

assiste également à de nombreux échecs, concernant par exemple l’amélioration de la 

productivité de la terre dans les régions où les potentialités sont faibles, ainsi qu’au niveau de 

l’adoption de nouvelles techniques (variétés améliorées, intrants, mécanisation) dans les 

espaces ruraux plus reculés.  

 

En effet, il existe une grande diversité d’exploitations au sein d’une même région, ayant ainsi 

des besoins différents auxquels la méthode diffusionniste ne peut répondre. A titre d’exemple, 

on rencontre des petites exploitations qui cherchent à améliorer leur production/organisation 

pour éviter au maximum les périodes difficiles de soudure ; d’autres, possèdent plus de terres 

et de moyens, et cherchent alors plutôt à améliorer leur revenu. 

Face à cela, différents acteurs (ONG, chercheurs, etc.) cherchent à identifier et mettre 

en place de nouvelles méthodes d’appui afin d’adapter le discours aux conditions du milieu et 

aux caractéristiques des exploitations cibles. On tâche de mieux prendre en compte les 

dimensions économiques et sociales de la production. 
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Il s’agit donc maintenant, pour sortir des limites de la vulgarisation, de mettre au point 

des outils et des méthodes pouvant répondre aux besoins spécifiques des exploitations tout en 

étant reproductibles dans d’autres contextes, en favorisant la responsabilisation et 

l’implication du producteur. En outre, les expériences passées ont montré que les chances de 

succès et de pérennisation des activités étaient d’autant plus grandes quand les paysans 

participent à la gestion du dispositif. 

On parle alors de conseil agricole. Ceci ne s’oppose pas à la vulgarisation agricole qui reste 

toujours utile pour toucher un large public. Il s’adresse : 

- à une population plus restreinte mais qui peut avoir un impact plus large et jouer un rôle de 

mise au point d’innovations et d’entraînement au sein de la société rurale ; 

- à des exploitants qui ont l’opportunité et la capacité de faire des choix en termes de 

productions (animales ou végétales), d’options technologiques (intrants, équipements, etc.) et 

d’organisation du travail (familial ou salarié, etc.) (Faure et al., 2004). 

 

3 principales formes de conseil à l’exploitation se distinguent actuellement  en Afrique de 

l’Ouest et du Centre. Dans les 3 cas, le paysan adhère volontairement au service : 

    - Des groupes d’auto-développement (au Cameroun notamment), qui valorisent les savoirs 

paysans et l’expérimentation technique. Les producteurs sont rarement alphabétisés et 

possèdent généralement des exploitations de petite taille (moins de huit hectares). Le 

conseiller a un rôle de « facilitateur » au sein du groupe, pour favoriser et stimuler les 

échanges paysans. Thèmes variés, expérimentations en lien avec les intérêts du producteur. 

 

- Le conseil technico-économique : sa mise en place repose sur des investissements initiaux 

importants en alphabétisation. Il s’adresse à des exploitations de taille variable, mais 

généralement situées un peu au-dessus de la moyenne. Les participants sont souvent jeunes. 

Cette forme de conseil s’appuie sur des animations en groupe et des échanges entre 

producteurs (comparaison de résultats technico-économiques, choix de solutions, etc.). Les 

thèmes abordés concernent la gestion des productions vivrières, du travail, la gestion de la 

fertilité du sol, etc. La gestion prévisionnelle peut être abordée. 

On se tourne alors vers une approche globale de l’exploitation et la promotion de l’agriculture 

familiale.  

 

- Le «  conseil de gestion économique », le plus souvent expérimenté dans des situations 

d’agriculture fortement ouverte sur des marchés porteurs (les producteurs d’ananas et les 

exploitations cotonnières au Bénin par exemple). Cette méthode est basée sur l’analyse des 

résultats comptables et sur une approche plus individuelle. Elle peut par exemple, répondre 

aux besoins d’agriculteurs ayant l’ambition de devenir de « véritables » entreprises. 

Notons une faible prise en compte des aspects techniques et d’une agriculture durable, on se 

focalise plus sur la rentabilité économique à court terme.  

 

Sur le terrain, les formes du conseil à l’exploitation mis en place sont souvent moins tranchées 

par rapport à ce qui a été exposé ci-dessus. L’évolution des dispositifs pouvant amener à se 

diriger vers l’un ou l’autre type et à emprunter des outils de plusieurs de ces formes. En effet, 

le conseil peut être, et il est bénéfique qu’il le soit, enrichi progressivement en fonction des 

demandes formulées par les producteurs et au contexte. 

 

Dans ces trois types, le conseil s’efforce d’atténuer l’idée selon laquelle le technicien, riche de 

ses connaissances, vient vers les paysans en tant que vecteur central de transfert de 

technologies. On cherche alors à dépasser la vulgarisation et à travailler avec les producteurs, 

à valoriser leur capacité à définir leurs besoins, leurs objectifs, vis-à-vis de l’exploitation et 

donc de la famille, et ainsi à maîtriser leur gestion des activités. 

 

Le terme de Conseil à l’Exploitation Familiale (CEF) renvoie à ces approches, dont l’idée 

principale est de placer le producteur et sa famille au centre du dispositif et de la réflexion. 
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Les principes qui caractérisent le CEF ont été définis de manière collective avec des 

représentants paysans et des techniciens, durant l’atelier sur le conseil à l’exploitation 

familiale de Bohicon (novembre 2001) : 

 

« 1. Le CEF est une démarche globale qui renforce les capacités des paysans et de leur famille 

à suivre leurs activités, analyser leur situation, prévoir et faire des choix, évaluer leurs 

résultats. Il prend en compte les aspects techniques, économiques, sociaux et, si possible, 

environnementaux de leurs activités. 

2. Les familles rurales sont placées au centre de la fonction de conseil : le CEF a l’ambition 

d’englober leurs différentes activités (production agricole, transformation, commercialisation, 

autres activités génératrices de revenus), l’organisation du travail et la gestion des flux 

monétaires afin de faciliter l’atteinte des objectifs familiaux. 

3. Le CEF repose sur des méthodes d’apprentissage (incluant formation, échanges 

d’expériences, etc.) et d’aide à la décision (comme le suivi technico-économique des 

productions, le calcul de la marge brute, la gestion de la trésorerie, etc.), qui valorisent ainsi la 

collecte de données mais nécessitent une maîtrise minimale du calcul et de l’écrit. 

4. Les expériences du CEF valorisent les savoirs paysans et s’insèrent dans des réalités 

paysannes : les producteurs engagés dans ces démarches font partie de réseaux d’échanges de 

techniques et de savoirs locaux, ils sont souvent membres, voire responsables, d’organisations 

paysannes. 

5. Les expériences du CEF visent à construire des dispositifs d’appui aux producteurs avec 

une participation forte des organisations paysannes (OP) et une implication possible de 

nouveaux acteurs que sont les organisations non gouvernementales (ONG) ou les bureaux 

d’études. Elles cherchent à renforcer l’autonomie des producteurs et de leurs organisations par 

rapport aux autres acteurs. » (Faure et al., 2004). 

 

La réflexion peut être menée à l’échelle d’une année (1 campagne), on parle alors de CEF 

tactique car il cherche à ajuster les coûts (main d’œuvre, dépenses en intrants, dons) et à 

orienter le déroulement des activités au niveau de l’itinéraire technique notamment. 

Le CEF stratégique intervient sur plusieurs années : introduction de la culture attelée à 

comparer à l’utilisation actuelle de la main d’œuvre pour conduire les opérations 

manuellement (coût, organisation, etc.), choix de remplacement d’une production, etc. 

  

La tendance actuelle est donc de privilégier le conseil à l’exploitation familiale. Cependant, 

dans l’application de ses principes, il reste encore des lacunes au niveau du dispositif mis en 

place, dues par exemple, au manque de moyens financiers ou à un manque de mobilisation 

des capacités du conseiller.  

Pour apporter une précision sur ce qu’est une exploitation familiale, voici une définition 

donnée par Samba Traore, producteur malien (Barbedette, 2004) : 

 

"Dans l'exploitation familiale il y a la gestion, il y a toute l'organisation du travail selon les 

catégories [au sein de la famille] : le travail des personnes âgées, des enfants. L'exploitation, 

c'est pour tout le monde.  Ce n'est pas seulement l'agriculture ! L'exploitation familiale, c'est 

même les petites réunions de famille, comment on arrive à s'entendre".  

 

Le projet Afdi-OP : maîtrise du conseil agricole, a été mis en place pour répondre aux 

interrogations concernant les difficultés de développement des dispositifs de conseil à 

l’exploitation familiale d’organisations paysannes. 

1.2.2.2  Le projet Afdi-OP : maîtrise du conseil agricole 

Le projet Afdi-OP : la maîtrise du conseil agricole, est prévu pour une durée de 3 ans (2010-

2013) et a pour thème le renforcement des organisations paysannes à travers la maîtrise du 

conseil agricole par les OP, celui-ci étant vu comme un moyen efficace de prévention et de 

gestion des risques. 
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Depuis le début des années 1990, Afdi accompagne des initiatives d’OP dans l’animation de 

démarches de conseil à l’exploitation familiale, envisagées comme une porte d’entrée du 

développement : le CEF renforce les capacités des paysans à analyser leur situation, prévoir et 

faire des choix, suivre et évaluer les résultats.  

Les acteurs et bénéficiaires du projet sont : la Fédération des Paysans du Fouta Djallon en 

Guinée et les 6 OP du réseau gestion au Burkina Faso : CAGEF, FNGN, FNZ, FGPN, 

FEPAB et ANPHV
2
. Le Réseau gestion a été créé en juillet 2002 par six organisations 

paysannes du Burkina suite à l’atelier de Bohicon au Bénin. Chacune de ces OP membre 

anime déjà un dispositif CEF, s’appuyant sur des conseillers responsable de la mise en œuvre 

du CEF, et des animateurs paysans assurant le lien producteurs-conseiller, ou seulement des 

animateurs, appuyés certaines fois par des cadres. Le but était de faire vivre la dynamique 

d’échanges initiée à cette occasion entre les OP du Burkina Faso. Ce réseau participe au 

renforcement des compétences des OP membres par l’intermédiaire de formations, d’appuis 

méthodologiques et techniques sur le terrain. Il a également pour but de capitaliser les 

expériences et de les diffuser afin de faire connaître les actions CEF dans le pays et à 

l’extérieur. Les actions sont animées par un cadre salarié.  

 

L’objectif général du projet est de sécuriser et d’augmenter la production vivrière et le revenu 

des populations rurales par l'amélioration de la capacité de prévision et de gestion des risques 

des paysans. Plus spécifiquement il s’agit de (1) Favoriser l’animation de groupe pour un 

accroissement des capacités d’analyse des exploitants familiaux. En filigrane, il s’agira 

également de renforcer la qualité des relations des conseillers et des animateurs face aux 

paysans en favorisant une attitude d’écoute, une analyse et une animation de groupe efficaces. 

(2) Améliorer l’accès à l’information technico-économique et concernant les marchés pour 

faciliter la prise de décision des exploitants. (3) Développer une réflexion stratégique dans 3 

OP pour aboutir à des dispositifs CEF efficaces et cohérents par rapport aux besoins des 

producteurs et aux moyens disponibles.  

Le projet a été construit à partir des réflexions suivantes, issues des expériences précédentes 

de CEF conduites par Afdi : 

- Une activité CEF ne doit-elle pas commencer par une réflexion concrète avec l’exploitant 

plutôt que par des enregistrements, dont les résultats seront la base des analyses de gestion 

menées 6 à 12 mois plus tard ? 

- Comment toucher un plus grand nombre de producteurs ? Le développement d’un conseil 

individuel se heurtant aux besoins financiers et à l’insuffisance des moyens humains. Des 

expériences de formation à la démarche CEF en groupe montrent des possibilités nouvelles, 

qui sont à approfondir. 

- La disponibilité très partielle des animateurs pour les activités CEF et leur grande difficulté 

à devenir de véritables conseillers (manque de formation initiale et professionnelle). 

- Des références insuffisamment enrichies. 

Les demandes des OP au Burkina Faso notamment démontrent aujourd’hui un fort besoin 

d’appui technique pour l’amélioration de la pertinence et de l’efficacité de leurs méthodes, 

pour le renforcement des savoir-faire des conseillers et le développement de systèmes de 

suivi-évaluation du dispositif et de mesure de l’impact des activités CEF (Afdi., 2009). 

 

Ce projet présente 3 principaux résultats attendus : 

(1) Une démarche CEF intégrée dans les dispositifs techniques des OP, adaptée aux 

demandes des adhérents, ce qui passe par un appui dans : 

                                                 
2
Centre d’Appui à la Gestion des Exploitations Familiale - CAGEF ; Fédération Nationale des Groupements 

Naam –FNGN ; Fédération Nian Zwé - FNZ ; Fédération des Groupements de Producteurs du Nayala –FGPN, 

Fédération des Professionnels Agricoles du Burkina –FEPAB ; Association Nationale des Producteurs de 

Haricot Vert - ANPHV 
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- L’animation et le fonctionnement des dispositifs existants 

- L’élaboration avec les animateurs et conseillers de modules de formation à la 

démarche CEF conçus en réponses à des besoins spécifiques (prévisions des cultures, 

des besoins et gestion des greniers ; prévision de trésorerie, gestion de la main 

d’œuvre). 

- La formation des responsables CEF et conseillers : valoriser la capacité d’analyse du 

conseiller des chiffres et du fonctionnement de l’exploitation, améliorer l’animation de 

groupe, appréhender l’approche à adopter auprès du paysan (enquête-analyse chez un 

nombre restreint de paysans volontaires des éléments de compréhension des systèmes 

d’exploitation). 

(2) Un conseil s’appuyant sur des sources d’informations accessibles : 

- Traiter l’ensemble des résultats issus des adhérents suivis individuellement pour les 

diffuser sous forme de référentiels technico-économiques 

- Animer au sein des OP des points de collecte et de diffusion d’informations 

(3) Formation au conseil stratégique et à l’efficacité du conseil de groupe, des conseillers 

animateurs et élus des OP : 

- Formation pour le renforcement des réflexions stratégiques des OP (vision 

pluriannuelle). 

- Ateliers d’élaboration de plans stratégiques intégrant le conseil dans un 

développement cohérent des différents services aux membres. 

 

Le travail présenté ici s’inscrit donc dans ce projet. Précisons alors les contours de cette étude. 

1.3  La demande: Prob lématique, objectifs et résulta ts attendus   
 

L’origine de la demande formulée par Afdi concernant cette étude, vient d’un constat fait par 

Afdi au niveau du fonctionnement du dispositif de CEF mis en place dans les OP du réseau 

gestion au Burkina Faso : 

Č La d®marche de CEF actuelle pr®sente un manque dô®tude et de 

compréhension des choix faits par lôexploitant, ainsi que du fonctionnement de 

lôexploitation dans sa globalit® de la part du conseiller et du producteur. 

D®velopper une telle approche am®liorerait lôefficacit® de lôappui apport® au 

producteur. 

 

Dès le début, les discussions avec certains conseillers des OP du réseau gestion m’ont permis 

d’appréhender cette hypothèse. Prenons l’exemple d’un conseiller qui nous explique son 

incompréhension vis-à-vis de la réaction des producteurs lorsqu’un conseil leur est fourni. 

Dans ce cas précis, le conseiller cherchait alors à orienter le paysan vers la production 

d’arachide. Le refus du producteur pour appliquer ce conseil entraînait alors 

l’incompréhension du côté du conseiller, quelque peu révolté de voir que les producteurs ne 

suivent pas les conseils donnés. En effet, d’après les conseillers, la culture d’arachide est 

« une culture qui donne bien pourtant, et qui se vend bien ». 

C’est là que l’on comprend alors l’hypothèse formulée par Afdi et ainsi le besoin de 

cette étude. Si le producteur ne suit pas le conseil prodigué, c’est qu’il a une bonne raison. Il 

s’agit alors pour le conseiller face à cette réaction, de ne pas s’arrêter là, mais bien d’aller 

comprendre l’origine de cette attitude de refus : le producteur ne voit pas l’intérêt d’une telle 

culture ? Pas une habitude de la région ? Une main d’œuvre non suffisante ?, etc. Une 
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connaissance plus approfondie du fonctionnement de l’exploitation permettrait alors 

certainement d’éviter ce genre de situation. 

 

Comme le précise SOMDA (2000), à travers une idée de Osty (1989), « une exploitation n'est 

pas l'addition de moyens et de techniques de production ni la juxtaposition de modes 

d'utilisation du sol". Désormais on ressent la nécessité de connaître les contraintes et les 

potentialités des systèmes de production, les objectifs des agriculteurs et leurs stratégies. 

 

Ainsi, la présente étude, qui vise à mettre en lumière le mode de fonctionnement et de gestion 

de l’exploitation agricole, s’inscrit dans ce contexte et est mise en application à travers le 

projet Afdi-OP : maîtrise du conseil agricole. Un des 3 résultats attendus de ce dernier est 

l’amélioration de la démarche des animations de groupe pour accroître les capacités d’analyse 

des exploitants et ainsi augmenter l’efficience du dispositif de CEF. Ceci passe alors 

notamment par l’étude approfondie d’un nombre restreint de producteurs (33 au Burkina 

Faso) pour apporter des éléments de compréhension des systèmes d’exploitation. 

 

Le travail présenté ici comprend alors deux dimensions :  

(1) Production de connaissances à l’intention des porteurs du projet (Afdi- Réseau Gestion), 

de ses bénéficiaires (OP, conseillers, paysans), mais également des bailleurs et autres 

institutions de recherche-développement,  

(2) Production d’éléments méthodologiques pour l’amélioration du dispositif de CEF en 

place. 

 

L’objectif spécifique de l’étude est l’analyse du fonctionnement global d’un échantillon 

d’exploitations et des pratiques de gestion des producteurs, tout en s’intéressant au réseau 

d’échange d’information dans lequel s’intègre le producteur. 

 

Les résultats attendus sont : 

- Eléments de compréhension du fonctionnement et des pratiques de gestion mises en 

place sur les exploitations 

- Eléments de méthodes concernant l’intégration d’une telle démarche de 

compréhension des exploitations dans le dispositif de CEF actuel (renforcement des 

capacités et attitude des conseillers notamment) 

- Identification de thématiques à aborder lors de rencontres collectives du CEF 

- Préconisation pour améliorer la disponibilité des informations recherchées par le 

producteur 

1.4  )ÎÔïÒðÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ vis -à-vis de travaux réalisés  
antérieurement  

 

Intéressons nous maintenant à quelques études précédemment effectuées, dans la même zone 

ou concernant le même thème pour identifier l’intérêt de ce travail.  

Notons la réalisation d’un diagnostic agraire dans la région de Dédougou, qui avait pour objet 

l’évaluation des impacts du conseil de gestion dans la région et d’autre part la compréhension 

des problèmes auxquels doit faire face l’agriculture, ceci afin de mieux répondre aux attentes 

des adhérents au CEF. Ce travail a abouti à la réalisation d’une typologie de systèmes de 

production de la zone étudiée. 

SOMDA (2000), lui, s’est attaché à étudier le fonctionnement des exploitations dans le 

Sud Ouest du Burkina Faso. Il s’agissait également pour lui de réaliser une typologie des 

exploitations, tout en comparant 2 zones géographiques : une nouvelle zone d’accueil de 

migrants et une zone plus ancienne, actuellement en saturation foncière.  
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Le CIRAD a également mené une étude dans la zone sud-ouest du pays dans laquelle les 

pratiques de gestion des pôles principaux de l’exploitation (choix des cultures, gestion de la 

fertilité, etc.) d’un échantillon de 9 producteurs ont été appréciées en vue de construire un 

modèle informatique représentant le fonctionnement de l’exploitation. 

 

On peut voir que ces différentes études se rapprochent de celle présentée dans ce rapport soit 

par la zone d’étude, soit par le thème, mais on aperçoit malgré tout l’intérêt de l’étude menée. 

L’originalité de cette dernière tient au fait que l’acquisition de connaissance n’est pas le seul 

objectif, mais la production de méthode fait également partie intégrante du travail. En effet, 

cet exercice a été mené avec et pour les acteurs du terrain, en vue d’une utilisation concrète 

dans la suite de leurs activités. 

 

Notons également que bien que l’exploitation familiale tienne une large place dans le paysage 

agricole actuel, elle reste assez mal connue. Elles sont bien souvent ignorées dans la 

conception de politiques publiques, leurs performances réelles ne sont pas mesurées et les 

contraintes dans lesquelles elles évoluent sont mal identifiées. 

Lorsque l’on réussit, comme cela commence à être le cas, à faire prendre en 

considération cette réalité qu’est l’exploitation familiale, on se trouve très démuni pour 

préconiser des orientations permettant de soutenir le dynamisme de cette agriculture familiale 

du fait qu’on en connaisse mal les caractéristiques actuelles. 

Il apparaît alors particulièrement intéressant de mener ce travail avec des conseillers en 

CEF, pour leur faire prendre conscience de ces réalités, et ainsi mobiliser ces connaissances 

pour une réflexion concernant les prises de décisions de l’exploitant. 

2 METHODE MISE EN ŒUVRE 

2.1  Déroulement gén ïÒÁÌ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ  
 

Nous avons donc décidé de mener cette étude à travers la réalisation d’entretiens auprès 

d’un échantillon de producteurs adhérents au CEF dans les OP partenaires du projet Afdi-OP : 

maîtrise du conseil agricole, en binôme avec leurs conseillers CEF. En tout premier lieu, 

avant le début du stage, il a été présenté à l’ensemble des OP partenaires et aux membres du 

réseau gestion les objectifs et résultats attendus de l’étude. Par la suite, à mon arrivée, un 

rappel leur a été fait lors d’une réunion (figure 2) où tous les principaux responsables étaient 

présents. Les OP intéressées pour participer à l’étude étaient alors invitées à nous 

communiquer la liste des couples conseiller CEF/producteur adhérent volontaires. 
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OP : Organisation Paysanne ; FNGN : Fédération Nationale des Groupements Naam ; CAGEF : Centre d’Appui à la Gestion des 

Exploitations Familiales 

 
Figure 2: Chronogramme des activités menées 

 

Nous pouvons suivre sur la figure 2 les grandes phases du déroulement de l’étude.  

Le fil directeur de la démarche suivie pour répondre aux objectifs de cette étude a été la co-

construction avec les acteurs. Pour ce faire, une réunion de cadrage s’est déroulée avec 

l’animateur du Réseau Gestion et les conseillers volontaires des OP. Ceci avait pour but de 

clarifier l’objet de l’étude avec les conseillers, de discuter autour des outils à mobiliser et des 

informations à récolter, de finaliser le choix des conseillers-producteurs de l’échantillon et 

d’établir le planning des entretiens.  

Pour caractériser les exploitations, nous avons voulu nous baser sur des entretiens 

semi-directifs. Ceux-ci nous permettraient alors d’approcher et d’étudier les points de vue et 

les stratégies des exploitants rencontrés ce qu’il est difficile d’appréhender à travers un 

questionnaire fermé. Vu l’objet de l’étude les entretiens doivent permettre une mise en valeur 

les raisonnements des paysans, les éléments qui dictent leurs choix.  

Le but de l’étude étant notamment de créer des outils qui seront utiles au travail futur 

des conseillers,  les informations récoltées ainsi que la méthode d’entretien ont été discuté 

avec les conseillers volontaires de l’étude et les responsables CEF des OP.  
 

Nous avons décidé que les entretiens auraient lieu de début mai à début juin, avant que la 

campagne agricole hivernale ne débute, pour des raisons de disponibilité des exploitants. De 

plus, lorsque la saison hivernale débute, l’accessibilité des routes est de plus en plus difficile. 

Nous avons prévu de réaliser 2 à 3 entretiens test afin d’apprécier la faisabilité du travail et 

réaliser quelques ajustements avant de commencer avec les producteurs de l’échantillon 

d’étude. En cas de besoin, le  conseiller peut se charger de traduire les paroles du producteurs 

si celui-ci ne parle pas français, ou en tout cas si il est plus à l’aise pour s’exprimer en langue 

locale. Nous avons pris soin également de recueillir l’avis des conseillers sur le travail réalisé 

et plus généralement sur l’intérêt de la démarche.  

L’analyse d’un entretien réalisé avec un producteur permet la création d’une « fiche 

synthèse », composée d’un schéma de fonctionnement de l’exploitation, accompagné de 

précisions sur des points importants identifiés et les pratiques de gestion propres au 

producteur. Les fiches synthèses seront remises et expliquées au conseiller pour permettre une  

restitution au producteur. 
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Une réunion de restitution du travail effectué sera organisée avec l’ensemble des conseillers 

impliqués, pour leur présenter ce qui aura été fait, recueillir leurs remarques et envisager la 

suite des réflexions et l’application pratique. 

2.2  Approche globale et  caractérisation des exploitations  
 

L’approche globale de l’exploitation agricole, correspond à l’étude du fonctionnement de 

l’exploitation, c’est-à-dire, des décisions, des opérations, du pilotage des opérations, mais 

également des finalités et objectifs de l’exploitant, ainsi que de son environnement. 

Cette approche est fondée sur 2 principes :  

- Appréhension de l’exploitation comme un système  

- « Les exploitants ont des raisons de faire ce qu’ils font » (Petit, 1981), ou de ne pas faire 

quelque chose.  

 

Elle doit ainsi permettre d’établir des liens entre objectifs, facteurs de production et méthodes 

de travail, et entre objectifs et décisions. Ainsi, les caractéristiques et les résultats de 

l’exploitation, peuvent être replacés dans leur contexte. 

 

L’approche systémique considère l’exploitation comme un système et combine les points de 

vue de 3 disciplines : agronomie, économie, sociologie. On ne peut étudier et comprendre le 

fonctionnement d’une exploitation en se limitant à l’une de ces 3 approches, car elles sont 

combinées et liées entre elles. Le postulat de cette approche est l’interaction de tous les 

éléments qui composent la réalité de la situation que l’on étudie (Ferraton et al.,2009). 

Comme le précise Osty (1978), « étudier l’exploitation agricole comme un système, 

c’est considérer d’abord l’ensemble avant d’étudier à fond les parties que l’on sait aborder. 

L’exploitation agricole est un tout organisé qui ne répond pas à des critères simples et 

uniformes d’optimisation ». On ne peut considérer une exploitation comme une simple 

juxtaposition d’ateliers de productions, « le tout étant plus que la somme des parties » (Morin, 

1997, issu de Ferraton et al., 2009). 

Il s’agit alors de chercher à comprendre les raisons qui poussent le producteur à 

prendre telle ou telle décision. Cela suppose une réelle capacité d’écoute et d’observation. 

Lors de l’application de cette méthode, d’après Ferraton et al. (2009), l’ensemble des activités 

de l’exploitation sont abordées, ainsi que leurs inter-dépendances et interactions : comprendre 

les pratiques culturales, les pratiques d’élevage, évaluer les performances économiques de ces 

activités (produit brut, consommations intermédiaires (charges)).  

 

L’approche globale se veut être un outil permettant de valoriser et mobiliser les capacités à 

décrire les pratiques agricoles, à en comprendre leur cohérence, à en évaluer l’efficience.  

D’après Perrot et Landais (1993), après avoir considéré l’hétérogénéité des 

exploitations agricoles comme un obstacle à la modernisation rapide de l’agriculture, de nos 

jours, la prise en compte actuelle de la diversité des exploitations est reconnue comme une 

condition d’amélioration de l’efficacité des interventions auprès des producteurs (Gafsi M. et 

al., 2007). 

Même au niveau d’une région, bien que des exploitations puissent partager un 

environnement commun, elles n’ont pas toutes la même histoire, n’ont pas aujourd’hui les 

mêmes caractéristiques (surface, nombre d’animaux, main d’œuvre, équipement), ne 

disposent pas d’un accès identique au foncier ou aux diverses ressources naturelles et ne sont 

pas dirigées par des exploitants ayant les mêmes connaissances et volontés (Gafsi M. et al., 

2007). 

De plus, considérer chaque exploitation avec ses caractéristiques propres apparaît très 

valorisant pour l’exploitant.  
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Ainsi, l’approche globale de l’exploitation familiale, est la démarche de base qui sera 

envisagée dans l’optique de répondre aux objectifs fixés. 

 

Hypothèse : Approcher globalement l’exploitation permettra au conseiller de renforcer 

ses capacités à raisonner et à ajuster ses conseils, en s’intéressant et en comprenant les choix 

de l’exploitant ainsi qu’en identifiant et en prenant en compte ses besoins. Il pourra mobiliser 

ces connaissances pour adapter les conseils à chaque exploitant, chaque situation et non pas 

les calquer d’un producteur à l’autre. Cette approche permet également au producteur de 

mieux comprendre son système de production. 

2.3  ς /0 ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÐÁÒ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

2.3.1 TRAVAIL AVEC LE CAGEF ET LA FNGN 
 

Les OP qui se sont portées volontaires pour participer à l’étude, sont le CAGEF et la FNGN. 

Nous avons insisté sur le caractère volontaire et la spontanéité de l’OP à vouloir participer à 

ce travail, afin de s’assurer un maximum de leur motivation et de leur capacité à nous 

consacrer du temps. 

 

La FNGN, Fédération Nationale des Groupements Naam, structure reconnue en 1978 dont le 

siège est à Ouahigouya,  intervient au niveau national, dans 27 des 45 provinces que compte 

le pays. L’articulation se fait au niveau villageois avec la mise en place de groupements, 

regroupés en union au niveau du département. Les unions Naam sont ensuite regroupées en 

inter-union au niveau provincial ou régional, dont l’ensemble forme la FNGN.  

14 cellules techniques composées de cadres, de techniciens ou d’animateurs, ont pour rôle 

d’accompagner les unions dans la réalisation de leurs activités variées : recherche de 

l’autosuffisance alimentaire et de l’augmentation des revenus par la construction de barrages, 

retenues d’eau, l’action sociale : alphabétisation, mis en place de centres nutritionnels, etc., le 

développement d’activités telles que le maraîchage, l’élevage, l’artisanat, etc.  

Notons alors une difficulté pour coordonner les activités de l’ensemble de ces cellules au 

niveau de la FNGN. 

Le conseil aux exploitations a débuté à l’initiative de maraîchers dès les années 1995, 

appuyé par l’Unité d’Appui Agro-Economique (UAAE). Aujourd’hui, il y a 7 conseillers à 

plein temps pour le CEF, agissant au niveau de 16 unions, dont 85% des producteurs sont 

maraîchers. L’UAAE est en charge d’organiser, de coordonner, de suivre et d’appuyer les 

activités des conseillers.  

 

L’activité du CAGEF – Centre d’Appui à la Gestion des Exploitations Familiales est centrée 

sur le conseil à l’exploitation familiale et en place depuis 1998. Le siège du CAGEF est situé 

à Dédougou. La couverture d’action est provinciale – province du Mouhoun et des Balés. 

Trois conseillers ont à leur charge l’ensemble des adhérents qu’ils se répartissent par zones 

géographiques. 155 adhérents ont été suivis individuellement pour la campagne 2010/2011 et 

40 femmes lors de séances de groupe. 

 

Notons que ces OP présentent une situation exceptionnelle par rapport aux autres OP du 

réseau gestion. En effet, elles ont été les premières OP, parmi celles du réseau gestion, à avoir 

mis en place un service CEF pour des adhérents permanents et basé sur la collecte et le 

traitement régulier de données enregistrées par des conseillers spécialisés  à plein temps. Ceci 

a été possible grâce à un appui financier et permanent. Bien que ces 2 OP n’aient pas la même 

envergure, elles sont les leaders au niveau de l’activité CEF dans le réseau gestion. Ce travail 

pourra alors servir de base aux quelques OP du réseau ayant un service CEF et surtout à 

toutes les autres qui ont moins de ressources humaines et financières qui mettent en place des 
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activités de groupes conçues pour le plus grand nombre, objectif visé par le projet Afdi-OP : 

maîtrise du conseil agricole.   

 

Avoir des conseillers spécialisés permet à ces 2 OP d’avoir des ambitions de qualité de 

service aux adhérents. Depuis quelques années, les conseillers ont pris conscience du besoin 

des producteurs d’étendre la réflexion sans rester centrés sur les quelques cultures 

enregistrées. Ce travail est donc tout à fait adapté et nécessaire à réaliser avec ces 2 OP. Ces 

OP volontaires, participant à l’étude seraient alors prêtes à mettre en place les éléments 

pratiques qui découleraient de ce travail. Ceci est d’une extrême importance car cette étape est 

la plus délicate lors de la réalisation d’une étude avec des structures : l’utilisation concrète. 

2.3.2 DISPOSITIF CEF -)3 %. |562% $!.3 ,%S 2 OP DE LȭETUDE 

2.3.2.1 Démarche générale 

Les dispositifs de CEF de la FNGN et du CAGEF ont une entrée principalement technico-

économique. De plus, les conseils et les outils mis en œuvre dans la démarche sont 

essentiellement tournés vers les activités culturales.  

Les spéculations concernées par le conseil sont les cultures vivrières et de rente, avec une 

tendance des producteurs à ne vouloir suivre que les cultures de rente. Le CAGEF travaille 

sur les cultures hivernales, étant donné sa zone d’action. La FNGN  regroupe des adhérents en 

cultures hivernales et/ou en maraîchage. 

Signalons que certaines actions de conseil sont plus transversales et tournées vers l’élevage, le 

crédit d'exploitation, la commercialisation des produits ou la gestion du grenier, mais elles ne 

constituent pas le cœur de l’activité (Daurios., 2008).  

Pour pouvoir bénéficier de l’appui d’un conseiller à travers l’activité CEF, l’adhérent doit 

s’acquitter d’une contribution annuelle qui varie selon son ancienneté dans le dispositif  au 

CAGEF (6 000 à 11 000 FCFA comprenant le prix de prestation + la cotisation de 1000 

FCFA/an à l’OP), et qui est fixe pour la FNGN (coût de l’adhésion au départ : 500FCFA, puis 

cotisation annuelle de 3000FCFA). 

Chaque conseiller est responsable d’une ou plusieurs zone(s) géographique(s) et doit suivre 

une cinquantaine de producteurs. A la FNGN, un producteur adhérent par zone, en tant que 

Co-CdG (Co-conseiller de gestion), vient en appui au travail du conseiller : il est en contact 

avec les autres producteurs et peut réaliser des activités à la place du conseiller si ce dernier 

n’est pas disponible. 

 

Les dispositifs mêlent activités individuelles et animations de groupe.  

- Les activités de travail individuel avec le producteur ont 3 visées principales :  

- Analyse des résultats de campagne 

- Prévision de la  campagne prochaine (discussion sur les résultats de la campagne 

passée et finalisation de l’établissement du plan de campagne) 

- Suivi/Appui/Conseil en cours de campagne (activités en place, itinéraire technique, 

difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre des activités).  

A la FNGN, une rencontre individuelle est prévue pour exposer les résultats de la campagne 

passée. Une rencontre également permet de réfléchir à la campagne suivante. Puis, au cours 

de la campagne, sont prévues 2 à 3 rencontres par mois chez chaque nouvel exploitant pour 

l’appuyer à remplir ses fiches d’activités.  

Notons, qu’il est de plus en plus difficile de présenter les documents d’analyse de la 

campagne précédente au moment de la réflexion pour la campagne suivante (documents non 

prêts à temps). Ainsi, ce n’est qu’à partir des souvenirs du conseiller que la prévision de 

campagne est faite. Puis, lorsque l’analyse de la campagne n-1 est prête, une présentation est 

faite au producteur, donc fréquemment au cours de la campagne n, ce qui perd en grande 

partie son intérêt. En effet, à ce moment là, le producteur est concentré sur la campagne en 

cours et il est un peu tard de lui exposer les résultats passés. 
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Au CAGEF, ce sont 2 visites individuelles qui sont prévues par an : établissement du plan de 

campagne et visite de champ en cours de saison. Une rencontre pour présenter les résultats 

obtenus pour la campagne après calculs peut être ajoutée ou combinée à la rencontre de 

prévision de campagne. 

 

A la demande des producteurs, pour discuter d’un point précis, le conseiller peut 

également effectuer des visites supplémentaires chez le producteur. 

 

A cela s’ajoute depuis quelques années des animations collectives : 

- Animations de groupe :  

 - Les formations menées par le CAGEF sont orientées autour de 3 axes, appelés 

« segments » : (1) La gestion du grenier et la commercialisation des céréales. (2) 

L’amélioration de la productivité (techniques agricoles). (3) La diversification des activités de 

production et des sources de revenu (complémentarité des activités, intégration agriculture-

élevage, etc.). Les nouveaux membres doivent participer à l’ensemble des formations au cours 

des 2 premières années d’adhésion. Au bout de la 3
ème

 année, seul 1 segment doit être suivi 

par an. 

Les formations à la FNGN ont des thèmes similaires aux points (1) et (2) (techniques de 

traitement, etc.) de celles du CAGEF. A ceci, s’ajoute 3 formations pour les producteurs 

maraîchers et 3 pour les producteurs céréaliers, sur des thèmes identifiés avec les producteurs. 

 - Au niveau de la FNGN, certains conseillers organisent également avec leurs 

adhérents respectifs, une rencontre collective pour la prévision de la campagne (bilan général 

de la campagne passée et réflexion sur les éléments à retenir, début de planification des 

superficies pour la campagne suivante) et/ou lors du suivi des activités (1 rencontre par mois 

par secteur géographie pour évoquer les problèmes rencontrés (maladies, etc.) et envisager 

des solutions. Concernant le travail autour des cultures hivernales, 2 rencontres 

supplémentaires par campagne sont mises en place. Par secteur géographique, les adhérents se 

rendent sur les parcelles des autres membres du secteur (rencontre en « bout de champ »), ceci 

permet alors des échanges bénéfiques.  

De même, des visites inter et intra-zones au cours du mois de septembre ont lieu avec 

les membres du CAGEF pour favoriser les échanges. Les membres d’une zone accueillent 

ceux des 2 autres zones. 

Les 2 organisations paysannes sont dans une démarche de « segmentation » des 

activités de formation, afin d’adapter au mieux le programme d’animation au niveau et aux 

besoins des producteurs. 

 - Notons que dans les 2 OP, des temps de formation sont consacrés aux nouveaux 

adhérents afin de leur permettre de se familiariser avec les outils de suivi des activités, puis de 

maîtriser leur remplissage. Les rencontres individuelles en cours de campagne sont également 

l’occasion d’aider les producteurs à remplir les fiches. 

 

Chaque année des réunions de sensibilisation sont mises en place pour expliquer la démarche 

du CEF et ses intérêts, afin de susciter de nouvelles adhésions. 

 

Au niveau de la FNGN un technicien de niveau ingénieur est mobilisé pour le pilotage du 

dispositif CEF. Ce technicien joue un rôle important pour les aspects de : 

- Conception d’outils et de méthodes, 

- Traitement des données par informatique 

- Appui technique (lorsque les conseillers ne peuvent pas répondre à l’interrogation d’un 

producteur) à travers des missions de suivi des conseillers ou des formations, 

- Suivi-évaluation des conseillers et du dispositif, gestion administrative et financière des 

dispositifs 
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2.3.2.2 Outils utilisés en conseil individuel 

Aujourd’hui, le cahier de suivi des opérations culturales constitue l’outil de base qui servira 

de support de discussion entre le conseiller et le producteur. Le producteur décide des cultures 

qu’il souhaite « enregistrer » ou non dans le carnet. 

Le cahier d’adhérent permet de renseigner :  

- Les données générales de l’exploitant : Identification 

- La main d’œuvre familiale disponible et la distance à parcourir entre les champs et la 

concession.  

- Les activités non agricoles (juste citées) mises en place sur l’exploitation. A titre 

d’exemple, l’élevage est cité ici. A la FNGN on évoque simplement ces activités, aucune 

donnée spécifique n’est récoltée. Notons, que dans le cahier du CAGEF, un espace spécifique 

est réservé à l’  « identification » du cheptel. 

- Le matériel possédé : son type. La FNGN ajoute le prix et la date d’achat. 

- Le reste du carnet est réservé à l’enregistrement des activités réalisées cultures par 

cultures. Ainsi on y note les dates des travaux, l’ensemble des charges mobilisées par les 

cultures (main d’œuvre salariée, frais de nourriture engendrés, intrants, etc.), mais également 

les ventes réalisées, les quantités données et autoconsommées. 

En annexe 1, un exemple de fiche de collecte des renseignements de l’exploitation pour 

les adhérents de la FNGN. 

Dans le cahier des adhérents de la FNGN, des pages sont réservées pour la récapitulation 

des résultats par culture : les totaux des ventes, des dépenses, etc. sont réalisés. Les résultats 

de chacune des cultures sont ensuite reportés sur une feuille « résultat ». Suite à cela, le 

producteur seul, ou accompagné du conseiller peut indiquer les « points forts » et « points à 

améliorer ». Un emplacement est réservé pour les « recommandations du conseiller ».  

- La feuille de prévision des activités présente : les superficies, types d’activités, intrants 

nécessaires, coût, rendement ainsi que produit brut et charges estimés. (Annexe 2) 

 

Après vérification avec le producteur des données récoltées dans le cahier, et si besoin 

l’apport de compléments, le carnet revient au conseiller qui sera chargé de saisir les données 

sur informatique (Excel pour la FNGN et Access pour le CAGEF). Dans un premier temps les 

calculs sont réalisés manuellement par les conseillers de la FNGN, les résultats seront 

rapportés sous Excel ensuite. Au niveau du CAGEF, les données brutes sont saisies, et les 

calculs seront faits automatiquement, sous Access. 

Seront ainsi calculées les marges brutes obtenues pour chacune des cultures suivies. Ceci 

concerne 9 cultures pluviales au CAGEF : coton (conventionnel et OGM), maïs, sorgho, mil, 

arachide, niébé (haricot), sésame, pastèque et riz. A la FNGN ce sont principalement les 

cultures maraîchères : pomme de terre, oignon, laitue, tomates, choux, qui sont suivies et 

éventuellement des cultures hivernales (maïs, niébé, sorgho, petit mil, etc.) pour quelques 

producteurs maraîchers demandeurs ou des producteurs tournés exclusivement vers les 

cultures hivernales. 

Des analyses de groupe (par zone) complèteront cette analyse individuelle et leurs résultats 

seront discutés durant des réunions de bilan de campagne.  

Au CAGEF, les résultats individuels sont présentés à chaque adhérent par le conseiller 

lors de la séance de planification de campagne sous la forme d’un tableau (de la même forme 

que le tableau de prévision de campagne) qui comporte pour chaque culture et l’ensemble des 

productions végétales suivies : la surface (S), le produit d’activité (PA), le montants des 

intrants et des autres charges, le total des charges opérationnelles (CO), la marge brute totale 

(par culture et pour l’ensemble des productions végétales, la marge brute/ha [(PA – CO)/S] et 

la marge sur intrant/ha [(PA-Intrants)/ha]. Lors de cette séance l’agriculteur peut comparer les 

marges brutes pour chaque culture et discuter avec le conseiller de ses résultats techniques et 

économiques.  

Il faut noter que les marges ainsi calculées ne prennent pas en compte les plus values 

réalisées par un stockage ou une commercialisation particulière. Afin de permettre des 

comparaisons, les produits sont calculés avec un prix de vente de chaque production identique 
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pour toutes les exploitations et toutes les zones : prix de vente en gros au bout du champ fixé 

d’après les cours de l’année. Ces marges ne correspondent pas aux marges réelles réalisées 

par l’agriculteur sauf pour le coton (prix de vente du 1
er

 choix fixé par la Sofitex).  

L’agriculteur confirme durant ces échanges, ses perceptions ou évaluations personnelles de la 

situation, de ses parcelles et des contraintes qu’il a rencontré (qui peuvent être récurrentes 

dans le cas de terres peu fertiles). A partir de l’établissement de ce bilan, des informations 

disponibles (prévision de prix des produits dont celui du coton qui est alors connu, prix des 

intrants) et des moyens et facteurs de productions que l’agriculteur peut facilement mobiliser, 

il élabore avec l’aide du conseiller son plan de campagne.  

2.3.2.3 Vers une diversification des activités: expérimentations au CAGEF ɀ Etude 
ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ Û ÌÁ &.'. 

Le CAGEF commence à développer, avec les adhérents au CEF, d’autres interventions telles 

que l’expérimentation agronomique : essai de techniques de semis (exemple : semis en ligne 

ou à la volée du sésame), essai tournesol avec Agropol. Cet ensemble d’activité confirme 

l’engagement du CAGEF dans la mise au point de références utiles à ses membres et donc au 

développement d’un conseil technique.   

A la FNGN, pour les producteurs les plus « avancés » généralement (lorsque l’appui 

technique est acquis), le conseiller peut apporter un appui à la réflexion du producteur 

concernant un « projet d’exploitation ». Il s’agit notamment d’évaluer le besoin en 

financement, de mettre en place une stratégie de gestion du revenu pour faire face aux futures 

dépenses, etc. 

Exemple : Volonté de construire une maison à base des revenus de l’exploitation (seulement 

des activités suivies en CEF) : calcul du coût à prévoir pour la construction, des revenus 

disponibles, de la rentabilité de l’exploitation, de sa capacité à payer : calcul du nombre 

d’années nécessaire pour rembourser un crédit. 

2.3.2.4 Attitude ɀ Approche des conseillers dans leur travail 

Les conseillers FNGN, d’après leurs dires, veulent apporter un conseil technique au 

producteur, à travers les discussions au champ, le transfert de fiches techniques par culture sur 

demande du producteur, etc. Les difficultés rencontrées par le producteur sont alors évaluées 

avec lui et des solutions sont envisagées. Un conseiller précise qu’il a reçu une formation sur 

les techniques de production de pomme terre et d’oignons (très répandues dans sa zone de 

travail), choses que les producteurs connaissent assez mal. Il donne l’exemple de la diffusion 

de la technique d’application de l’engrais avant le sarclage qui s’avère beaucoup plus efficace 

que l’application réalisée actuellement après le sarclage. 

Les conseillers sont également dans la posture de vouloir répondre aux attentes plus 

transversales du producteur (évolution de l’exploitation, conseils techniques sur l’élevage, 

etc.), mais ne se sentent pas toujours en mesure de le faire (sentiment d’un manque de 

connaissances concernant les autres domaines que la production agricole). 

 

Le conseiller appuie les adhérents, apporte des conseils, mais le producteur est ensuite libre 

d’appliquer ou non ces recommandations. En effet, on nous a souvent évoqué la difficulté à 

travailler sur le changement des habitudes des producteurs. 

Le conseiller de la région de Bobo-Dioulasso évoque ses débuts difficiles. Il n’était 

pas apprécié par les producteurs et leur entourage. En effet, l’activité CEF amène les 

producteurs à raisonner les dons de vivres qu’ils distribuent aux proches, et à les mesurer. 

Ceci était très mal vu par les producteurs au départ, avant qu’ils prennent conscience eux 

même de l’importance de la gestion des stocks. 

Les conseillers du CAGEF qualifient ainsi leur attitude de polyvalente. Ils sont tantôt 

formateurs (transfert de savoir faire), et tantôt accompagnateurs (aide au producteur pour 

explorer des pistes d’améliorations). 
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Il a été dit, que le CAGEF et ses conseillers  accordent aujourd’hui plus d’importance à 

l’acquisition des pratiques de gestion (les façons de raisonner) plutôt qu’à l’enregistrement de 

données. Cependant, bien que la volonté soit de s’orienter vers cette stratégie, les réflexions 

menées avec le producteur sont encore et essentiellement basées sur les seules données 

enregistrées (et souvent sur seulement quelques productions) et les résultats calculés pour le 

bilan de campagne.  

 

Actuellement, les 2 OP ont la volonté d’adapter leur démarche de conseil afin de mener des 

raisonnements producteurs/conseiller autour de l’exploitation dans sa globalité (Dorios., 

2008). 

2.3.3 LES ACTEURS DES OP 

2.3.3.1 #ÈÏÉØ ÄÅÓ ÃÏÕÐÌÅÓ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ : conseiller/producteur 

Chaque conseiller des 2 OP était invité, s’il souhaitait participer à ce travail, à nous fournir les 

noms des producteurs qu’il suit et qui se portaient volontaires. 

Nous avions demandé à ce que dans la liste des producteurs proposés, il y ait des 

producteurs dont l’adhésion au CEF soit récente, et pour d’autres plus ancienne. La principale 

condition était qu’ils soient intéressés pour participer afin de favoriser le bon déroulement des 

entretiens. Le présent travail ne cherchant pas à réaliser une typologie des exploitations, mais 

plutôt à tester une démarche auprès de quelques exploitations, nous ne souhaitions pas avoir 

un échantillon représentatif de l’ensemble des adhérents de l’OP ou de la zone géographique.  

Suite à la réunion de présentation de l’étude, une liste de 22 producteurs volontaires 

nous a été fournie par les conseillers. Il en est ressortit que dans les paysans proposés, il n’y 

avait pas de nouveaux adhérents. Leur durée d’adhésion varie de 5 à 15 ans. Ceci s’explique 

par le fait que, pour ce travail nouveau, les conseillers se sentaient plus à l’aise de réaliser les 

entretiens avec des adhérents plus anciens, qu’ils connaissent mieux, et qui sont plus à même 

de nous exposer leur situation. Cela favorise également l’acquisition de données justes et 

fiables. Afin de s’assurer du bon déroulement de l’étude, nous avons accepté ce choix qui 

mettrait à l’aise les conseillers. 

 

Nous avons ensuite établi des critères pour constituer l’échantillon final de 15 exploitations 

avec leurs conseillers. Le choix d’étudier 15 exploitations s’est fait pour des raisons pratiques, 

afin de pouvoir réaliser le travail dans le temps imparti. De plus, le projet Afdi-OP : maîtrise 

du conseil agricole, prévoit d’étudier 33 exploitations. Faire ceci en 2 phases (15 exploitations 

dans un premier temps à travers cette étude, puis les18 autres) paraît plus judicieux. En effet, 

suite à la première phase, les limites et points à améliorer identifiés pourront être pris en 

compte pour l’étude des exploitations restantes.  

 

Les critères définis en collaboration avec l’animateur du réseau gestion ont été : 

– La disponibilité du conseiller sur la période prévue pour la réalisation des entretiens.  

– Se limiter à 2 ou 3 exploitations/conseiller. Ce critère a été choisit pour trouver un 

compromis entre la charge de travail supplémentaire occasionnée pour le conseiller et 

la possibilité pour celui-ci de bien appréhender le travail mené.  

– Se limiter à environ 3 grandes zones géographiques. Afin d’éviter de trop importantes 

pertes de temps lors des déplacements, nous avons fait le choix de grouper les 

entretiens tout en gardant 3 zones afin d’entreprendre ce travail avec un nombre assez 

important de conseillers (les conseillers sont responsables de groupes de producteurs  

par petites zones géographiques). 

 

A l’issue de la réunion de lancement, nous avons obtenu la liste finale des couples 

producteurs/conseiller de l’échantillon d’étude : 
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Tableau 1: Echantillon d'étude, conseillers et producteurs 

OP Conseillers 

Producteurs 
Durée d’adhésion au 

CEF 
Lieu 

Zone 

géographique 

CAGEF 

 

 

C-CAGEF 1 
P 6 10 ans Sokongo 

Dédougou 

P 1 13 ans Bondoukuy 

C-CAGEF 2 
P 2 8 ans Massala 

P 3 6 ans Kamadera 

C-CAGEF 3 

 

P 4 12 ans Kari 

× 10 ans Dédougou 

FNGN 

 

C-FNGN 1 

P14 12 ans Bobo-Dioulasso 
Bobo-

Dioulasso P7 12 ans Bobo-Dioulasso 

P8 9 ans Bobo-Dioulasso 

C-FNGN 2 
P9 12 ans Titao 

Ouahigouya 

P10 12 ans Titao 

C-FNGN 3 
P11 11 ans Ouahigouya 

P12 11 ans Kiembara 

C-FNGN 4 

 

P13 9 ans Yako 

P5 5 ans Boussou 
OP : Organisation Paysanne / C-FNGN 1…4 : Conseiller FNGN 1 à 4 / C-CAGEF 1…3 : Conseiller CAGEF 1 à 3 / P1 à 

P14 : Producteur 1 à 14/ CEF : Conseil à l’Exploitation Familiale 

 

Nous avons donc une liste de 15 exploitations, avec 2 à 3 exploitations prévues par conseiller. 

Finalement, suite à un problème de disponibilité une exploitation a du être retirée de la liste 

initiale. Dans la suite du document, les exploitations seront désignées par la lettre P suivie 

d’un numéro affecté au producteur (tableau ci-dessus).  

2.3.3.2 Caractéristiques des acteurs ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÄȭïÔÕÄÅ 

 

Ainsi, le travail s’effectuera avec 7 conseillers : les 3 conseillers du CAGEF et 4 des 7 

conseillers de la FNGN.   

Le niveau scolaire des conseillers est très hétérogène. Sauf pour 2 conseillers du CAGEF qui 

ont poursuivi leurs études jusqu’en terminale (cours du soir), les autres ont stoppé leur 

scolarité au collège. 

De même, l’expérience dans le CEF est très variable d’un conseiller à l’autre. Certains ont 

plus de 12 ans d’ancienneté tels que C-FNGN 2, ou C-CAGEF 3, alors que d’autres n’ont 

pris cette fonction que depuis 2 ans (C-FNGN 4). 

 

Les entretiens se déroulent alors dans 3 grandes zones géographiques, qui s’étendent du Nord-

Ouest au Sud-Ouest du pays (figure 3). 

La zone orangée regroupe 6 producteurs de la FNGN, dans un rayon de 75km autour 

d’Ouahigouya. Nous irons également dans un rayon de 70 km autour de Dédougou pour 

réaliser 5 entretiens. Les 3 autres producteurs se situent à Bobo-Dioulasso.  
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Figure 3: Représentation de la répartition des producteurs sur les 3 grandes zones géographiques 

 

Si l’on se reporte à la figure1 présentant les grands ensembles agro-écologiques du pays, nous 

distinguons que les zones d’étude se situent dans des ensembles différents. Ouahigouya se 

trouve dans la zone Sud-Sahélienne, Dédougou dans le Nord-Soudanien et Bobo-Dioulasso 

dans la région Sud-Soudanienne. 

On imagine alors que les conditions extérieures étant différentes, nous allons rencontrer des 

systèmes particuliers et adaptés. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Profil météorologique de Bobo-Dioulasso et Ouahigouya  

(moyenne de 1961 à 1990) 

 

Pour se représenter la différence de climat, nous pouvons comparer les 2 profils ombriques : 

Bobo-Dioulasso et Ouahigouya. Bien que les périodes sur lesquelles les moyennes mensuelles 

ont été réalisées ne soient pas très récentes, ceci nous permet d’observer et de mesurer la 

tendance. Nous pouvons surtout apprécier les différences de précipitations et de température. 

La saison hivernale est plus restreinte dans le nord avec des précipitations mensuelles plus 

faibles : maximum de 300 mm à Bobo-Dioulasso et 1/3 de moins à Ouahigouya en août. De 

même, les températures sont plus faibles dans le sud-ouest du pays. Dédougou présente une 

situation intermédiaire. 

 

Les 14 exploitations enquêtées sont très anciennes dans l’activité CEF : 100% des producteurs 

sont adhérents depuis plus de 5ans et 85% depuis 8ans ou plus. Les activités principales 

réalisées sont les cultures hivernales pour les producteurs du CAGEF et P5, et  le maraîchage 

pour les autres producteurs de la FNGN. Notons que les producteurs de la FNGN, mis à part 

P14, réalisent également des cultures d’hivernage. 

 

 

 

x 
Zone géographique où x 

entretiens ont eu lieu 

Nord 



 23 

3 RESULTATS 
 

Maintenant que nous connaissons le contexte de l’étude et la méthode qui va être suivie avec 

les acteurs, intéressons nous aux résultats de ce travail. Notons que la construction du guide 

d’entretien est déjà inclue à part entière dans les résultats, puisque nous devons créer ici une 

méthode pour le renforcement d’une nouvelle approche en CEF. La création de méthode, 

d’outils et de connaissances brutes (fonctionnement de l’exploitation et pratiques de gestion) 

sont les résultats qui sont présentés ici. 

3.1  %ØÐïÒÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ globale  des exploitations 
familiales  

3.1.1 TYPES DȭENTRETIENS REALISES 

3.1.1.1 Création du guide ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

Les rencontres avec les conseillers participants à l’étude ont permis de recueillir leurs 

suggestions et ainsi d’ajuster la liste des informations à récolter au cours des entretiens. 

 

La discussion a également porté sur les aspects pratiques du déroulement des entretiens. Les 

conseillers ont signalé que l’entretien se déroulerait d’autant mieux et d’autant plus 

rapidement si des tableaux de récapitulation des données étaient construits, pour éviter la prise 

de note retranscrivant le discours du producteur. Ceci faciliterait cette étape des entretiens.  

De même, préparer des questions précises à poser au producteur plutôt que de se tourner vers 

un entretien semi-directif faciliterait le travail des conseillers. 

3.1.1.2 Type ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

Ainsi, suite aux éléments dégagés lors de ces réunions de présentation et d’adaptation des 

outils d’entretien, un premier type d’entretien semi-directif a été utilisé. Il se base sur la liste 

des informations à récolter présentée en annexe 3. Précisions que nous avons décidé de nous 

intéresser d’abord au revenu monétaire  dégagé par l’exploitation plutôt qu’à la marge 

brute totale (calculée pour les cultures suivies avec les conseillers CEF). En effet, il est plus 

utile pour l’exploitant de savoir « l’argent dont il dispose » plutôt que la « création de 

richesse » réalisée au cours de la campagne. Un producteur peut avoir une très bonne marge 

brute, mais un gros problème de trésorerie si la majeure partie des productions est 

autoconsommée. Savoir qu’il a créé beaucoup de richesse avec sa production alors qu’il n’a 

pas de quoi acheter des vêtements pour sa famille ne sera pas sa priorité. Vu le raisonnement 

des producteurs et la gestion à plutôt court terme de l’exploitation et des besoins de la famille 

cela paraît plus approprié.  

 

 

Le support était une grille d’entretien, autorisant alors une structuration de la prise de note. 

Pour chacun des thèmes qui sont abordés au cours de l’entretien, des tableaux ou rappels des 

items sont indiqués pour faciliter la prise de note. Il faut préciser que ce support sert juste 

d’aide à la prise de note, mais ne constitue pas un questionnaire à administrer au producteur. 

En effet, vu le sujet d’étude il s’agit d’adopter une approche d’écoute des pratiques du 

producteur et non pas enchainer sans lien une série de questions, qui seraient alors sans 

intérêt. En effet, comme le précisent Blanchet et Gotman (2007) (tiré de Ferraton et al., 2009), 

« Le questionnaire provoque une réponse, l’entretien fait construire un discours »  

L’entretien se réalise, si possible, chez le producteur pour percevoir également son 

environnement quotidien, et le mettre à l’aise.  

 

Comme nous l’avions signalé dans la méthode, nous avions prévu de réaliser un test de la 

grille d’entretien avec 2 à 3 producteurs. Ceci n’a pu se faire qu’avec un seul producteur par 
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rapport à la disponibilité de chacun. Nous n’avons donc pu en tirer grand-chose pour adapter 

la méthode, puisque pour chacun des acteurs présents (un conseiller CEF, l’animateur du 

réseau gestion, le producteur et moi-même) c’était une première utilisation de l’outil. 

Ainsi, suite aux deux premières séries d’entretiens (avec 2 conseillers, sur 5 exploitations), 

nous avons jugé nécessaire de modifier le support créé. En effet, avec ce type de support nous 

nous sommes rendu compte de la forte probabilité de tomber dans le piège d’un remplissage 

trop automatique, en perdant l’objectif premier de l’entretien qui est de comprendre les 

pratiques mises en place par l’exploitant. Il manque alors le lien entre les différents pôles de 

l’exploitation, et de nombreux éléments de compréhension du fonctionnement de 

l’exploitation risquent alors d’être oubliés. Ainsi, l’outil perdrait sa fonction d’aide à la prise 

de note et deviendrait alors le support de base de déroulement de l’entretien, plutôt que de se 

centrer sur le discours du producteur. 

 

De plus, l’entretien est assez long (~2h30) et lourd pour le producteur. La partie économique 

du l’entretien apparait également dense, avec des informations difficiles à obtenir de la part du 

producteur. Cela était trop fatiguant pour le producteur en un seul entretien. Avoir une 

connaissance précise des flux monétaires n’est pas le but premier de l’entretien. En effet, dans 

un premier temps, les ordres de grandeurs qui peuvent être énoncés par le producteur 

suffisent, quitte à être approfondis par la suite par le conseiller. 

 

Suite à ces observations, nous avons alors créé un second support pour l’entretien, plus 

approprié. 

3.1.1.3 Ajustement du gÕÉÄÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ  

Le risque d’une mauvaise utilisation du support précédent comme un questionnaire à remplir 

est trop important. Il est alors nécessaire de l’adapter.  

Pour les conseillers des OP, la compréhension de la globalité des exploitations passe 

essentiellement par l’étude des marges brutes, basée sur l’enregistrement des données de 

l’ensemble des productions végétales et animales. Il apparaît alors nécessaire, mais certes 

difficile, de leur faire prendre conscience de l’importance de la compréhension de la 

démarche de réflexion et de choix du producteur et ainsi leur faire prendre du recul par 

rapport aux enregistrements de l’empilement des productions. 

C’est pour cela que la modification de la grille d’entretien est primordiale. L’entretien doit 

permettre au conseiller de se détacher de la démarche d’enregistrement, lui faire changer de 

posture en mettant l’accent sur l’écoute et la compréhension du producteur. 

 

Ainsi, nous avons  opté pour une prise de note au fil du discours. Ceci permettra de recueillir 

les pratiques de l’exploitant et ses choix, et nous évitera de tomber dans le piège du simple 

remplissage de tableau. De plus, il s’avèrera par la suite que l’analyse des données obtenues 

se fait plus facilement avec ce type de prise de note qu’avec le document précédent. Le 

tableau permettant de recueillir les informations générales sur le producteur est maintenu. 

Afin que le conseiller puisse être guidé au cours de l’entretien et ne pas perdre le fil de 

l’entretien, tout en maintenant un discours assez libre du producteur, nous avons alors opté 

pour utiliser un schéma type de fonctionnement de l’exploitation agricole comme guide 

d’entretien. Sur ce schéma (Annexe 4) sont représentés les différents pôles (case sur le 

schéma) de l’exploitation, au niveau desquels des mots clés sont placés, rappelant les points 

principaux à aborder au cours de l’entretien. De plus, les principaux liens à explorer entre les 

pôles sont représentés. Ce schéma résume alors clairement ce que l’on cherche à comprendre 

au cours de la rencontre avec le paysan. Cependant la liste des points à aborder n’est pas 

exhaustive, et la situation du producteur peut amener à explorer d’autres points-liens entre les 

pôles. 

 

Voici les pôles représentés sur le schéma (Annexe 4): 
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- Objectifs : Mise en évidence des objectifs de l’exploitant à travers la discussion et la 

compréhension de son système de production. C’est la base de compréhension de ses 

décisions. En effet, c’est en fonction de ses objectifs que le producteur agira, ainsi que par 

rapport aux facteurs extérieurs. On se limite à mettre en avant les Objectifs poursuivis par le 

producteur. Les finalités n’apparaissent pas pour faciliter le travail.  

- Famille : Généralement les activités sont mises en place pour répondre aux besoins 

(alimentaires ou non) de la famille. Ainsi, il est important de comprendre qui est ce qui 

constitue la structure familiale : famille restreinte, grande famille, ainsi que l’âge des 

membres. On peut alors identifier le nombre de bouche à nourrir. 

- Main d’œuvre : La main d’œuvre est un point clé pour la réalisation des activités. 

Différents types de main d’œuvre peuvent être utilisés pour  assurer le bon déroulement des 

activités. L’entretien doit permettre de comprendre à quels de type de main d’œuvre le chef 

d’exploitation a recours : actifs familiaux, actifs extérieurs, permanents, saisonniers, ou 

occasionnels, groupe d’entraide, à quelle période sont ils présents ?, quelles sont les 

responsabilités de  chacun ? Il y a-t-il des moments où le besoin en main d’œuvre est plus 

important par rapport à la disponibilité ou aux capacités financières du producteur à 

embaucher des gens ?, etc. 

- Foncier : Connaître les terrains exploités par le producteur : s’ils sont en propriété, location, 

etc., la superficie, la distance à l’exploitation, y a-t-il des aménagements réalisés ?,  y a-t-il 

des réserves de terre ?  

- Activités de l’exploitation : Les pôles précédents régissent en partie les activités 

développées sur l’exploitation. Chercher à connaître l’ensemble des activités mises en place : 

productions végétales et animales. Ici, on se concentre sur les activités gérées par le chef 

d’exploitation. En fonction de quoi (foncier, famille, objectifs, etc.) ces activités sont 

choisies ? Comprendre également les interactions entre ces activités : utilisation des résidus 

de cultures, de la fumure organique, de la force de traction, etc. 

Il s’agit ici de comprendre ce qui est produit pour l’autoconsommation (cela suffit-il à 

satisfaire les besoins familiaux ?), et ce qui est destiné à la vente. 

- Commercialisation : Comprendre la stratégie de l’exploitant pour commercialiser sa 

production : lieux de vente, moments de vente (stockage ?, dans quel but ?,  vente directement 

après les récoltes ?), une organisation pour faciliter la vente ? 

- Argent issu des ventes : Evaluation de l’argent obtenu par la vente des produits, quelles 

utilisations ? Comment est gérée cette somme perçue : utilisation pour les dépenses 

personnelles ? Pour les charges d’autres activités ? Investissement dans du matériel, des 

animaux ? Dépôt à la banque ? 

- Charges opérationnelles : A quelles charges le producteur doit-il faire face ? Importance 

des dépenses. 

- Activités annexes : Le producteur ou un autre membre de la famille a-t-il une activité 

annexe ? Par activité annexe nous entendons aussi bien les activités de transformation de 

produits, les cultures réalisées ou les activités d’élevage gérées par les membres de la famille 

autres que le chef d’exploitation (femme, fils), que les activités non agricoles mises en place 

par un membre de la famille : petits commerce, etc., ainsi que le revenu issu des migrations de 

membres de la famille. Il est intéressant de noter si le revenu est personnel ou partagé en 

famille, ou bien si la production est autoconsommée. On se limite aux activités annexes soit 

des membres participants aux travaux de l’exploitation, soit dont la somme perçue participe à 

satisfaire les besoins personnels d’un membre ou de la famille, ou à faire face aux charges 

opérationnelles de l’exploitation par exemple. 

- Environnement socio-économique : Comprendre comment l’exploitation/l’exploitant 

interagit avec l’extérieur. Comment se fait l’approvisionnement en intrants ? Quel est 

l’environnement technique du producteur ? Quelles implications dans des structures agricoles 

ou non ? Quels sont les débouchés pour les produits ? Y a-t-il de la main d’œuvre locale 

disponible ?, etc. 
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A la suite du schéma, des questions complémentaires sont notées, elles peuvent servir de 

guide pour réorienter, poursuivre l’entretien en cours. Elles peuvent permettre une vérification 

en fin ou cours d’entretien si un point important n’a pas été oublié. En annexe 5, le guide 

d’entretien après modification. 

Ainsi, ce support d’entretien nous permet de lancer la discussion par le pôle souhaité, 

il n’y a pas d’ordre à respecter. Puis, au fur et à mesure de l’échange l’ensemble des pôles 

seront évoqués. 

Les informations récoltées concernent alors principalement la campagne passée et/ou 

en cours. Quelques projections sur la campagne future sont recueillies. 

 

De plus, avec le 1
er

 support d’entretien, nous recherchions à obtenir des chiffres assez précis 

sur l’économie de l’exploitation. Comme évoqué précédemment, ceux-ci étaient relativement 

difficiles à obtenir, et surchargeaient encore la rencontre. A la vue des objectifs de l’étude, il 

s’agit plutôt d’évaluer l’ordre de grandeur des éléments non connus du conseiller (taille du 

cheptel, apport des activités agricoles et non agricoles, principaux postes de dépenses, etc.). 

Nous recueillerons donc principalement des données qualitatives, en s’appuyant sur quelques 

données chiffrées bien sûr. Ce nouveau support à l’entretien apparaît plus adapté. 

Enfin, c’est la posture adaptée au cours de l’entretien qui en déterminera la qualité : se 

montrer disponible, à l’écoute du producteur, et non pas chercher à récolter un grand nombre 

de données sans réelle compréhension. 

3.1.2 ANALYSE DES ENTRETIENS ET CARACTERISATION DES EXPLOITATIONS 

3.1.2.1 !ÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ : « Photo » actuelle de 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

3.1.2.1.1 Caractéristiques générales des exploitations interrogées 

Nous présentons dans le tableau 2 les principales caractéristiques techniques des exploitations 

qui ont constitué l’échantillon d’étude. 

Nous avons 6 exploitations strictement en cultures hivernales cultivant en moyenne 

18,4ha, avec une surface minimale cultivée de 4,8ha et maximale de 51,4ha. Sans prendre en 

compte P6 (qui a une surface cultivée très importante), la moyenne des 5 exploitations est de 

12ha.  Ces producteurs possèdent un noyau d’élevage, alliant bovins, équins (ânes), petits 

ruminants et volaille dans certains cas.  

8 exploitations tournées vers les cultures maraîchères, dont une exclusivement, et 7 

combinant avec des cultures hivernales, avec une moyenne de 2,6ha cultivés en hivernage et 

de 2601m
2
 exploités en cultures maraîchères. Le noyau d’élevage est plus restreint, voir 

absent.  
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Tableau 2:Caractéristiques structurelles principales des exploitations interrogées 

N° Producteur 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Situation 
géographique DDG DDG DDG DDG OHGY DDG BOBO  BOBO OHGY OHGY OHGY OHGY OHGY BOBO 

Année d'adhésion 
au CEF 1998 2003 2005 1999 2006 2001 1999 2002 1999 1999 2000 2000 2002 1999 

Nb de bouches à 
nourrir 15 13 17 17 15 22 10 36 14 16 6 16 11 11 

Nb actifs 
permanents  
Hivernage 

F. 13 6 11 16 8 9 2 7 7 7 5 6 7 0 

E. P 0 0 1 0 0 6 1 0 0 0 0 0 0 0 

Nb actifs 
permanents  
Maraîchage 

F. 0 0 0 0 0 0 2 2 5 2 1 1 2 1 

E.P 0 0 0 0 0 0 1 3 2 0 2 1 0 1 

ha cultivés en 
hivernage 

20,7
5 8,25 16,25 8,75 4,8 51,4 0 4 4,2 4,18 0,5 3,75 3,26 1 

m² cultivés en 
maraîchage 0 0 0 0 0 0 3000 1080 5940 1560 2140 1045 1057 4992 

Nb  charrues 2 2 2 2 2 3 0 1 1 2 1 1 1 0 

Nb bovins de trait 4 5 5 2 0 8 0 1 2 2 0 3 2 0 

Nb bovins d'élevage 5 2 0 10 6 32 0 1 4 1 0 0 0 0 

Nb ovins 17 33 21 5 3 
 

0 4 5 6 7 5 0 0 

Nb caprins 15 9 0 10 7 15 0 0 5 9 0 10 6 0 

Nb ânes 3 2 2 3 2 2 0 0 1 1 1 0 1 0 

Volaille 
oui-
100 oui non oui oui-29 non oui-10 oui-15 non oui-3 non oui-15+ oui-25 Non 

Autosuffisance 
alimentaire oui oui oui oui non oui non oui ~non non non non ~non non 

DDG : zone de Dédougou ; OHGY : zone de Ouahigouya ; BOBO : zone de Bobo-Dioulasso 

F. : Famille ; E.P : Employés Permanents, Nb : nombre 

 

Précisons que dans le tableau ci-dessus, le nombre des actifs des différentes activités ne 

s’additionne pas. Par exemple pour P8, les 2 actifs familiaux en maraîchage, font également 

parti des 7 actifs familiaux en hivernage. 

Il apparaît donc que l’échantillon présente des caractéristiques variées et des types 

d’activités différents. Une vision plus fine des cultures réalisées au sein de chacune des 

activités, nous permettrait alors de voir les différences au sein d’une même activité. Au sein 

de ce groupe d’exploitations, le mode de fonctionnement et les pratiques de gestion mises en 

œuvre sont alors certainement différents, et à relier aux objectifs de l’exploitant, aux facteurs 

de production, à l’environnement extérieur, etc. 

3.1.2.1.2 Analyse du fonctionnement des exploitations 

3.1.2.1.2.1 Méthode d’analyse : « photo » de l’exploitation 

L’entretien nous a donc permis de récolter les informations nécessaires pour comprendre le 

fonctionnement de l’exploitation. Il s’agit maintenant de le formaliser. 

Dans la continuité du travail fait en entretien, et dans l’optique d’obtenir un document clair et 

simple d’utilisation pour la suite du travail entre le conseiller et le producteur, le 

fonctionnement actuel de l’exploitation sera représenté avec le même genre de schéma que 

celui utilisé pendant la rencontre. 

En relisant les notes prises lors de l’entretien, il nous est alors possible de construire, 

au fur et à mesure, le schéma du fonctionnement actuel de l’exploitation. Ce schéma devra 

donc être ajusté à la situation rencontrée. Des flèches ou des cadres pourront être ajustés, 

ajoutés (ex : achat extérieur de matière organique) ou supprimés (ex : pas d’activité annexes). 

Il est important de modifier le schéma pour représenter au mieux la situation rencontrée. 
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Ceci nous permet alors d’avoir une « photo » claire de l’exploitation, avec les 

principaux éléments régissant le fonctionnement de l’exploitation. Puisque la totalité de 

l’information ne peut être représentée sur ce schéma, il peut être intéressant de reporter les 

informations obtenues lors de l’entretien à la suite de ce schéma, pour chacun des pôles du 

schéma, ce qui peut servir à chercher plus rapidement les informations complémentaires au 

schéma. 

 

Pour compléter la représentation de la situation de l’exploitation, il s’agit de relever les 

atouts et contraintes (attribués aux différents pôles de l’exploitation) qui auront pu être 

abordés avec l’exploitant. En effet, la situation de l’exploitation est définie par les atouts et 

contraintes qui favorisent ou non les actions mises en œuvre. (Gafsi M. et al., 2007) Cela 

constitue un point important pour comprendre l’état actuel de l’exploitation. 

Les atouts et contraintes sont à relier au contexte de fonctionnement de l’exploitation, 

il n’y a pas de jugement à émettre, ce sont les choses sur lesquelles on ne peut que 

difficilement agir, il faut faire avec. Il s’agit des facteurs de l’environnement (conditions 

pédo-climatiques, environnement économique : débouché, variation des prix, etc., 

environnement technique, social, etc.), des facteurs modifiables eux, à plus ou moins long 

terme (situation familiale, connaissances, équipement, etc.). Les facteurs modifiables et 

contrôlés par l’agriculteur seront considérés ici comme des forces et faiblesses, issues de la 

décision du producteur : surfaces mises en cultures, taille du cheptel, main d’œuvre salariée, 

etc. 

Ces dernières sont identifiées suite à un jugement des procédures par lesquelles les 

acteurs (exploitant) résolvent leur problème d’action. Elles sont toujours raisonnées par 

rapport aux objectifs de l’exploitant (Gafsi M. et al., 2007) (Belot., 2009). 
 

Il est important d’aborder avec le producteur sa perception de la situation, car son 

comportement en est déterminé. Sa prise de décision dépend de la perception de la situation 

qu’a le producteur confronté à ses objectifs. 

3.1.2.1.2.2  Exemple de résultats obtenus pour P1 

Pour illustrer ce travail, prenons l’exemple de P1. En figure 5, page suivante, voici le schéma 

représentant le fonctionnement de son exploitation. Une fois construit, ceci permet au 

conseiller d’avoir une représentation claire de l’exploitation et consultable rapidement, avec 

les points clés de fonctionnement. Les principaux atouts et contraintes mis en avant par le 

producteur sont également notés. 

 

Le code couleur permet d’associer à un membre une activité, ou à une culture/un lot 

d’animaux d’élevage un mode de commercialisation. Le bleu cyan indique les cultures 

destinées à l’autoconsommation, ainsi que les activités annexes qui peuvent compléter la 

satisfaction des besoins alimentaires de la famille. 

 

P1 a donc orienté sa production vers les cultures vivrières et de rente pour répondre aux 

besoins alimentaires et monétaires de la famille. Un noyau d’élevage, vient également en 

complément. Le travail repose essentiellement sur les membres de la famille. 

 

Ceci nous permet alors de faire un zoom sur une exploitation avant de voir les grands 

principes de fonctionnement et l’organisation générale de l’ensemble des exploitations. 
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MO : Main d’Oeuvre ; CAGEF : Centre d’Appui à la Gestion des Exploitations Familiales ; GPC : Groupement de Producteurs de Coton 

Sofitex : Société burkinabé des Fibres Textiles ; CE : Chef d’Exploitation ; BdT : Bovins de trait ; FO : Fumure Organique   

 

Figure 5: Schéma du fonctionnement et atouts/contraintes de l'exploitation P1

ATOUTS 

 

Matériel  

Á Dispose de l’équipement attelé : 

rapidité des travaux 

MO 

Á MO occasionnelle disponible: 

beaucoup de monde cherche du 

travail car dans la zone les 

terrains sont pauvres et  peu 

disponibles 

 

CONTRAINTES 

 

Environnement socio-économique  

Á Difficulté d’obtention d’engrais 

sans le crédit coton 

Foncier  
Á Parcelles trop sableuses 

Á Peu de terrains exploitables : zone 

de collines et affleurements 

rocheux 

Á Manque de réserves de terres 

MO 

Á Manque de MO familiale (si 

semis avant les congés scolaires) 

et extérieure  disponible à cette 

période (car tout le monde sème 

son champ en même temps) pour 

utiliser simultanément les 2 paires 

de bœufs de trait 
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3.1.2.1.2.3 Principes de fonctionnement et organisation des exploitations rencontrées 

Les points essentiels du fonctionnement à retenir : 

En accord avec McConnel et Dillon (1997), nous pouvons considérer que 

l’exploitation agricole familiale poursuit une finalité de maximiser à long terme le bien être 

économique et social de la famille, selon les marges de manœuvre du producteur. Le terme 

« bien être » fait référence à la subsistance alimentaire, au revenu monétaire, aux bénéfices 

immatériels tels que l’accès à l’éducation et à la santé, aux bénéfices matériels tels que l’accès 

à des biens de consommation non alimentaires, etc. (Gafsi M. et al., 2007). 

 

Nous pouvons dégager 3 objectifs prioritaires poursuivis par les exploitants : 

- Atteindre l’autosuffisance alimentaire : satisfaction des besoins alimentaires des membres 

dépendant de l’exploitation par sa propre production. 

- Atteindre l’autosuffisance alimentaire et dégager un revenu suffisant pour satisfaire les 

autres besoins des dépendants. 

- Recherche d’un revenu monétaire suffisant pour satisfaire les besoins alimentaires (achat de 

nourriture de base) et non alimentaires des membres dépendants des activités. 

 

Le plus fréquemment (12 exploitations sur 14 étudiées) on retrouve la recherche de 

l’autosuffisance alimentaire et l’obtention d’un revenu monétaire. L’exploitation 5 se 

concentre sur la satisfaction des besoins alimentaires par sa propre production agricole. 

L’exploitation 14 quant à elle donne la priorité aux revenus monétaires pour la satisfaction 

des besoins des dépendants (alimentaires et non alimentaires). 

En plus de ces buts prioritaires, d’autres objectifs viennent se greffer : avoir/maintenir/honorer 

sa position sociale, assurer une sécurité et une pérennité des moyens de subsistance (capacité 

et stratégie pour acquérir de la nourriture et un revenu à travers des activités économiques), 

etc. 

  

Le choix des buts prioritaires est lié à plusieurs facteurs de la situation de l’exploitation, tels 

que les possibilités offertes par les terrains possédés, la taille de l’exploitation, ses capacités et 

ses moyens, etc. (Gafsi M. et al., 2007) 

L’exploitant 14 par exemple a pour but principal de dégager un revenu monétaire de 

son activité, car il ne possède pas de terrain pour les cultures hivernales qui pourraient 

participer à l’atteinte de l’autosuffisance alimentaire. Autrement, une petite exploitation 

disposant de peu de moyen accorderait dans un premier temps plus d’importance à 

l’autosuffisance alimentaire (P5), tandis qu’une exploitation de plus grande taille pourra 

accorder de plus en plus d’importance à la recherche de création de revenus monétaires. 

On peut relier ceci à la théorie de hiérarchie des besoins de Maslow (1954), qui estime 

qu’un individu n’est sensible aux paramètres d’un niveau d’atteinte des besoins que si les 

niveaux précédents sont satisfaits ; les cinq niveaux de besoins étant : physiologiques, de 

sécurité, sociaux, d’estime, d’accomplissement personnel. (Gafsi M. et al., 2007). 

 

La structure familiale de l’exploitation régira en grande partie ses objectifs et ses possibilités 

d’action. Nous en retrouvons 2 types principaux :  

(1) les petites exploitations agricoles formées d’un seul ménage, centré autour du chef 

d’exploitation, on parle alors de famille restreinte. On retrouve le chef d’exploitation, sa ou 

ses femme(s) et les enfants, assez jeunes. C’est le cas notamment de P7 où le chef 

d’exploitation est entouré de sa femme et de leurs 8 enfants.  

(2) les exploitations plus importantes, dont le chef d’exploitation est généralement le 

responsable familial (homme le plus âgé : père ou fils présent le plus âgé si le père est trop 

âgé ou décédé). On parle alors de « grande famille » ou de « famille élargie ». P9 par exemple 
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regroupe la mère du chef d’exploitation, ainsi que ses 2 femmes et 8 enfants, mais également 

la femme de l’un de ses fils. Et l’on imagine facilement que viendront ensuite les enfants de 

son fils. De plus, il est assez fréquent de constater que des cousins, neveux sont accueillis 

pour la prise en charge de leur scolarité notamment. 

Nous retrouvons dans plusieurs cas une situation intermédiaire qui se rapproche plus du cas 

(1) par rapport à la main d’œuvre disponible pour les travaux agricoles : un ménage qui prend 

en charge également les parents, devenus trop âgés.  

 

Notons que si une exploitation est dans le cas (1), au fur et à mesure que les enfants 

grandiront, on tendra vers la situation (2), puis un fils peut décider de prendre son 

indépendance en créant sa propre exploitation, et on retombe alors sur la situation (1). 

Cependant, nous observons qu’actuellement, face à la pression économique, la tendance est 

plutôt à la diminution de la taille de l’exploitation, du fait de la  « nucléarisation » familiale. 

La « grande famille » laissant place à des exploitations pour chacun des enfants « en 

ménage » (Gafsi M. et al., 2007). 

 

La structure familiale de l’exploitation apparaît extrêmement importante du fait de la place de 

la main d’œuvre familiale pour les travaux agricoles. Ainsi, dans les petites exploitations 

agricoles (type (1)), la main d’œuvre augmente au fur et à mesure que les enfants grandissent. 

En l’absence d’enfants, ou si ceux-ci quittent l’exploitation, le déclin de l’exploitation est 

alors amorcé. Pour ce qui est des exploitations de type (2),  la structure étant multi 

générationnelle, la probabilité de  modification brusque de la main d’œuvre disponible est 

plus faible.   

 

C’est donc essentiellement sur la main d’œuvre familiale que les activités agricoles reposent. 

A ceci s’ajoute le recours à de la main d’œuvre extérieure lors des périodes de pointes. Ceci 

peut prendre plusieurs formes : salariat permanent ou ponctuel sur la période souhaitée, appel 

à un groupe d’entraide, entraide non formelle entre voisins. Il arrive souvent qu’un membre 

de la famille (ou plus) fasse partie d’un groupe d’entraide. Cela signifie alors qu’au moment 

des pics d’activités ce groupe se rend dans les champs des différents membres pour réaliser 

les travaux. Le chef d’exploitation se charge de nourrir le groupe les jours de travaux sur son 

exploitation. Ceci permet la réalisation des activités dans un délai plus court. Un problème a 

pu être évoqué par rapport à ces groupes d’entraide : les pics d’activités arrivant à la même 

période dans les exploitations des membres du groupe, un calendrier de passage peut être mis 

en place, mais ne pas correspondre dans les délais, aux besoins du producteur. Ce moyen 

permettant de réduire les dépenses en main d’œuvre, ne remplit donc plus sa fonction 

essentielle, puisque pour respecter les délais des travaux le chef d’exploitation se voit obligé 

de recourir à de la main d’œuvre salariée ponctuelle. 

 

D’une manière générale plus l’exploitation est importante, et donc plus ses moyens seront 

importants, plus le recours à de la main d’œuvre salariée sera accentué. 

Ceci dépend également du type d’activité : 

- Pour les productions hivernales principalement destinées à répondre aux besoins primaires 

des membres de l’exploitation (nourriture, logement, habillement, frais de santé, de scolarité, 

etc.) la main d’œuvre privilégiée est familiale. On parle de « champs communs », travaillés 

obligatoirement par tous les membres de l’exploitation assez âgés afin que la production serve 

à remplir les greniers de chacun. Le produit issu des « champs communs », sert à répondre 

aux besoins communs. Lors des pics d’activités (sarclage, récolte), un recours à de la main 

d’œuvre extérieure ponctuelle est bien souvent nécessaire. Enfin, plus rarement, le chef 

d’exploitation a recours à l’emploi de manœuvres permanents. Ce sont généralement les plus 
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grandes exploitations largement tournées vers la vente des productions, telles que 

l’exploitation 6.  

- L’activité maraîchère, étant une culture de rente constitue une activité plus individuelle, 

souvent menée par un ou 2 membres de la famille (le chef d’exploitation, ou le chef 

d’exploitation et un frère, ou 1 père et son fils). Ne constituant donc pas dans la majorité des 

cas une activité familiale « partagée », le recours à de la main d’œuvre extérieure est plus 

fréquent. 6 exploitations sur 8 ont recours à au moins 1 employé durant la période maraîchère. 

 

D’autres activités plus individuelles, ont été recensées et classées sous le terme d’activités 

annexes. Elles peuvent être des activités agricoles, ou non. En effet, nous retrouvons les 

parcelles individuelles accordées par le chef d’exploitation à certains membres de la famille, 

et donc entretenues par ces derniers. Ce peut être une parcelle d’hivernage ou de maraîchage, 

aux femmes, aux fils par exemple. La production peut être autoconsommée ou bien vendue 

cela dépendra des activités et des choix des individus. Mais d’une manière générale ces 

activités permettent aux femmes de dégager un petit revenu pour faire face à leurs besoins 

personnels (crème, vêtements, etc.). Les femmes peuvent également avoir une activité 

d’élevage personnelle. 

A ceci s’ajoute les activités non agricoles réalisées en saison sèche lorsque les travaux 

sur les cultures hivernales sont terminés (kiosque, vente de vêtements, achat-vente de 

céréales, tabac, etc.). Ceci apporte un revenu individuel au travailleur. Elles peuvent être 

mises en place par le chef d’exploitation ou un autre membre de la concession.  

Notons que les femmes ont souvent des petites activités génératrices de revenu telles 

que la vente de beignets. Des membres de la famille ayant décidé de partir travailler à 

l’extérieur (ont quittés l’exploitation, ou le pays) peuvent également envoyer une partie de 

leur revenu à la famille. 
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Figure 6: Organisation des activités de la famille sur l’exploitation. Adapté de Barbedette (2004).  

 

Nous pouvons alors comprendre le lien particulier, qui définit l’exploitation familiale selon 

Bosc et Losch (2002), entre les activités économiques et la structure familiale. La particularité 

est l’importance de la main d’œuvre familiale pour la conduite des « champs communs ». 

Kleene et al. (1989) définissent l’exploitation agricole familiale comme une équipe familiale 

de travailleurs cultivant, ensemble, au moins un champ principal commun, auquel sont liés ou 

non, un ou plusieurs champs secondaires d’importance variable et ayant leur centre de 

décision propre. Notons, que l’on tend à s’éloigner de cette tendance chez le P6 qui exploite 

une surface très importante (51,4ha) et a donc recours à 6 employés en complément de la 

main d’œuvre familiale pour les travaux agricoles. Cette exploitation tend alors vers 

l’agriculture d’entreprise (agrobusiness) (Gafsi M. et al., 2007). 

L’agriculture familiale renvoie également à une diversité de systèmes des productions, 

renfermant chacun une pluralité de productions combinées aux activités non agricoles 

génératrices de revenu.  

A ceci, il ne faut pas oublier les activités d’élevage qui peuvent s’avérer très importantes pour 

de nombreux producteurs. Seuls 2 producteurs sur les 14 rencontrés ne possèdent pas 

d’animaux d’élevage. L’intérêt du cheptel sur l’exploitation présente plusieurs intérêts suivant 

la conduite qui en est faite : production de fumure organique à épandre sur les cultures, force 

de traction pour les travaux champêtres, valorisation des résidus de cultures après récolte pour 

l’affouragement, mais également dégagement de liquidités par la vente pour la préparation de 

la campagne agricole par exemple. Les animaux constituent une épargne sur pieds. 
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3.1.2.1.2.4 Atouts et contraintes mis en évidence 

Les principaux atouts et contraintes abordés au cours des entretiens relèvent des 

caractéristiques propres des exploitations et de leur environnement. Ont été évoqués, la 

disponibilité ou non de la main d’œuvre familiale et/ou extérieure, la qualité (fertilité, 

éloignement, zone inondable, etc.) et la quantité de terres exploitables, mais également le 

matériel dont dispose (ou non) le producteur (motopompe, charrue). Le producteur fait 

également fréquemment référence au climat (irrégularité des pluies, poches de sécheresse, 

saison des pluies favorable au remplissage des marigots dont l’eau est accessible durant toute 

la saison sèche), au coût et donc à la disponibilité des intrants. 

 

De part cette analyse du fonctionnement des exploitations, il apparaît alors que chaque 

exploitations a son fonctionnement propre. Connaître, et garder en mémoire les grands 

principes, grâce au schéma récapitulatif du fonctionnement, est alors largement utile pour le 

conseiller. Pour aller plus dans la compréhension de l’exploitation, il apparaît important que le 

conseiller comprenne les pratiques de gestion du producteur, pour ainsi donner des conseils 

adapté à son adhérent. 

3.1.2.2 Analyse des pratiques de gestion 

3.1.2.2.1 -ïÔÈÏÄÅ ÄȭïÔÕÄÅ  

Pour poursuivre l’analyse et mettre en avant les pratiques de gestion de l’exploitant, nous 

avons ensuite déterminé un certains nombre d’indicateurs. Ceux-ci ont été sélectionnés à 

partir des entretiens : points clés reflétant des difficultés et/ou points récurrents  abordés au 

cours des entretiens, mais aussi paramètres intéressant à mettre en avant pour comprendre ou 

pointer certaines difficultés. Cette liste a également été complétée à partir du travail 

commandité par Afdi et débuté par P.Dugué (en 2011), chercheur au CIRAD, concernant 

l’étude des impacts du CEF sur l’exploitation familiale. 

Ceci devrait, par la suite, servir de base de réflexion pour identifier d’éventuels forces et 

risques au niveau de l’exploitation. Un ajustement de ces indicateur a pu être pris en compte, 

suite aux remarques effectuées par les conseillers sollicités par cette étude.  

Présentons les intérêts de chacun des indicateurs choisis dans les tableaux ci-dessous : 

 

 

 

 
Tableau 3: Pratiques de gestion « techniques » - Productions 

Cultures d’hivernage et/ou maraîchage 

Thèmes Indicateurs Intérêt de l’indicateur 

Constitution 

de 

l’assolement 

- Choix des cultures et des 

surfaces cultivées (% de la surface 

cultivée) 

- Surface en jachère 

 

- Comprendre l’intérêt des cultures réalisées 

par rapport aux objectifs du producteur et à 

ses possibilités (limite technique, intrant, 

environnement) 

- Identification de risques si l’essentiel du 

revenu ou de la production pour 

l’autoconsommation est basé sur une seule 

culture. 

- Jachère : possibilité d’amélioration de la 

fertilité du sol à moyen terme sur une partie 

de l’exploitation 
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- Part des surfaces pour 

l’autoconsommation/vente 

- % céréales dans l’assolement, nb 

ha céréales/bouche à nourrir 

 

- Identifier la mise en application de la 

stratégie de production en rapport avec les 

objectifs du producteur 

- Commencer à approcher la notion 

d’autosuffisance alimentaire par rapport à la 

surface consacrée pour les bouches à 

nourrir. 

- Evolution de l’assolement 2010-

2011 

 

- Comprendre tactique d’évolution du 

producteur : quels facteurs ont déterminé 

l’évolution (des surfaces et/ou des cultures)? 

(facteurs positifs ou contraignants) 

- Qu’est ce qui est recherché à travers cette 

évolution ? 

 

Identification de thèmes à aborder : 

- Si augmentation de la STC : 

> Attention : augmentation de la production 

mais pas nécessairement du revenu des 

productions végétales si le coût en main 

d’œuvre est élevé.  

> Possibilité de baisse du rendement si 

manque de temps pour l’entretien des 

cultures  

- Si baisse : 

> Un meilleur entretien des cultures (une 

augmentation des rendements attendue ? 

atteinte ?) ?  

> Satisfaction des besoins ? 

Etc. 

- Critère d’allocation des cultures 

sur les parcelles 

 

- Identifier des contraintes foncières-

pédologique ou autres, influençant la mise 

en place des cultures 

- Critères de rotation 

- Surface en monoculture 

- La rotation est un facteur clé de maintien 

de la fertilité étant donné le contexte dans 

lequel on se trouve : baisse de la fertilité des 

terres, difficulté d’approvisionnement en 

engrais, etc. 

Travail du sol 

- Manuel-Traction animale-

Motorisé 

- Surface labourée 

- Nombre d’ha/paire de bovins de 

trait 

- Matériel dont il dispose à comparer aux 

besoins 

- Matériel à disposition du producteur et 

tactique d’utilisation : suffisant ? ou limité ? 

- Charge de travail > Mise en évidence de 

surcharge ou non (travail excessif par paire 

de bœuf et donc fatigue et travail plus lent) 

Installation 

des cultures 

- Type de semences utilisées 

(améliorées-non) % d’utilisation 

de semences améliorées. 

- Période de semis 

- Critères d’ordre des semis 

- Resemis 

- Décision d’amélioration de la production. 

L’utilisation de semences améliorées 

indique généralement un changement 

technique vers  des innovations 

« amélioratrices » 

- L’organisation des semis, qui constitue une 

étape fondamentale : difficultés pour être 
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dans les délais ? Difficultés pour adapter les 

cultures à semer en fonction de l’arrivée des 

pluies plus ou moins tardive ? 

- Resemis : mis en évidence de problème au 

niveau de l’organisation des semis et/ou de 

contraintes environnementales à prendre en 

compte dans les travaux. 

Fertilisation 

- UBT total sur l’exploitation/ha 

cultivé 

- UBT dont les déjections sont 

valorisées/ha cultivé 

- Estimation de la taille du cheptel, grâce à 

la grandeur « UBT : Unité Bovin Tropical », 

définit par la FAO comme suit : 1UBT=1 

bovin de 250kg. 

Bovin de trait : 1,2 UBT 

Bovin d’élevage : 0,8 UBT 

Vache laitière : 1 UBT 

Petit ruminant moyen : 0,1 UBT 

Bovin embouché : 1,2 UBT 

Cheval : 1 UBT 

Ane : 0,5 UBT 

Porcins : 0,2 UBT 

Poules-pintades : 0,004 UBT 

Canard : 0,005 UBT 

(Boudet., 1987) (IEMVT., 1988) 

 

- Comparaison : ordre de grandeur de ce qui 

n’est pas valorisé pour la production de FO 

(la moitié, le quart, etc.) 

- Mode(s) de récupération de la 

FO (nb fosse, parcage au champ, 

non valorisée) 

- Réfléchir sur les possibilités 

d’amélioration de valorisation des déjections 

animales. 

- Nb de charrettes de FO produites 

- Degré de valorisation des 

déjections des animaux dont les 

déjections sont récupérées 

>Nb de charrettes/UBT dont les 

déjections sont récupérées 

 

- Estimer si la production de fumure 

organique pourrait être améliorée 

- Cette donnée est intéressante si l’on peut la 

comparée à une estimation des déjections 

potentielles qui pourraient être produites.  

D’après Blanchard (cité par Schaller, 2008), 

la production est estimée à 

1,4kg/UBT/nuitée. Il serait intéressant 

d’avoir  des références plus précises pour 

chaque zone. 

Il s’agirait alors que l’OP fasse un 

référentiel pour indiquer le nombre de jour 

de chacune des saisons : et estimer ainsi 

avec le producteur, suivant sa conduite du 

troupeau, les déjections potentielles qui 

pourraient être valorisées (kg). 

Après avoir obtenu une valeur de référence 

sur le nombre de kg que contient une 

charrette de FO, on pourrait alors comparer 

à ce qui est réellement produit sur 

l’exploitation et penser aux moyens 

d’amélioration si nécessaire. 
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- Raisonnement de l’application 

- La stratégie d’application de la FO est 

primordiale pour l’amélioration de la 

production vu que la production n’est bien 

souvent pas suffisante pour couvrir 

convenablement toute la surface cultivée. 

- Valorisation de quelques cultures 

seulement ? Lesquelles ? 

- Valorisation prioritaire de certains 

terrains ? 

- Autres source de matières 

organiques (origine, coût, 

quantité) 

- Vu l’intérêt de l’utilisation d’amendements 

organiques, le producteur a-t-il d’autres 

opportunités pour  se procurer de la matière 

organique ? 

- Application d’engrais : 

Choix des cultures et des doses 

- Intérêt pour maximiser les chances d’avoir 

un rendement correct (bien que toujours 

influence de la pluviométrie) 

- Doses correctes ? et par rapport au 

rendement obtenu ? 

Désherbage  

- Utilisation d’herbicides : 

cultures – raisonnement des 

quantités 

- Désherbage manuel 

- Permet d’apprécier une volonté et/ou une 

capacité (financière) à investir dans l’achat 

d’herbicides 

- Signe d’un meilleur entretien des cultures 

et d’une amélioration possible du rendement 

- Signe d’une amélioration de la gestion de 

la main d’œuvre : meilleur entretien des 

cultures ou augmentation de la surface 

cultivée par actif  

 

L’utilisation d’herbicides réduit la durée du 

travail d’entretien des cultures, et facilite 

l’opération de sarclage. 

Insecticides 

- Utilisation d’insecticides : 

cultures – raisonnement des 

quantités et des applications 

- Accès aux insecticides ? 

- Quelles quantités sont appliquées ? 

- Quel est le facteur déclenchant 

l’application ? (systématique ou lors 

d’attaques). 

Récoltes - Organisation 

- Ceci constitue une étape primordiale pour 

la constitution des stocks : la récolte de 

certaines cultures doit être retardée ? 

Identifier le facteur limitant qui conduit à 

cela et évoquer des solutions. Quelles 

cultures prioritaires ? 

Vente 

- Stockage 

- Choix des moments de vente 

- Choix des lieux de vente 

- Un système organisé ? Attente d’un prix 

intéressant ?  

- Vente au fur et à mesure des besoins ? 

Ceci est un paramètre qui est primordial 

pour valoriser au mieux les productions.  

Matériel 

- Matériel présent sur 

l’exploitation – Matériel utilisé (si 

différence) 

- Valorisation des attelages (du matériel non 

utilisé ? prestations de services ?) 

- Du matériel manquant ? 
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- Prestations agricoles fournies-

reçues 

- Dépenses pour les prestations de service à 

comparer au coût d’achat du matériel. 

Elevage 

Thèmes Indicateurs Justification 

Composition - Lots 

- Nb d’animaux/lot 

-Sur l’exploitation-En confiage 

- Connaître la diversification et l’importance 

du noyau d’élevage : > base pour réfléchir 

sur l’importance de l’activité, sa mise en 

valeur, la valorisation de la FO, etc. 

La problématique du « confiage » des 

animaux est importante  notamment par 

rapport à l’intégration de l’agriculture et de 

l’élevage. 

Affouragemen

t 

- Type de conduite/période 

- UBT/ha cultivé 

- Identifier les intérêts-limites-contraintes 

par rapport à la conduite des animaux (MO 

disponible, valorisation des ressources 

fourragères, etc.) 

- Réfléchir sur la disponibilité des résidus de 

cultures pour les animaux : quantité 

suffisante ? 

Sur la quantité/proportion de résidus 

récoltés ? Possibilité d’amélioration ? 

Permettra une comparaison entre les 

producteurs des OP. 

Mouvements 

annuels 

d’animaux 

/produits 

animaux 

- Achats (type d’animaux, 

nombre) 

- Ventes (type d’animaux, 

nombre) 

- Moments d’achat/vente 

 

- Autoconsommation 

- Evaluer la stratégie de l’exploitant vis-à-

vis des animaux d’élevage : Vente ? 

Epargne sur pieds ? 

- Peut-il /veut-il mieux valoriser son 

cheptel ? (ventes, moment de vente) 

 

-Intérêt du cheptel pour l’alimentation de la 

famille 

Autres activités 

Indicateurs Justification 

Type d’activité 

Responsable 

Destination (vente-

autoconsommation) 

- D’autres activités par les membres de l’exploitation ? Des 

concurrences avec les activités collectives ? 

- Compléments pour la famille ? Pour l’individu ? 

- Des membres de la famille travaillant à l’extérieur contribuent par un 

apport d’argent à la famille ? 
Nb : nombre ; STC : Surface Totale Cultivée ; UBT : Unité Bovin Tropical ; MO : Main d’Oeuvre 

 

 

Tableau 4: Pratiques de gestion « organisationnelles » 

Thèmes Indicateurs Justification 

Gestion des 

productions 

Situation : 

-Nombre de bouches à 

nourrir/actif 

- Aborder la charge de travail : nombre 

d’actifs par rapport au nombre de 

dépendants non actifs. 

> peut constituer une situation difficile à 

gérer 
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Gestion production : 

- Part stockée/vendue (en poids, 

surface) 

- Quantité vendue/actif 

- Quantité stockée/bouche à 

nourrir 

- Mettre en évidence la stratégie du 

producteur pour gérer sa production par 

rapport à ses objectifs de départ 

- Voir ce qui sera destiné à la famille et à la 

vente.  

- Quantité stockée suffisante ? (D’après le 

CILSS, les besoins annuels d’une 

personne sont de 210kg  de 

céréales+légumineuses)  

Autosuffisance : 

- Atteinte de l’autosuffisance 

alimentaire 

- Achats de céréales nécessaires 

- Prévision des stocks ? 

comment ? 

 

- Si c’est son objectif, l’organisation de ses 

activités lui permet il de l’atteindre ? 

> permet au conseiller d’aborder avec le 

producteur, si nécessaire, l’intérêt de la 

prévision des stocks si le producteur ne le 

fait pas et envisager des 

solutions/modifications si la prévision des 

stocks ne correspond pas aux réels besoins. 

> Qu’est ce qui pourrait être envisagé pour 

avoir des stocks suffisant jusqu’aux 

récoltes prochaines ? 

Gestion du 

revenu 

- Part des activités dans l’apport 

de revenu monétaire 

- Quelles sont les activités à l’origine de la 

plus grande partie du revenu monétaire ? 

- Une activité principale ? un risque ? 

- Crédit – épargne : 

Montant crédit 

Forme d’épargne : compte-

animaux-matériel-foncier-

fruitiers-biens personnels 

- Organisation du producteur pour gérer 

son revenu monétaire ?  

De nombreux producteurs nous signalent 

le risque de gaspillage si l’argent est 

maintenu sur l’exploitation et pas épargné. 

- Des recours à des crédits ? Fréquents ? 

Difficultés pour le remboursement ? 

- Utilisation du revenu monétaire 
- Comprendre ce qui est fait de l’argent 

gagné : comment est utilisé cet argent ?  

Organisation des 

activités de 

l’exploitation 

- Stratégie globale de production 

(vente-consommation) 

- Répartition des activités dans 

le temps > dans l’apport d’argent 

- La répartition des activités dans le 

temps : chevauchement, bonne succession 

peuvent se révéler être des points décisifs 

pour la réussite ou l’échec des productions. 

(Besoin ou non de négliger certaines étapes 

des productions, etc.) 

- Arrivées d’argents régulièrement au cours 

de l’année qui en facilite sa gestion ? Un 

ou 2 temps fort de rentrée d’argent ?  

Organisation du 

travail 

MO mobilisée : 

- MO familiale disponible : 

surface cultivée/actif familial  

- MO salariale : Nombre – 

périodes – activités 

- MO – Entraide 

 

Prise de décisions :  

- Personnes consultées pour les 

prises de décisions des 

- La disponibilité et la gestion de la main 

d’œuvre est un facteur clé de la bonne 

réalisation des travaux, dans les délais. 

(moyenne en 2006 au Burkina = 

0,67ha/actif) (Kaboré et al.) 

 

- Identifier une négligence des travaux du 

fait d’une mauvaise organisation, d’une 

surface cultivée trop importante par rapport 

au nombre d’actifs, etc. 
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différentes activités. Qui prend 

la décision finale ? 

Des améliorations possibles ? 

 

- Comprendre qui est responsable de quelle 

activité : savoir ce qui est recherché au 

niveau de l’activité. 

Recherche 

d’information, 

d’amélioration et 

implication 

sociétale 

- Alphabétisation 

- Personnes consultées pour 

répondre à ses préoccupations 

- Type de renseignements 

recherchés 

-Recherche d’amélioration-Essai 

technique-nouvelles espèces 

 

- Degré d’ouverture du producteur ? 

- Recherche active d’informations ? 

Recherche des informations auprès des 

bonnes personnes ? 

- Une réelle volonté d’amélioration ? de 

tester des innovations ? 

 

 

-Prise de responsabilité 

(implication dans des structures 

professionnelles et sociales), 

reconnaissance sociale 

–> degré d’implication/rôle 

 

-Utilisation d’outils de prises de 

notes en plus du travail avec le 

conseiller ? Type ? 

- Aborder le degré d’ouverture de 

l’exploitant et éventuellement des 

dépendants. > importance pour les activités 

ou frein (temps consacré) 

- Réelle volonté de gérer son travail (prise 

de notes) pour son amélioration ? 

 

MO : Main d’œuvre 

 

A partir de l’entretien réalisé avec le producteur, le conseiller doit être capable de remplir ce 

tableau qui lui servira de support de discussion et d’analyse par la suite. Pour faciliter le calcul 

de certains indicateurs, une fiche de calcul Excel a été construite (qui pourra être utilisée par 

les conseillers du CAGEF), ainsi que sa version pour le calcul manuel. 

Pour chacun des producteurs, suite à cela, nous avons réalisé un paragraphe synthétique de sa 

situation. 

 

Notons que la liste des indicateurs et de leurs intérêts se veut la plus complète possible mais 

n’est pas exhaustive. En effet, en accord avec la démarche à laquelle cet outil répond, tout 

indicateur qui semble important pour une exploitation et qui n’apparaîtrait pas ici peut être 

amendé par le conseiller. L’outil a été étudié pour être relativement flexible et ajustable au cas 

par cas. 

3.1.2.2.2 Analyse des pratiques de gestion : Une étude de cas, P1 

¶ Afin de se rendre compte plus concrètement de l’analyse qui peut être faite et de son 

utilisation, intéressons nous au cas de P1. 

 

L’étude des pratiques de gestion à travers l’ensemble des indicateurs (Annexe 6) a permis de 

comprendre la stratégie globale de production de P1. Celle-ci est basée sur une combinaison 

de productions destinées à assurer avant toute chose l’autosuffisance alimentaire de sa famille 

(basée notamment sur la production de maïs : 0,2 ha/bouche à nourrir ; 1,25 bouches à 

nourrir/actif familial). Le producteur prévoit la quantité de cultures vivrières minimale à 

stocker permettant de garantir l’autosuffisance  alimentaire de la famille et les dons, soit 240 

kg /bouche à nourrir et 10 sacs en sécurité (67 kg/bouche à nourrir). Nous pouvons émettre 

l’hypothèse que ces prévisions énoncées concernent le stock en céréales. La quantité 

réellement stockée pour l’autoconsommation et les dons en 2010-2011 est effectivement de 

240 kg de céréales/bouche à nourrir auxquels s’ajoutent 9,3 kg d’arachides /bouche à nourrir.  
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Le choix du maïs comme culture de base pour l’autoconsommation est lié à son rendement 

plus important par rapport aux espèces plus rustiques (petit mil), cependant il a un besoin en 

intrants important. Afin de pouvoir acquérir les engrais (à travers le « crédit intrants »), le 

producteur a fait le choix de maintenir une surface minimale en coton (3 ha, surface 

maïs/coton =1). 

 

Des cultures de vente (notamment sésame et sorgho), ainsi que les surplus de productions 

autoconsommées (maïs), assurent un revenu pour les besoins monétaires de la famille (santé, 

scolarité, etc.). Le sésame constitue la 2ème culture prioritaire (après maïs) pour le 

producteur. Le choix du moment de vente des cultures de rente se fait suivant un compromis 

entre le prix de vente et l’état du produit stocké (attaques vers, maladies). Concernant la vente 

des surplus de la culture alimentaire de base, un compromis est fait entre l’état du produit 

stocké et le maintien d’un stock suffisant, tout en s’assurant du bon démarrage de la 

campagne suivante.  

Plus de la moitié de la production totale (en poids) est vendue. En 2010, ceci a 

rapporté 1 057 300 FCFA (1614 euros). Si l’on soustrait l’ensemble des charges 

opérationnelles associées aux cultures de ventes, il reste alors 667 534 FCFA (1019 euros). 

Le coton représentait 38,9% du total des ventes, le sésame 20,9%, le sorgho 26,1%, le 

maïs 14,1%. Ces chiffres sont exceptionnels et ne sont pas représentatifs des autres années, 

car 2010 a été particulièrement mauvaise (très bas rendement du sésame : < 70% par rapport à 

2009-2010), d’où la faible contribution du sésame au produit des ventes. 

 

La stratégie de diversification des cultures permet de sécuriser la production : au moins une 

des cultures de vente permettra d’assurer un revenu monétaire minimum et au moins une 

culture pour l’autoconsommation permettra d’assurer un minimum de production pour les 

besoins alimentaires. 

 

P1 est également friand d’essais de nouvelles cultures, qui pourraient s’avérer être de 

nouvelles sources de revenu. Ainsi, son implication dans plusieurs organismes, lui a permis de 

tisser des relations facilitant l’obtention des informations recherchées, et notamment d’être 

informé des possibilités d’essais culturaux.  

 

La plus importante contrainte à laquelle le producteur doit faire face est la pauvreté de ses 

sols. Ses rendements sont très faibles (inférieurs de plus de la moitié pour le maïs et le sésame 

pour la campagne 2010-2011 par rapport à la moyenne des producteurs du CAGEF). Pour 

faire face à cela et satisfaire à ses objectifs de production, le producteur se voit alors obligé de 

cultiver sur une surface importante (1,7ha/actif familial, contre 0,67 ha/actif en moyenne au 

Burkina Faso en 2006) et donc de fournir des efforts important par rapport à la production 

finale obtenue. La courte saisonnalité de la campagne accentue les forts besoins en main 

d’œuvre ponctuels (semis, récoltes).Dans cette situation, l’exploitant a donc privilégié des 

pratiques limitant le temps de travail et diminuant la demande en main d’œuvre : labour à la 

houe manga (traction animale) sur la quasi-totalité de la surface cultivée, utilisation 

d’herbicide sur l’ensemble des cultures. Le moment des semis est particulièrement 

problématique : bien qu’ayant 2 paires de BdT, et 2 attelages complets, le manque de main 

d’œuvre familiale qualifiée (enfant toujours scolarisés si la saison commence tôt) et le 

manque de main d’œuvre locale disponible à cette période, ne lui permet de valoriser qu’une 

seule paire de BdT à la fois. 

Le producteur cherche à contrer les faibles potentiels de rendements de ses sols par 

l’utilisation de semences améliorées sur près de 40% de la surface cultivée.  
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De plus, pour palier en partie à la pauvreté des sols, la stratégie de fertilisation est basée sur 

l’utilisation d’engrais sur le maïs (prioritaire car autoconsommé) et le coton (pour être capable 

de rembourser le crédit intrants), et sur la valorisation de la FO produite par les 4 lots 

d’animaux présents sur l’exploitation. Chaque année, le FO produite est épandue sur 1 ha 

environ, ce qui veut dire qu’au bout de 20 ans, toute la superficie cultivée aura reçu de la FO. 

Il est possible que P1 ait fait le choix de n’appliquer la FO que sur les 5 ha proches de 

l’exploitation pour éviter le transport et valoriser plus régulièrement une même parcelle, 

cependant nous n’avons pu avoir ce renseignement. 

 

P1 cherche à optimiser sa production : travailler une surface réduite et mieux entretenue, par 

l’augmentation de l’utilisation de la production de FO.  

En effet, ce cotonculteur possède un noyau d’élevage assez important (9 bovins, > 25 

petits ruminants), qu’il complète régulièrement par l’acquisition de génisses (~2/an jusqu’à en 

avoir une vingtaine).  

En plus de la production de FO, ce noyau d’élevage constitue un capital sur pieds qui 

peut être démobilisé en cas de besoin monétaire. Ceci constitue une sécurité pour la famille. 

Des lots de volailles participent aussi à la sécurité financière par l’apport régulier d’un petit 

complément de revenu. 

 

Parallèlement aux revenus générés par la vente des cultures hivernales et des animaux 

d’élevage qui seront destinés aux besoins élémentaires de la famille et du chef d’exploitation, 

les 2 femmes du producteur et un fils, ont développé des activités personnelles pour répondre 

à leurs besoins monétaires respectifs.  

 

P1 a 49 ans et c’est en prévision de sa retraite qu’il cherche à développer ou maintenir des 

activités d’appoints qui pourront lui assurer un minimum de revenu lorsqu’il ne sera plus en 

mesure d’effectuer les travaux au champ : acquisition de génisses  pour l’élevage et maintien-

renouvellement du verger de manguiers. 

 

¶ Ainsi, l’étude des pratiques de gestion, toujours éclairée par l’étude du fonctionnement 

de l’exploitation permet de comprendre la prise de décision et donc les pratiques des 

producteurs, et montre bien leur caractère global (assurer l’autosuffisance alimentaire, 

diversification pour faire face aux variations agro-climatiques, interactions entre activités, 

etc.). Ceci constitue alors un bon moyen pour permettre une prise de conscience de la part des 

conseillers, ce qui répond aux objectifs fixés par l’étude. De nouveaux éléments de 

compréhension peuvent être valorisés par le conseiller et améliorer son appui à la décision 

avec le producteur. Ce travail de fond va servir de base à leurs réflexions futures.  

 

Le travail ne s’arrête donc pas là : les analyses ont certainement révélé des points à 

approfondir sur des prises de décisions, des éléments de compréhension manquants qui 

constitueraient alors de nouvelles questions à poser à l’exploitant, des contraintes ou des 

risques au niveau du fonctionnement de l’exploitation auxquels il faudrait chercher des voies 

d’améliorations. Dans un 2
ème

 temps, le conseiller approfondira alors ce travail si nécessaire et 

raisonnera par rapport à ces informations et à son rôle de conseiller. 

A titre d’exemple, toujours pour le cas de P1, nous pouvons mettre en évidence une liste de 

points pesants fortement dans la prise de décision du producteur sur lesquels il serait 

intéressant de discuter avec le producteur pour envisager des pistes d’améliorations : 

 

* Manque de main d’œuvre pour conduire une 2
ème

 paire de BdT : N’y aurait-il pas un 

moyen pour palier à cela ?   
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* La culture du coton pour avoir des intrants : Est-il sur d’avoir envisagé toutes les 

possibilités pour acquérir des intrants ? 

* Difficultés de stockage (pertes par les vers, etc.) : Les autres producteurs de la zone 

ont ils les mêmes difficultés ? Est-ce lié à la qualité des greniers ?…N’y a-t-il pas un 

moyen d’améliorer cela ? 

* Pauvreté des sols : Le jatropha ou autres arbres améliorateurs pourraient-ils être 

utilisés à cette fin ? Ne peut on pas récupérer plus de FO du troupeau ? 

 

Exemples de prises de décisions à approfondir : 

* Semis du sésame à la volée lorsqu’il n’a plus le temps de le semer en ligne. A 

combien évalue-t-il alors la diminution de rendement dans ce cas ? Combien 

économise-t-il de journées de travail pour le semis ? 

* La FO, point essentiel de la fertilité, est-elle réservée aux 5 ha proches de 

l’exploitation (ce qui ferait un apport 1 année /5) ? 

* L’augmentation du cheptel (2 génisses par an) nécessite des fourrages en plus : La 

divagation d’animaux est-elle possible et si oui jusqu’à quelle limite ? La récolte des 

résidus de cultures peut être augmentée en conséquence ? 

* Quel est le temps de labour à la houe manga et celui à la charrue ? Ce labour moins 

profond entraîne certainement une différence de rendement : à combien l’évalue-t-il ? 

* D’après le producteur, le prix de vente du sésame et du niébé est meilleur juste après 

la récolte : quelles ont été les évolutions du prix de vente dans les mois suivants la 

récolte ces dernières années dans la région ?  

* En année moyenne quelle est la part dans les ventes des différentes productions (les 

chiffres de l’année précédente étant exceptionnels) et sa prévision ? 

* Pour comprendre le raisonnement de la gestion de sa retraite : Pense-t-il transmettre 

la gestion de l’exploitation à un fils ? Et se réserver les revenus des productions moins 

exigeantes en quantité et en pénibilité de travail / de main d’œuvre ? 

 

¶ De plus, il est apparut que l’identification de points critiques grâce à cette analyse, 

qu’il serait intéressant d’aborder ensuite avec le producteur, pouvait poser problème, au moins 

dans un premier temps. Pour favoriser la réalisation de cette étape, à l’aide de l’animateur du 

réseau gestion nous avons établis, par grands thèmes, une liste de questions à se poser sur la 

situation du producteur. Ceci devrait alors lui permettre de mettre en lumière les facteurs 

limitant clés de l’exploitation et les risques éventuels. En annexe 7, la liste de thèmes pour 

faciliter le questionnement du conseiller suite aux analyses pour une identification de points 

clés à aborder avec le producteur Suivant les cas, lors d’une rencontre avec le producteur, le 

conseiller peut décider de traiter 2 à 3 thèmes (pour ne pas surcharger le travail). 

3.1.2.2.3 Analyse comparée des pratiques de gestion 

Il semble intéressant, à la vue du travail qui a été mené de comparer les pratiques de gestion 

rencontrées. Connaître les différentes pratiques que l’on peut rencontrer permet de ne pas 

avoir l’esprit fermé et centré sur un mode de fonctionnement, mais au contraire d’aller 

explorer celui de l’exploitant suivi. 

Nous exposons ici l’analyse faite sur 3 thèmes,  la gestion de la fertilité, point clé de gestion 

de l’exploitation ; les activités annexes des membres de l’exploitation, point souvent peu 

abordé lors des études ; et l’ouverture sur l’extérieur de l’exploitant. En annexe 8, nous 

retrouvons l’analyse faite sur les autres thèmes.  

 

Rappelons que les 14 producteurs sont désignés par les sigles P1 à P14 dans les commentaires 

les concernant. Sur les graphiques ci-dessous, les producteurs sont représentés en abscisse (1 à 

14).  
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Nombre de ruminants et d’équins 

d’équins 

Nombre de porcs et volaille 

V Décisions d’allotement, d’affouragement et de valorisation du troupeau 

Rappelons qu’en observant le nombre total d’UBT possédés sur l’exploitation, il apparaît à 

nouveau les 2 groupes de producteurs. 

- Les producteurs orienté uniquement vers les cultures hivernales (orientation « H ») : cheptel 

plus important, de 9,1UBT à 37,7UBT. 

- Les producteurs orientés vers les cultures maraîchères et pouvant mettre en place des 

cultures hivernales également (orientation « M ») : cheptel de 0UBT à 7,1UBT. 

 

Nous nous devons de préciser que pour 2 exploitations, la 6 et la 10, s’ajoute des animaux possédés et 

gérés par les femmes du chef d’exploitation, respectivement 2,12 UBT de porcs et volaille et 1,5UBT de 

petits ruminants.  

 

Figure 7: Animaux possédés par l'exploitant 

 

Les décisions de gestion du troupeau prises par les exploitants sont à relier à plusieurs 

paramètres : surface cultivée (besoin en traction, fumure organique, résidus de cultures 

disponibles), à la main d’œuvre disponible pour conduire les animaux, mais également aux 

moyens disponibles.  

Ainsi, de part sa situation, chaque exploitant a sa propre stratégie de gestion du troupeau, mais 

nous pouvons les décrire selon 5 cas types : 

(1) Les grands producteurs tournés vers les cultures de rente, de type « H » (P6) et de 

type « M » (P9), ont des lots d’animaux assez diversifiés et  les plus important chacun dans 

leur orientation. Ils possèdent un nombre de bovins de trait variable suivant la surface 

cultivée, des ânes pour le transport, un lot de bovins d’élevage non négligeable (>30 pour 

« H » et > 3 pour « M »), ainsi qu’un nombre de PR moyen (~15 pour « H » et 10 pour 

« M »). Les revenus de ce type de producteurs sont essentiellement basés sur les cultures. 

Ainsi, la présence de ces animaux est justifiée par le besoin en traction et également la 

constitution d’un capital sur pieds, source de prestige. Les ventes sont réalisées pour éviter le 

surnombre d’un lot ou exceptionnellement pour un besoin ponctuel. Ce choix d’orientation est 

possible du fait d’une grande surface cultivée, d’un bon niveau d’équipement et d’une main 
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d’œuvre disponible. Par manque de main d’œuvre les animaux peuvent être confiés à 

l’extérieur (P9), avec un maintien des BdT et des ânes sur l’exploitation pour la traction. 

(2) Les producteurs moyens, ayant une surface cultivée comprise entre 8 et 25ha pour 

les producteurs « H »  (P1, P2, P3, P4) et pour les producteurs « M » une surface d’hivernage 

comprise entre 3et 4ha, et environ 1000m
2
 en maraîchage (P8, P12, P13). On retrouve des 

troupeaux importants à moyens pour les exploitants, chacun dans leur stratégie avec un 

nombre de lot de 3 à 5. Chacun possède des bovins de traits, puis cherche à constituer des lots 

de PR ou de porcs, source de liquidités (en cas de besoin). Ainsi, le troupeau constitue une 

sécurité pour le producteur qu’il peut mobiliser régulièrement dans l’année lors de ventes au 

moment des fêtes (Ramadan, Tabasky) pour en obtenir un bon prix, également lors d’un 

besoin ponctuel et inattendu de la famille (santé, etc.). Ceux-ci peuvent également être vendus 

pour l’achat des intrants pour la préparation de la campagne maraîchère et hivernale. Ainsi 

pour ces producteurs, les animaux d’élevage apportent un revenu non négligeable qui 

constitue un véritable appui à la famille. Afin de constituer un capital plus important, les 

producteurs de type « H », peuvent chercher à acquérir et développer le lot des bovins 

d’élevage. Pour P1, acquérir progressivement une 20aine de bovins s’insère dans sa stratégie 

d‘augmentation de la production de fumure organique, ainsi que dans un souci de préparation 

de la retraite. P4, par manque de main d’œuvre sur l’exploitation confie alors ses bovins 

d’élevage et ses ovins qui représentent un véritable stock de sécurité. Les BdT et ânes sont 

maintenus sur la concession pour la traction, ainsi que les caprins qui seront vendus en cas de 

besoin. 

Notons que P11 a mis en place la même stratégie de gestion du troupeau bien qu’il dispose de 

moins de surface en hivernage (0,5ha), ce qui est contrebalancé par une surface maraîchère 

plus importante (2000m
2
) 

(3) Producteur moyen orienté « M », ayant un noyau d’élevage très restreint, centré 

sur les animaux apportant une force de travail (BdT et ânes), ainsi que ceux signes de prestige 

(cheval), étant chef du village. Afin de pouvoir tirer un gain financier de ses animaux, il se 

tourne vers l’activité d’embouche : achat d’un bœuf pour l’engraisser et le vendre au bout de 

2ans. 

(4) Les petits producteurs orientés « H » (P5). Il possède un cheval comme animal de 

traction, et au fur et à mesure a constitué un petit noyau d’élevage assez diversifié. Des bovins 

d’élevage sont confiés à l’extérieur toute l’année. Les animaux présents sur l’exploitation 

permettent alors de répondre à des besoins ponctuels (vente de PR), d’assurer des denrées 

pour la famille pour les fêtes (porcs). De plus, la vente d’un poulain tous les 2 ans, assure un 

revenu monétaire prévisible et non négligeable pour le producteur. Bien que le troupeau soit 

diversifié, on veille à limiter le nombre total d’animaux pour ainsi permettre un bon entretien 

de ceux-ci. 

(5) Des producteurs étant orientés « M » (tels que P14), avec très peu de surface en 

cultures hivernales (0 à 1ha) et une surface maraîchère conséquente (3000 à 5000m
2
). Ces 

producteurs ayant peu d’espace pour accueillir des animaux ont préféré tout baser sur le 

revenu de l’activité maraîchère. Ils ne possèdent donc pas d’animaux d’élevage, mis à part 

peut être quelques poules qui peuvent apporter un léger appui financier ainsi que pour la 

consommation familiale. 

 

Concernant l’alimentation des animaux d’élevage, nous pouvons distinguer les 3 périodes 

climatiques de l’année qui rythment la conduite des animaux : 

(A) Au cours de la saison pluvieuse (juin à septembre),  tous les animaux de tous les lots 

se nourrissent des pâturages. Selon la disponibilité en main d’œuvre ils seront soit 

parqués sur les parcelles non cultivées ou attachés au piquet en brousse, soit un enfant 

de la famille sera chargé de conduire les animaux en brousse : bords de champs, 

parcours collectifs ou zones non cultivées des alentours. 
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(B) En saison sèche froide (octobre à mi-mars), on parle de « divagation » ou de vaine 

pâture des animaux. Certains producteurs (P9) peuvent faire le choix de faire conduire 

les animaux par un enfant pour éviter les conflits et/ou la perte d’animaux si la main 

d’œuvre est disponible. 

(C) Pendant la saison sèche chaude (mi-mars à fin mai), les animaux sont laissés au 

pâturage et reçoivent une complémentation le soir de retour sur l’exploitation. La 

ration est constituée des résidus de cultures ramassés après les récoltes, avec une 

préférence pour le maïs et les légumineuses par rapport au sorgho et au petit mil. 

L’organisation du ramassage des résidus de cultures pour en avoir une quantité suffisante est 

alors un gage de réduction des dépenses en saison sèche chaude. En effet, plus  le stock de 

résidus sera important et de bonne qualité, moins il sera nécessaire de compléter par des 

achats supplémentaires. Quand le producteur a les moyens, du tourteau de coton est acheté 

systématiquement chaque année en priorité pour renforcer les bœufs de trait avant la saison 

hivernale. Pour les autres animaux, l’achat ne se fera que si les résidus sont vraiment 

insuffisant ou si un animal est malade.  

Notons que P11 (figure 8), qui n’arrive pas à récolter suffisamment de résidus par 

manque de temps et de main d’œuvre, se voit dans l’obligation d’acheter des tiges de sorgho 

également pour compléter ses rations. Du son de mil ou de l’herbe ramassée en brousse et 

préalablement séchée peuvent également être apportés.  

Il est possible d’observer une répartition des types de résidus en fonction du lot 

d’animaux dans certains cas. P10 réserve les résidus de sorgho pour les ânes et les bœufs, les 

feuilles de niébé pour le cheval, et les fanes d’arachides ainsi que les tiges de petit mil pour 

les petits ruminants. Le tourteau de coton sera réservé aux bœufs et le son de mil au cheval. 

La fonction de ce dernier est bien résumée par son propriétaire : n’étant présent que pour le 

prestige et n’effectuant aucun travaux de traction, cela lui vaut la dénomination de « bouffeur 

de mil ». 

Notons que contrairement à ce qui est fait par la grande majorité, P8 a pris la décision 

de maintenir son taureau toute l’année sur l’exploitation, en lui apportant des résidus de 

cultures, pour des questions de vol. 

La figure ci-dessous expose la stratégie d’affouragement mise en place par P11 

possédant un petit noyau d’élevage et peu de surface cultivée en hivernage (0,5ha) et par P3, 

dont les animaux d’élevage sont plus nombreux, et la surface cultivée plus importante : 

16,25ha

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PR : Petit Ruminant ;  F : franc CFA ; BdT : Bovin de Trait 

Figure 8: Exemples de calendriers de conduite des animaux en 2010-2011 



47 

 

Il est assez difficile d’évaluer avec le producteur la part des surfaces sur lesquelles les résidus 

de culture sont récoltés (il est rare que l’on puisse les récolter sur l’ensemble des surface). En 

effet, il doit y avoir d’assez grandes disparités entre producteurs. Ceci peut constituer un point 

important à aborder avec le producteur pour favoriser l’activité d’élevage : prise de 

conscience par le producteur et/ou recherche de solutions pour une meilleure valorisation. 

De plus, la proportion d’animaux par rapport à la surface cultivée permet 

d’appréhender en partie la dépendance des producteurs à l’achat de compléments à l’extérieur 

en saison chaude. 

Si l’on s’intéresse au nombre d’UBT /ha cultivé en hivernage (surface qui entre en jeu 

pour la récolte des résidus de culture), d’après la figure 9 on se rend compte que lorsque le 

rapport UBT/ha est inférieur à 1 les producteurs n’ont généralement pas besoin d’acheter des 

compléments pour alimenter les animaux jusqu’à la saison hivernale prochaine, sauf en cas de 

maladie. P4 est dans la même situation car si l’on ne considère pas les animaux confiés à 

l’extérieur, et dont il ne prend pas en charge l’alimentation, on obtient un rapport de 

0,6UBT/ha.  
 

 

 

 

 

 

 

 
Nb : nombre ; UBT : Unité Bovin Tropical  

 
Figure 9: Nombre d'UBT/ha cultivé en hivernage, pour une évaluation de la disponibilité en fourrage 

(résidus de cultures) 

 

L’utilisation de plantes fourragères n’est développé sur aucune des exploitations rencontrées. 

 

V Pratiques de gestion liées à la réalisation d’activités annexes 

Comme nous avons pu l’évoquer rapidement plus haut, il est observé que les exploitations 

sont de plus en plus nombreuses à devoir mettre en place des activités, agricoles et non 

agricoles, autres que les productions principales pour la survie de l’exploitation. 

La prise en compte des activités annexes est nécessaire à la compréhension du 

fonctionnement de l’exploitation car elles font intervenir les membres de l’exploitation et 

donc leur disponibilité pour les activités collectives. Les recettes peuvent entrer dans le 

budget familial et sont sources de liquidités sur l’exploitation à travers ses membres. 

Nous avons pu distinguer ces activités en fonction du sexe et du lien de parenté au 

chef d’exploitation du responsable de l’activité, ainsi que par rapport à l’activité principale de 

l’exploitation et au but poursuivi par la mise en place de cette activité. 

 

Activit®s annexes du chef dôexploitation  

- Les producteurs ayant une orientation de type « M », du fait de la répartition de leurs 

activités aux cours de l’année – maraîchage en saison sèche et cultures hivernales en saison 

des pluies – ne pratiquent pas d’activités annexes par manque de temps. 

- Les producteurs ayant une orientation de type « H » cherchent généralement à valoriser le 

temps libre de saison sèche par la mise en place d’une activité rémunératrice telle que l’achat-

vente de volaille ou de céréales. Une petite activité de maraîchage peut également être mise 

en œuvre.  
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Une forte implication sociale du producteur au niveau villageois ou à plus grande échelle, 

limite sa disponibilité pour développer d’autres activités. Ainsi, P1 s’occupe d’un verger 

d’une dizaine de manguiers avec sa famille et P6 ne mise que sur des prestations agricoles 

comme source externe de revenu. Cette dernière stratégie est liée à l’achat récent d’un tracteur 

qu’il faut alors valoriser au maximum pour pouvoir rembourser le crédit.  

Deux producteurs ont l’intention de compléter leurs activités par la construction d’un 

café-restaurant au village pour P4 et par l’aménagement d’une parcelle maraîchère pour P2. 

Ceci démontre l’intérêt que ces activités représentent aux yeux des chefs d’exploitation. 

Les revenus générés sont alors destinés aux besoins de la famille restreinte. 

A côté de ces activités rémunératrices, la saison sèche peut être l’occasion de pratiquer 

des activités qui passionnent les producteurs (chasse). P2 pratique la chasse régulièrement de 

décembre à juin, ce qui lui permet d’apporter un complément de nourriture à la famille ; la 

vente de quelques animaux ne lui permet que de financer l’activité (achats de cartouches, 

etc.). Cela reste un plaisir avant tout, mais n’est pas à négliger par la famille. 

 

Activités annexes des dépendants 

* Dépendants femmes : femmes du chef dôexploitation ï femmes des enfants ou des 

frères ï mère 

- 3 types d’activités se distinguent parmi ce qui est mis en place par la/les femmes du chef 

d’exploitation : petit commerce et/ou activités culturales et/ou activités d’élevage.  

Les petits commerces mis en place tels que la transformation et la vente du sumbala 

(condiment issu d’une graine locale), la revente de denrées (tabac, riz), la vente de beignets, 

de dolo (bière locale faite par les non musulmans), la tenue d’un petit restaurant. Ces activités 

n’occupent pas les épouses à plein temps (vente le soir, le jour du marché, une partie de 

l’année), et leur laisse alors le temps pour les autres tâches. 

 Lorsque le producteur possède suffisamment de terres ou si des terres du village sont 

disponibles, des parcelles peuvent être cédées aux femmes. Chaque femme est alors libre pour 

le choix des cultures (bien que souvent on peut avoir une concertation en famille). Le travail 

est individuel, chaque femme est responsable de sa parcelle et reçoit l’aide de ses enfants 

respectifs. D’une manière générale les productions sont destinées à la vente avec une part 

autoconsommée variable. Ces activités peuvent entrer en concurrence avec les travaux sur les 

cultures hivernales collectives, mais la priorité reste accordée à ces dernières. 

 Sur 3 exploitations, nous avons également rencontré des femmes gérant un petit 

cheptel : porcs, caprins, ovins et volaille. Bien que l’activité soit individuelle les résidus des 

cultures hivernales entretenues en famille peuvent alimenter ces animaux. Notons encore une 

fois la séparation marquée entre ce type d’activité et les activités collectives ou du chef 

d’exploitation. Pour les fêtes de fin d’année, P10 achète régulièrement un animal à l’une de 

ses femmes. Il précise qu’il les a « à bon prix » ! 

 Ainsi, les revenus dégagés par ces activités sont destinés à subvenir aux besoins 

personnels des femmes (habits, crèmes, bijoux, etc.), mais aussi à l’achat du nécessaire de 

cuisine dans certains cas et éventuellement aux besoins des enfants en cas d’absence du mari. 

- Au même titre que les femmes du chef d’exploitation, une parcelle peut être attribuée, aux 

belles-filles, belles-sœurs et à la mère, si l’on se trouve dans le cas d’une exploitation centrée 

autour de la grande famille. La mère, plus âgée, peut donc avoir sa parcelle, mais elle sera 

dans bien des cas entretenue principalement par les femmes et enfants du chef d’exploitation. 

Cependant, pour pouvoir faire face à des dépenses telles que pour les mariages, enterrement 

ou baptême, des petites activités de transformation sont mises en place : récolte du karité et 

transformation en beurre au moment des besoins, récolte du fruit du néré et transformation en 

sumbala. Une partie peut entrer dans la consommation familiale. 
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* Dépendants hommes : fils -frères 

-  Les fils, étant en âge de travailler peuvent bénéficier d’une parcelle également pour faire 

des cultures de contre saison. En effet, dans le cas de producteurs de type « H », le chef 

d’exploitation a tout intérêt à maintenir la force de travail sur les champs familiaux.  P10, de 

type « M », les 2 fils ont une parcelle maraîchère personnelle bien que l’un travaille en 

parallèle sur les parcelles maraîchères gérée par le chef d’exploitation.  

Si les fils ne sont pas sur l’exploitation, c’est généralement que l’on se trouve dans le 

cas d’une famille nucléaire et qu’ils possèdent leurs propres exploitations, ou qu’ils travaillent 

à l’extérieur (Burkina Faso ou Côte d’Ivoire). Dans le second cas, il n’est pas rare qu’il y ait 

un envoi d’une partie du salaire au père, qui sera alors utilisé pour les besoins familiaux ou 

distribué aux membres de la famille. Si plusieurs membres de la famille sont dans ce cas, la 

somme perçue peut apporter un appui conséquent. 

- Les frères du chef d’exploitation orienté « H » qui travaillent en saison hivernale sur les 

champs communs se sont organisés en général pour avoir un emploi à l’extérieur (maquis, 

chauffeur, tailleur, etc.) en saison sèche, pour répondre aux besoins de leur famille restreinte 

autres que la nourriture.  

 

Pour récapituler et donner un exemple concret, voici le cas de P2. 

Figure 10: Répartition des activités des membres de l'exploitation 2 au cours de l'année 

 

V Ouverture sur l’extérieur : recherche d’information et implication sociale 

Lorsque qu’était abordée la question des informations recherchées par les producteurs, les 

thèmes évoqués sont : 

- Les prix du marché pour les cultures d’hivernage, leur évolution et donc leurs variations. 

Ceci dans une optique de décision de stockage ou non de la production pour une vente à 

meilleur prix. 

- Les problèmes rencontrés au champ, tels que des maladies non connues du producteur ou 

nécessitant un apport d’intrant.  

- Les soucis rencontrés lors de la conduite des animaux comme les maladies, ou besoins de 

vaccination.  

- L’approvisionnement en intrants, les modalités d’obtention des intrants subventionnés. 
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D’une façon générale, ces informations sont obtenues par le producteur en recherchant et en 

consultant des personnes particulières considérées comme compétentes dans le domaine, ou à 

travers leur fonction dans différents organismes agricoles. L’implication de producteurs dans 

des structures non agricoles peut leur apporter des contacts intéressants, et des compétences 

qu’ils peuvent remobiliser pour leur exploitation. 

¶ Tous les adhérents au CEF rencontrés, de chacune des OP, soulignent l’importance de 

la présence du conseiller pour répondre à leurs interrogations. De plus concernant les 

adhérents de la FNGN, ils signalent la possibilité qu’a le conseiller de transmettre la demande 

des producteurs (s’il ne peut y répondre), au niveau de l’UAAE (Unité d’Appui Agro-

Economique) de l’OP, qui elle-même peut faire appel à l’INERA (Institut de l’Environnement 

et de Recherches Agricoles) si besoin. 

Le conseiller CEF semble alors constituer un levier important pour la recherche 

d’informations au niveau du producteur. Lorsque le conseiller n’est pas disponible le Co-

CdG, à la FNGN, constitue la personne relai.  

Il faudrait cependant s’assurer de la validité de cette information. Le conseiller étant présent 

lors de l’entretien, il serait judicieux de vérifier que le producteur n’a pas énoncé cela par 

politesse et dans le seul but de flatter son conseiller. 

¶ Les agents de l’agriculture du MAHRN (Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique 

et des Ressources Naturelles) constituent également des personnes ressources pour 5 

exploitants adhérents à la FNGN. Ceux-ci peuvent être sollicités lors d’apparition de maladies 

afin de les déterminer et réfléchir au traitement adapté, en complément des informations 

obtenues à travers le conseiller. Ceux-ci peuvent alors faciliter l’acquisition des produits de 

traitement. Un producteur, P3, ayant une surface en coton assez importante (5,5ha)  considère 

l’agent technique de la Sofitex comme un appui utile. 

¶ Pour les besoins concernant les animaux d’élevage, c’est le vétérinaire de la zone qui 

est sollicité (P1, P10, P12).  

 

¶ Des rencontres entre paysans, organisées à travers l’activité CEF ou spontanées, sont 

également une source de partage d’expérience, et ainsi de réflexion sur les problèmes 

rencontrés et les possibilités d’amélioration. Ceci a été cité principalement par les producteurs 

maraîchers. P2, producteur suivant l’orientation « H » évoque pouvoir discuter de ses activités 

avec d’autres producteurs, non adhérents, « qui se croient meilleurs ». 

Ainsi les producteurs maraîchers, tels que P10 et P13, disent organiser des rencontres 

collectives avec les producteurs du périmètre maraîcher, faire un état de la situation et 

remonter ces informations au conseiller ensuite. Ces rencontres permettent également de 

prévoir par l’exemple la réalisation d’un traitement collectif en cas d’infestation par une 

maladie. 

P7, lui, nous confie aller se renseigner auprès de producteurs réalisant le même type 

d’activité que lui mais étant plus âgés. Pour lui, l’âge plus important du producteur signifie 

alors qu’il a plus de sagesse et de savoirs. 

Enfin, des rencontres informelles entre paysans sont également source d’informations. 

Durant la campagne maraîchère, le soir, P8 fait en quelque sorte le tour des voisins 

maraîchers. Les discussions sont variées : famille, santé, activités. Forcément, dans des 

moments comme ça, des échanges riches peuvent avoir lieu concernant les productions, les 

difficultés rencontrées, etc. De même pour P14, qui évoque des rencontres impromptues 

notamment sur des lieux tels que les gares, le marché, etc. 
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¶ En plus de ces rencontres, les contacts favorisés par les implications du producteur à 

l’extérieur ne peuvent être que bénéfiques pour l’obtention d’informations sur les activités 

agricoles ou pour l’acquisition de compétences, qui peuvent être implicitement mobilisées 

dans la gestion de l’exploitation. L’implication dans des structures agricoles est par exemple, 

être membre du bureau du CAGEF, impliqué au sein des GPC, adhérent des GPA, membre de 

groupements pour l’UGCPA. Le Conseil Villageois pour le Développement (CVD) réalise 

des actions plus transversales. Des producteurs sont également impliqués au niveau des 

caisses populaires villageoises, du conseil municipal, de l’association des parents d’élèves ou 

encore du COGES (Comité de Gestion de la Santé). Ces dernières responsabilités permettent 

au producteur de tisser des liens avec des personnes qui constituent des sources potentielles 

d’information, mais également d’acquérir des notions de calcul ou de gestion qui peuvent les 

aider pour les activités CEF. 

 

A titre d’exemple, voici les structures dans lesquelles les producteurs P6, P9 et P12 se sont 

investit : 

 
Tableau 5: Responsabilités extérieures des producteurs 

 Implications sociales 

P6 

- Membre du groupement de l’UGCPA au niveau provincial : chargé de la recherche 

des prix de vente des cultures, du marché, etc. 

- Président du GPC depuis 1997 : gère les commandes en intrants et la distribution 

- Impliqué dans la mise en place des Chambre Régionale d’Agriculture 

- Président de la caisse populaire d’Ouarkoye 

P9 
- Membre du groupement villageois de production de fruits et légumes 

- Vice président des Producteurs Maraîchers du Loroum 

P12 
- Conseiller municipal du village 

- Gérant de la caisse villageoise : aide au remplissage des papiers administratifs 
UGCPA : Union des Groupements pour la Commercialisation des Produits Agricoles de la Boucle du Mouhoun ; GPC : Groupement 

de Producteurs de Coton 

 

Globalement, les producteurs rencontrés sont assez largement intégrés dans un réseau 

d’information à travers les personnes disponibles pour répondre à leurs interrogations, les 

rencontres informelles, et leurs implications à l’extérieur.  

Ces sources d’informations diverses ont alors un impact, plus ou moins visible, sur les 

pratiques de gestion des producteurs. Plus que de permettre une réponse aux interrogations du 

producteur, ce réseau de connaissances permet l’introduction d’innovations. Ainsi, de par 

leurs relations (conseiller) certains producteurs ont mis en place des essais culturaux : 

Jatropha, tournesol.  D’autres se sont ouverts vers l’utilisation de semences améliorées.  

Ainsi les sources d’informations mobilisées et les contacts privilégiés par le 

producteur sont primordiaux dans l’évolution de l’exploitation et la prise de décision des 

producteurs. Celle-ci sera forcément influencée par les discussions qu’il aura eu, les conseils 

qu’il aura reçu, que ce soit de façon implicite ou explicite. 

 

Ainsi, d’après ce que l’on a pu voir, le conseiller peut constituer un élément clé permettant la 

diffusion d’informations au paysan. Seulement, pour garantir une bonne diffusion, il s’agit de 

s’assurer de l’utilité des informations au regard du producteur et de prévenir le producteur de 

la possibilité d’obtenir ces informations. Les échanges oraux avec les différents acteurs sont 

mis en avant. 

 

Les interprétations apparaissent difficiles, car finalement notre échantillon est relativement 

bien intégré dans un réseau d’acteurs pour sa recherche d’informations. Nous ne pouvons 

comparer à un producteur totalement isolé. De plus, ce genre d’information est souvent 
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implicite. En effet, le producteur peut être amené à prendre ses décisions suite à un 

raisonnement orienté par une multitude d’informations obtenues de sources variées, et sans 

forcément en être conscient. Ainsi, je pense qu’il serait préférable et plus efficace de mettre en 

place une étude entièrement consacrée à la compréhension des sources d’informations des 

producteurs, de leur mobilisation ensuite, des supports privilégiés, etc. En effet, la présente 

étude demandant déjà un recueil d’informations assez variées, ne permettait pas d’insister sur 

ce thème, par crainte d’alourdir encore l’entrevue. Ainsi, on ne peut que survoler ces notions. 

 

Ce travail, passant par la discussion avec le producteur, puis par l’analyse du fonctionnement 

de son exploitation, mais également de ses pratiques, apparaît riche en informations. On voit 

alors l’intérêt qu’a le conseiller à mobiliser ensuite ces données dans sa réflexion pour  

apporter un appui adéquate au producteur. 

Intéressons nous maintenant à l’attitude des conseillers au cours de l’expérimentation de la 

démarche. 

3.2  Position des  conseillers  

3.2.1 ATTITUDE DES CONSEILLERS LORS DES ENTRETIENS 
 

L’ensemble des conseillers sollicités lors de cette étude s’est montré motivé par ce travail. La 

technique d’échantillonnage, qui consistait à ne se baser que sur des conseillers volontaires 

pour s’assurer de leur réelle volonté d’implication s’est révélée être tout à fait fonctionnelle.  

Cependant, nous pouvons révéler des différences de comportement au cours des entretiens.  

 

Nous pouvons distinguer 2 groupes : 

  

(1)  Conseillers plus passifs, tels que C-FNGN4, C-FNGN2. Bien qu’il leur était 

rappelé au départ lors de la présentation du support d’entretien que je n’étais pas 

présente en tant que « chef » pour diriger l’entretien, mais bien au contraire qu’il 

serait d’autant plus intéressant de mener ce travail ensemble, certains ce se sont 

montrés plus réservés. Ils se limitaient alors aux rôles d’observateur, traducteur au 

besoin et éclaircissaient des notions non comprises soit par l’enquêté ou 

l’enquêteur. Ceci était beaucoup plus relié à la timidité qu’à une mauvaise volonté 

ou un refus de s’impliquer.  

(2) Conseillers actifs, qui prenaient presque l’entretien en main. Très impliqués dans 

les discussions, ils cherchaient à mieux comprendre la situation décrite par 

l’exploitant, à en savoir plus. C’est par exemple le cas de C-FNGN1, C-FNGN3, 

C-CAGEF2. 

 

Ces différences d’attitudes peuvent être rapprochée à l’expérience plus ou moins grande du 

conseiller et donc à sa confiance en soi au niveau de son travail. Par exemple, pour C-

FNGN4, occupant la fonction de conseiller que depuis 2ans, on comprend qu’elle peut 

ressentir une gêne et préfère alors d’abord s’imprégner de ce qui est fait. Quant à C-FNGN1, 

ayant une plus grande expérience, plus habitué à être confronté à ce genre de situation, il 

comprend d’autant mieux qu’il est dans son intérêt d’intervenir. Si un nombre plus important 

d’entretiens avait été réalisé avec chaque conseiller, la tendance (1) se serait certainement 

atténuée. C’est notamment le cas de C-CAGEF1 qui est apparut assez passif et détaché lors du 

premier entretien pour s’impliquer d’avantage ensuite.  

 



53 

 

3.2.2 COMMENT PERÇOIVENT-ILS LȭAPPROCHE GLOBALE DES EXPLOITATIONS ? 
 

Les conseillers sont donc très intéressés pour adopter une approche plus globale de 

l’exploitation familiale dans le but d’améliorer leur travail. Cependant, qu’est-ce 

qu’approcher la globalité d’après les conseillers ? 

D’une manière générale, chacun s’accorde sur le fait qu’aborder l’exploitation dans son 

ensemble, signifie, comme les conseillers du CAGEF le précisent, « c’est lorsque l’on prend 

en compte toutes les activités (productions animales, végétales (hivernales ou de saison 

sèche), petits commerces et autres) de l’exploitation », en « prenant en compte les facteurs 

internes et externes qui peuvent avoir un impact sur l’exploitation ». Cependant, en 1
er

 lieu, 

ceci rime pour les conseiller à suivre et donc « enregistrer » l’ensemble de ces activités. 

Ainsi, l’approche globale est vue comme un « empilement » de données concernant les 

productions, sans mise en évidence d’éventuels liens entre elles.  

Les conseillers signalent de plus la difficulté à mener un enregistrement aussi complet, tâche 

très lourde pour le producteur. Est évoqué alors, notamment par C-CAGEF2 et C-FNGN4, 

que même sans noter l’ensemble des choses, connaître l’existence de cette activité et en 

aborder le fonctionnement avec le producteur serait utile. 

 

Ceci appuie alors d’avantage l’intérêt de cette étude, visant à mettre en place des outils pour 

appréhender la globalité des exploitants, sans s’appuyer sur un enregistrement excessif de 

données non valorisées par la suite. Ajoutons que cette démarche s’insère dans une approche 

plus générale qui considère justement que le conseil global n’implique donc pas 

nécessairement de nouvelles tâches d’enregistrement pour l’adhérent. Il s’agit plus d’une 

attitude à adopter pour obtenir les informations sur l’exploitation et son fonctionnement et 

ensuite les mobiliser lors du conseil. 

3.2.3 INTERETS IDENTIFIES POUR LA DEMARCHE 
 

Lors de du travail avec les conseillers de chacune des deux OP, il leur a alors été demandé les 

intérêts qu’ils pouvaient identifier par rapport à l’approche testée. Sont présentés, dans le 

tableau ci-dessous les réponses obtenues : 
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Tableau 6: Intérêts identifiés par les conseillers  

Intérêt par 

rapport … 

… aux informations obtenues … à leur utilisation 

Approche 

d’éléments 

qualitatifs 

oubliés jusqu’à 

maintenant par 

le CEF 

Interactions 

des activités 

Identification 

de risques-

problèmes 

sur 

l’exploitation 

Renforce 

l’analyse et 

l’appui lors du 

BFC et de la 

prévision de 

campagne avec 

le producteur 

Prise de 

conscience 

par 

l’exploitant 

de 

l’importance 

de chacune 

des activités 

Appui à la 

réflexion sur 

l’évolution de 

l’exploitation 

de l’adhérent 

C-FNGN1 ×  ×    
C-FNGN2  × × × ×  
C-FNGN3     ×  
C-FNGN4 ×     × 

C-

CAGEF1 
  × ×   

C-

CAGEF2 
  × ×   

C-

CAGEF3 
  × ×   

CEF : Conseil à l’Exploitation Familiale / BFC : Bilan de Fin de Campagne / C-FNGN1…C-FNGN4 : Conseiller FNGN 1 à 4  

C-CAGEF1…C-CAGEF3 : Conseiller CAGEF 1 à 3 

 

Les 3 conseillers du CAGEF ont formulé une réponse groupée, c’est pour cela que l’on 

observe les mêmes intérêts cités. 

 Ce tableau expose alors les intérêts tels qu’ils ont été identifiés et cités par les 

conseillers rencontrés. Ainsi, certains producteurs signalent l’importance de cette approche 

pour améliorer la qualité des interventions notamment lors du BFC et de la prévision de 

campagne. Il est évident que cela sous entend également l’utilité des nouvelles informations 

obtenues bien qu’ils ne l’aient pas mentionné (C-CAGEF1, C-CAGEF2, C-CAGEF3). De 

même pour C-FNGN3, c’est bien évidemment l’obtention de nouvelles informations qui 

permet alors une nouvelle prise de conscience du producteur. 

 

Par ‘approche de nouveaux éléments de l’exploitation’, il a été cité la compréhension de la 

disponibilité ou non de la main d’œuvre familiale ; la connaissance non pas seulement des 

cultures de rentes suivies, mais également des autres activités menées par exemple. 

 

De plus, a été mentionné l’importance de la construction du schéma de fonctionnement de 

l’exploitation pour avoir une vision claire de l’exploitation et disposer d’un document 

rapidement mobilisable. 

 

Le coordinateur CEF de la FNGN signale également qu’actuellement, le producteur choisit les 

activités qu’il veut suivre avec le CEF (enregistrement). La majorité des adhérents 

s’intéressent à suivre les cultures de rente, dans lesquelles l’investissent est important 

(semences, intrants) pour voir ce que ça leur rapporte. Les cultures d’hivernage, activités 

traditionnelles, destinées à la famille, sont souvent non suivies et négligées (retard des 

travaux). Or il y a également un investissement (intrants, MO, etc.) réalisé sur ces cultures, 

qui s’accentue d’ailleurs avec la diffusion et l’utilisation des semences améliorées notamment. 

Ainsi, s’intéresser à l’ensemble des activités lors des discussions entre le producteur et le 
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conseiller, pourrait permettre d’après lui une mise en évidence de l’importance du respect des 

itinéraires techniques pour les cultures autoconsommées.  

 

A la suite du travail qui a été réalisé - mise en œuvre et expérimentation d’une démarche 

d’approche globale de l’exploitation avec des conseillers CEF -, nous pouvons dresser un 

premier bilan : 

4 BILAN 

4.1  Appropriation de la démarche par les OP 

4.1.1 CADRE DȭUTILISATION DES OUTILS 

4.1.1.1 Quelles OP ? Quels conseillers? 

Ces outils ont été construits avec la participation de 2 OP, cependant leur utilisation peut être 

envisagée avec les autres OP du réseau gestion également. En effet, ils sont assez génériques 

et peuvent ainsi être adaptés aux situations. Ces outils s’adressent donc à toutes les OP 

identifiant dans leur dispositif CEF une trop faible prise en compte de l’ensemble des 

composantes de l’exploitation familiale et souhaitant alors s’investir dans ce sens. 

Il s’agit ensuite de savoir mobiliser les conseillers/animateurs CEF motivés pour 

entreprendre ce travail et donc des personnes qui en perçoivent l’utilité. Ceci constitue une 

condition indispensable pour assurer la pérennité de la démarche. En effet, bien que ceci 

relève du travail du conseiller ou de l’animateur, cela va constituer une charge de travail plus 

importante que ce qui est fait actuellement.  

Après avoir suivi une formation sur l’utilisation de ces outils, et la posture à adopter 

pour être en accord avec la démarche, les conseillers seront capables de mettre en place ce 

travail avec leurs adhérents. 

Les animateurs CEF ayant en général un niveau scolaire plus bas, peuvent avoir plus 

de mal à cerner les outils qui devront alors peut être ajustés. La démarche d’approche quant à 

elle peut tout à fait être comprise et appliquée avec succès. 

4.1.1.2 Quels producteurs cibles ?  

Les outils de cette étude ont été créés à partir d’un travail réalisé avec des exploitations 

agricoles familiales ayant une orientation vers les cultures maraîchères et hivernales. Nous 

nous sommes attachés à ce que ces outils s’adaptent à la plupart des situations que nous 

pouvons rencontrer avec ces types d’orientations. Si l’on souhaite travailler avec des 

producteurs dont les productions principales sont différentes, des ajustements devront être 

faits. 

 

L’ensemble des producteurs suivis en CEF sont visés. Dans un premier temps, les conseillers 

nous ont signalé préférer travailler avec les adhérents plus anciens  (comme ce qui a été fait 

lors de cette étude) afin de pouvoir s’imprégner de la démarche. En effet, débuter avec ces 

producteurs, pour qui il est généralement plus facile de décrire leurs activités, enlèverait alors 

une difficulté au conseiller : il pourrait se focaliser sur les informations à récolter et la posture 

à adopter, en limitant les problèmes pour obtenir les renseignements vu le niveau du 

producteur. 

Ceci est une stratégie évoquée par les conseillers pour permettre une prise en main 

rapide de l’outil. Par la suite, une fois plus à l’aise, le conseiller travaillera avec les nouveaux 
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adhérents. Tous les producteurs, adhérents récents ou anciens sont ciblés par ce travail. En 

effet, il apparaît judicieux de se lancer dans cette démarche dès l’adhésion du producteur pour 

commencer dès le début sur de bonnes bases. 

4.1.1.3 Quelles utilisations ?  

Cette approche a été développée pour comprendre la prise de décision et les pratiques des 

producteurs dans le but d’encadrer l’activité CEF dans son ensemble. En effet, cela doit 

permettre au conseiller/animateur CEF d’avoir une vision plus complète de l’exploitation de 

l’adhérent et de son fonctionnement ce qui se répercutera donc sur l’appui apporté au 

producteur. 

Plus particulièrement, les connaissances acquises pourront être mobilisées suivant 3 

cas de figures principaux : 

- Appuyer et renforcer les activités de base du CEF : prévision de campagne et analyse des 

résultats de campagne. La prise de décision du producteur pourra être d’autant mieux guidée 

par le conseiller qui sera plus éclairé sur la situation (réflexion sur l’assolement par rapport à 

la main d’œuvre disponible, explicitation de l’importance des autres activités pour expliquer 

les bon/mauvais résultats de la campagne passée, etc.)  

- Identifier des problèmes de fonctionnement (ou points qui pourraient poser problème) au 

niveau de l’exploitation à discuter avec le producteur, qui n’apparaissaient pas avant. Et ainsi 

entamer une discussion pour mieux expliciter ces problèmes et envisager des solutions. 

- Appuyer le producteur sur des thèmes de l’exploitation au sens large du terme (ne pas se 

limiter aux cultures suivies). C’est-à-dire répondre aux demandes du producteur pour mener 

une réflexion stratégique : projet à développer, réorientation, etc.  

 

L’entretien principal et l’analyse pourront être faits à tout moment dans l’année, puis ces 

informations seront remobilisées au cours des rencontres prochaines avec l’exploitant.  

4.1.2 CONSEILS METHODOLOGIQUES  
A la fin de l’étude, nous avons une note à l’intention des futurs utilisateurs des outils 

présentés, précisant la structure des outils, leurs objectifs et leur mode d’emploi. (annexe 9) 

Le cheminement à suivre pour une utilisation adéquate est précisé. 

 

En plus de cela, nous pouvons relever quelques points importants généraux sur l’organisation 

pour l’utilisation et la mise en œuvre de la démarche intégrant ces outils : 

 

¶ Obtention des informations 

** L’enquête principale réalisée avec le producteur permet de recueillir le maximum 

d’informations concernant le fonctionnement de l’exploitation et sa gestion. Cependant, il faut 

toujours privilégier la qualité de la discussion par rapport à la quantité de renseignements 

obtenus. En effet, le travail du conseiller s’insère dans une relation de longue durée avec le 

producteur, ainsi les informations manquantes pourront être obtenues au cours d’une 

prochaine rencontre. Le fractionnement en 2 entretiens peut être une idée intéressante : 

aborder sans réellement approfondir l’ensemble des pôles, puis lors du 2
ème

 entretien, chacun 

des pôles sera vu plus en détail, et d’autant mieux que le conseiller aura eu un moment de 

réflexion qui aura suscité un questionnement relatif aux informations obtenues précédemment.  

Attention, fractionner l’entretien, ne signifie pas à nouveau retomber dans l’étude pôle par 

pôle de l’exploitation. 

L’/Les entretien(s) une fois réalisé(s) avec un producteur sera(-ont) donc complété(s) au fur et 

à mesure des rencontres suivantes. 
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** Il s’agit, pour le conseiller, de garder constamment à l’esprit ce que l’on cherche, et 

le « pourquoi » de ces rencontres : compréhension du fonctionnement de l’exploitation, des 

éléments qui régissent les pratiques de l’adhérent, des limites et risques de l’exploitation. Cela 

permet d’éviter de tomber dans le piège de la récupération d’informations pour le simple 

remplissage des outils en perdant le fil du travail. 

  

¶ Analyse 

 ** Dans la même idée que le point évoqué ci-dessus, lors de l’analyse des données il 

ne s’agira pas de compléter les outils « juste pour les remplir », mais de se poster dans une 

réelle attitude de compréhension des informations retranscrites. Ainsi, l’on pourra modifier à 

sa guise le schéma de fonctionnement de l’exploitation sur la base du schéma type pour 

l’adapter au cas rencontré. 

 ** Il est préférable de réaliser l’analyse de l’entretien peu après (quelques jours 

maximum) après celui-ci, ce qui permet d’avoir toujours les idées claires sur ce qui a été dit. 

 Ne traiter qu’un cas à la fois est une condition inévitable pour limiter au maximum la 

confusion des données et rester concentré sur la compréhension des pratiques de l’exploitant. 

Au fur et à mesure des prochaines rencontres avec le producteur, des ajustements pourront 

être effectués si des changements surviennent. 

 

¶ Moment de réalisation des entretiens et analyses 

Afin de se consacrer essentiellement au recueil des informations et à leur traitement, il semble 

judicieux de mettre en place ce travail à une période habituellement peu chargée pour s’y 

consacrer pleinement. Par la suite, ces informations pourront être remobilisées notamment 

lors de la planification de campagne par exemple. 

 

¶ Valorisation des données 

Les outils présentés ici sont un moyen d’amener les conseillers à comprendre l’exploitation à 

une échelle plus large qu’actuellement, à ce qu’ils adoptent une posture allant dans ce sens 

également, mais ceci ne s’arrête pas là. 

Il s’agit ensuite de valoriser ces données, de mobiliser ces connaissances lors de l’aide à la 

décision avec le producteur. 

4.1.3 BESOINS EN FORMATION DES CONSEILLERS 
 

¶ Besoins liés à la démarche, à l’attitude à adopter 

Actuellement les conseillers sont très focalisés, et presque enfermés, sur l’enregistrement des 

données, sans réellement pouvoir/savoir les exploiter ensuite. L’approche globale est vue 

comme un empilement de données des différentes productions, sans réel lien entre elles. Un 

besoin en formation primordial est identifié : les amener à se détacher de ces enregistrements, 

comprendre qu’il peut être beaucoup plus efficace de se focaliser que sur quelques données 

clés plutôt qu’une panoplie de chiffres desquels on ne peut tirer grand-chose finalement. 

Un besoin en formation est ressenti au niveau de la démarche et de l’attitude à adopter 

face au producteur : avoir un esprit ouvert, tourné vers la volonté de comprendre ce qu’il se 

passe sur l’exploitation. En effet, plus que ces outils et méthodes, c’est en premier lieu le bon 

sens qui est recherché. 

Cela nécessitera certainement, au moins au début, un appui important pour orienter les 

conseillers, les pousser vers le questionnement, vers la recherche de solution aux problèmes 

de fonctionnement identifiés, etc.  
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¶ Besoins liés aux nouveaux champs explorés au niveau de l’exploitation 

De par cette approche, des dimensions nouvelles telles que l’élevage par exemple sont 

abordées, ce qui peut déstabiliser quelque peu le conseiller. Certains ont le sentiment de ne 

pas avoir les bagages nécessaires. Il faudra en reparler avec les conseillers, car finalement 

cette démarche ne leur demande pas d’être des spécialistes en élevage, mais de savoir 

soulever des questions avec les producteurs pour éventuellement déceler des défaillances au 

système pour les résoudre. S’il leur manque des connaissances il est tout à fait possible pour 

eux, en restant sur l’exemple de l’élevage, de faire appel au vétérinaire de la région ou à 

l’agent de l’élevage. 

4.2  Identification des besoins des producteurs  
 

Les entretiens menés avec les producteurs nous ont permis de mettre en évidence certains de 

leurs besoins notamment par rapport à des thèmes de formation ou en termes d’appui. 

 

Plusieurs producteurs nous on fait partager leur volonté d’acquérir des connaissances plus 

poussées concernant l’élevage (santé animale, affouragement, etc.) pour ainsi pouvoir 

développer leur atelier tout en maintenant un bon entretien du troupeau. 

De même, l’optimisation de la récupération de la fumure organique semble être un 

point intéressant à approfondir avec les exploitants. Réfléchir sur les modes de récupération et 

de valorisation de la fumure organique, est un point focal. De même, aborder la qualité de la 

fumure organique produite est quelque chose de nécessaire. Il est en effet ressorti plusieurs 

fois lors des discussions des grandes disparités au niveau de la qualité obtenue. 

Certains producteurs tels que P10, ont appuyé leur volonté d’améliorer leur gestion du 

grenier. P10 explique pouvoir « consommer énormément en un jour, et n’avoir ensuite plus 

que la moitié disponible pour le lendemain ». Un calcul des besoins, une planification des 

prélèvements pour éviter les gaspillages apparaît nécessaire. Ceci correspond au module de 

formation dispensé par les OP « Gestion du grenier ». 

 

De plus, ils expriment assez souvent leur volonté de développer un projet : élevage de bovins, 

élevage de volaille, mise en place d’un kiosque, construction de maison, etc. Ainsi ils 

ressentent le besoin d’être appuyés dans leur démarche : quels besoins monétaires ? Comment 

les mettre de côté ? En combien de temps ? etc. Ce rôle appartient alors au conseiller. A la 

FNGN, quelques exploitations sont encadrées par leur conseiller pour aborder un « projet 

d’exploitation », cependant les réflexions ne sont menées qu’à partir des données concernant 

les cultures enregistrées.  

Ainsi, il apparaît important que les conseillers prennent conscience de la responsabilité 

qu’ils ont et de leurs capacités qu’ils peuvent mobiliser et développer pour guider ces 

producteurs dans leur projet. La démarche et les outils présentés ici peuvent déjà faciliter ceci, 

en permettant de mener la réflexion par rapport à l’ensemble de l’exploitation et non pas 

seulement centrée sur quelques cultures. 

 

La démarche présentée ici permet de prendre conscience de l’importance de chacune des 

activités, de leurs interactions. Peut être  qu’une rencontre supplémentaire en groupe, entre 

producteurs et conseillers permettrait de favoriser encore cette prise de conscience, et ainsi de 

montrer l’importance de ne pas apporter moins d’attention à certaines activités, ou en tout cas 

de bien réfléchir à quelles activités. 
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5 DISCUSSION ET PERSPECTIVES 

5.1  )ÎÔïÒðÔÓ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

5.1.1 PRINCIPAUX INTERETS 
 

Cette étude nous a permis d’effectuer un recueil et une analyse  des pratiques des producteurs 

et de leur explication,  à propos de leur exploitation familiale. Cette approche, surtout 

qualitative, vient alors appuyer la démarche de CEF actuelle, basée essentiellement sur une 

analyse économique quantitative. 

Ce travail répond à un besoin exprimé par les OP et leurs conseillers, d’où 

l’importance de sa réalisation. Les limites de la démarche actuelle se font de plus en plus 

ressentir : non réponse aux besoins du producteur qui souhaite explorer d’autres aspects que le 

suivi des cultures principales, non prise en compte des conseils fournis car non adaptés à la 

situation, etc. Apportant un regard plus général de l’exploitation lors de la démarche CEF, 

cette étude constitue un premier pas dans la compréhension du fonctionnement global de 

l’exploitation et son utilisation en CEF. 

 

Plus précisément, à travers les situations rencontrées, nous pouvons donner quelques 

exemples illustrant l’intérêt d’une telle approche de l’exploitation : 

 

 * Intérêts pour le producteur  

- La discussion permet de mettre en évidence l’importance de chaque membre actif de la 

famille pour le bon déroulement des activités. Par exemple, dans plusieurs cas, l’exploitant 

nous disait que sa femme ne faisait « rien », puis en insistant un peu il nous signale qu’elle 

prépare la nourriture qui sera apportée au champs lors des travaux d’hivernage, ou peut 

s’occuper de la vente de produits ou de travaux au champ. Que ferait-il si elle n’était pas là 

pour apporter la nourriture ou s’occuper de la vente ? Il se rend alors compte de sa 

contribution dans le bon déroulement des activités. De même, un producteur nous signale le 

départ de son fils à l’étranger, et donc une baisse de main d’œuvre disponible. En creusant, il 

nous signalera qu’il pense que son fils est parti car il ne se sentait pas assez valorisé par 

rapport à l’ensemble des travaux qu’il réalisait sur l’exploitation. Il peut y avoir un réel 

manque de reconnaissance.   

- Prise de conscience de l’importance de chaque activité pour la famille et la bonne 

marche de l’ensemble de l’exploitation. Implicitement le producteur doit bien avoir 

conscience de ceci (sinon, pourquoi aurait-il fait ce choix d’activités ?), il arrive que certaines 

activités soient négligées par rapport à d’autres, et pas tout le temps à juste titre. Il s’agit alors 

de comprendre pourquoi et d’envisager une autre solution. Sous la pression des conseils 

donnés par les techniciens, les producteurs peuvent parfois être amenés à négliger les cultures 

vivrières pour respecter les délais des travaux du coton. Il s’agit alors d’en prendre conscience 

et de voir si cela est à maintenir. Au cours de l’entretien, P8 signale « donc je peux aider 36 

personnes » à se nourrir (famille élargie). Le conseiller lui dit alors « il y a des choses que tu 

fais et que tu ne prenais pas en compte », «  tu ne te rendais pas compte de l’importance de tes 

activités ». 
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- Identification de problèmes et/ sources d’amélioration par rapport à une activité dont 

le conseiller n’avait pas conscience auparavant. Exemple d’une meilleure valorisation de la 

fumure organique si l’on connait les pratiques du producteur. 

- Prise de conscience de l’ensemble des postes de dépenses de l’exploitation. Le 

producteur ne réalise pas toujours l’importance de certaines dépenses, les estimer avec lui le 

permet alors. Un producteur signale que « la globalité, ça permet de comprendre où part 

l’argent gagné » notamment. 

- Répondre aux attentes du producteur : s’il souhaite mettre en place une nouvelle 

activité, un projet plus transversal. Le conseiller aura alors une meilleure connaissance de 

l’exploitation pour lui apporter des conseils et identifier avec lui des points critiques 

(concurrence d’activités, disponibilité de la MO, etc.). 

 * Intérêts pour le conseiller dans sa relation avec le producteur 

- Le conseiller est alors plus averti sur la situation de l’exploitation, son fonctionnement, ainsi 

que sur les éléments pris en compte par le producteur pour la prise de décision. Il a alors plus 

d’éléments à sa connaissance qu’il peut mobiliser dans son travail d’appui au producteur, tels 

que : 

¶ Interprétation des résultats de campagne renforcée par la connaissance 

d’activités auparavant non connues, ainsi que d’autres caractéristiques de 

l’exploitation (priorité des activités, main d’œuvre, objectif, etc.). Exemple : Le 

conseiller apprend le départ d’un fils (base de la main d’œuvre), que le producteur ne 

lui avait pas signalé. Ceci a une grande importance pour les activités futures. 

¶ Meilleure compréhension de l’exploitant et de son exploitation permettant de 

mieux cibler les conseils apportés. Ces derniers seront alors plus appréciés, compris 

et suivis. Le constat des conseillers qui observent que certains producteurs semblent 

méfiants ou butés face aux conseils prodigués sera atténué. En effet, si l’on connaît la 

structure de la main d’œuvre et l’organisation actuelle, le conseiller ne va pas 

recommander la mise en place d’une culture de rente intéressante demandant beaucoup 

de main d’œuvre, s’il s’aperçoit que ce producteur a déjà du mal à gérer les activités 

actuelles. Si ce conseil est prodigué sans connaissance de cette limite de main 

d’œuvre, il ne sera certainement pas suivi si le producteur lui en a conscience (il y aura 

alors une incompréhension du conseiller) ou bien sera suivi et l’échec sera assuré. 

 

  

Cette étude, de par les données récoltées constitue un complément aux références concernant 

les producteurs, et ainsi un début de constitution d’une base de données plus complète. Ces 

données pourront être mobilisées par les OP lors de formation ou de valorisation de leurs 

activités. 

 

Malgré les intérêts de cette étude qui ont été identifiés, posons maintenant un œil critique sur 

la méthodologie et les résultats obtenus. 

5.1.2 LIMITES 

5.1.2.1 Retour critique sur la méthodologie employée 
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 * Un seul entretien test  

L’organisation de l’étude ne nous a permis de réaliser qu’un seul entretien test avec un 

producteur hors échantillon, avant de rencontrer les producteurs retenus pour l’étude. Comme 

prévu, ceci s’est révélé ne pas être suffisant, ce test n’a pas joué son rôle.  

Après 5 entretiens réalisés avec des producteurs de l’échantillon d’étude, nous avons 

pu identifier des défaillances du support d’entretien. Des entretiens tests supplémentaires 

auraient très certainement permis leur mise en exergue à ce moment là. Nous aurions alors pu 

modifier le guide d’entretien avant son utilisation avec les producteurs ciblés. 

Cependant, le rôle de cette étude est aussi de construire avec les acteurs des OP des 

outils favorisant une approche globale de l’exploitation, il apparaît alors compréhensible de 

faire évoluer ces outils au fur et à mesure de l’expérimentation.  

  

* Un seul entretien par producteur 

Comprendre le fonctionnement de l’exploitation assez finement, ainsi que les 

pratiques du producteur nécessite un temps assez long de rencontre et de discussion avec le 

producteur. Si les producteurs ont forcément des indicateurs et des règles qui régissent leur 

prise de décision, celle-ci sont très souvent implicites. Un temps de présence sur l’exploitation 

inférieur à une demi-journée apparaît alors insuffisant pour tout cerner. Cependant, cela nous 

a permis d’avoir une vision générale de l’exploitation et de comprendre les grandes lignes de 

ses pratiques. Cela constitue la base, dont certains points pourront ensuite être analysés encore 

plus finement au cours des prochaines rencontres entre le conseiller et le producteur.  

Si cela avait été possible, réaliser un second entretien, après analyse du premier, aurait 

permis une validation des données, la précision de certains points et certainement le recueil 

d’un complément d’information. Plusieurs rencontres permettent une prise de confiance du 

producteur vis-à-vis de « l’enquêteur » et ainsi une volonté de s’exprimer plus grande. 

 

* Conditions de l’entretien 

Bien qu’effectuer les rencontres sur le lieu de l’exploitation constitue un excellent choix pour 

mettre à l’aise le producteur lors de l’entretien et valorise l’exploitant en lui montrant 

l’importance que l’on accorde à ses activités (« Tu es venue jusqu’à chez moi, merci ! »), 

plusieurs facteurs, propres aux conditions des entretiens ont pu accentuer la difficulté 

d’obtention des informations recherchées. Réaliser les entretiens sur le lieu de vie ou de 

travail de l’enquêté est un élément fort d’imprégnation de son environnement, mais peut 

également compliquer l’entretien : visites d’amis au cours de l’entretien, appelé par la famille, 

etc. Bien que ceci constitue autant d’éléments intéressants à prendre en compte, l’entretien 

peut sembler décousu. De plus, le passage de personne tierce, qui reste présent au cours de 

l’entretien (voisin par exemple) peut amener le producteur à être réticent à confier certaines 

données. 

Bien que les producteurs interrogés soient ouverts d’esprit et pour la plupart d’entre 

eux fréquemment amenés à rencontrer des personnes étrangères, ce dernier facteur peut tout 

de même instaurer une distance et provoquer une réticence de la part des producteurs à se 

confier. La présence du conseiller, personne en qui le producteur a largement confiance, 

devrait alors faciliter mon insertion. 

La nécessité que le conseiller traduise les dires de l’exploitant peut également 

introduire une distance supplémentaire. Les producteurs rencontrés parlant au moins un 

minimum de français, la traduction de quelques expressions seulement n’a pas constitué un 

problème majeur. Cependant, les sachant capables, certains conseillers poussaient les 

producteurs à s’exprimer en français bien qu’ils n’en aient pas envie, par timidité souvent. 

Ceci a pu limiter leur facilité d’expression et ainsi provoquer une simplification du discours et 

donc une transmission moins riche d’informations. De plus, ceci a pu accélérer le sentiment 

de fatigue au cours de l’entretien. 
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* Validité des données 

L’entretien étant assez lourd, la fatigue et la lassitude pourraient se faire sentir et amener le 

producteur à couper court au discours en nous confiant de fausses informations, plus banales 

pour accélérer l’entretien. 

La récolte d’information est principalement basée sur les dires du producteur. 

Naturellement il peut alors y avoir quelques erreurs. Il aurait été intéressant, pour vérifier la 

validité des données et pour augmenter leur précision, de les comparer à ce qui est réellement 

mis en œuvre par le producteur (suivi des activités). Ceci n’a pu être fait au cours de ce stage, 

mais dans le travail du conseiller avec le producteur, il peut, au fil des rencontres confronter 

ce qu’il sait du fonctionnement de l’exploitation (ce qui est dit par le producteur) à ce qu’il 

observe comme pratiques. 

  

* Des entretiens avec des adhérents anciens au CEF 

Vu l’échantillonnage de l’étude, la démarche n’a pas été testée avec des adhérents inscrits au 

CEF depuis plus récemment. Ceci pourrait être fait par la suite, avec les conseillers ayant 

participé aux travaux qui se sentent alors plus à l’aise pour mener la avec ce type de 

producteurs. 

5.1.2.2 Retour critique sur les résultats 

 

* Finesse de l’analyse 

Comme signalé précédemment, un seul entretien étant réalisé par producteur, cela limite la 

précision des informations récoltées. Nous avons privilégié l’exploration de l’ensemble des 

champs de l’exploitation à l’explication plus détaillée de deux ou trois pôles. Nous avons 

alors une vision générale, mais certains éléments sont manquants pour une compréhension 

complète des choix du producteur. Mais n’oublions pas que cette étude s’insère dans une 

démarche d’évolution du dispositif de CEF au sein des OP, et donc dans une relation a priori 

durable entre le conseiller et le producteur. Ainsi, l’analyse réalisée doit justement mettre en 

évidence de nouveaux champs qu’il serait intéressant d’explorer plus finement avec le 

producteur dans l’optique d’améliorer sa prise de décision. L’objectif de ce stage n’était pas 

de fournir une liste exhaustive des l’ensemble des pratiques de gestion régissant le 

fonctionnement des exploitations, mais plutôt, de construire et tester une démarche permettant 

d’aborder ces pratiques, d’illustrer leur diversité et faire prendre conscience aux conseillers 

l’importance de la mobilisation de ces connaissances pour leur métier. Les analyses nous ont 

permis d’obtenir les points clés de gestion de l’exploitation pour la construction du cadre 

d’analyse des pratiques de gestion. 

De plus, rappelons que cette démarche a pour but d’être mise en application par les 

conseillers avec d’autres producteurs, rien ne sert alors de proposer quelque chose de trop 

précis mais trop demandeur en temps qui sera alors abandonné. Mieux vaut alors avoir cette 

vision générale et préciser les points au fur et à mesure des besoins et des discussions avec le 

producteur. 

 

* Limites d’utilisation de l’outil  

Cette étude a donc une visée pratique, le temps nécessaire que les rencontres et les analyses 

demandent constituent un point faible du dispositif pour sa mise en œuvre. Cependant, à partir 

du moment où l’on veut approfondir, développer un aspect du travail, il faut aussi vouloir  et 

pouvoir mobiliser du temps  à cela. Il est nécessaire de passer un minimum de temps avec le 

producteur pour son travail, ses choix, etc. ; puis pour formaliser les données obtenues. 

 

Une fois les pratiques de gestion cernées, il peut être difficile pour le conseiller d’identifier les 

éléments clés de cette analyse qui seront à approfondir avec le producteur. L’expérience du 
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conseiller peut alors entrer en jeu mais également la propre analyse du producteur de sa 

propre situation. 

 

Les outils créés en tant que support d’analyse ont été construits sur la base des 14 cas d’étude. 

Bien que nous ayons veillé à ce qu’ils soient assez génériques pour être utilisables sur un 

grand nombre de types d’exploitations, ils restent centrés sur les exploitations à dominante 

agricole : cultures hivernales et/ou maraîchères. Il y aura certainement des points à modifier, 

ajouter pour s’appliquer à un autre type d’exploitation. 

 

* Ce n’est que le début… 

Ce n’est que la première étape de prise en compte de l’exploitation dans sa globalité dans la 

démarche de CEF, il s’agit de pouvoir appréhender cet ensemble et en comprendre le 

fonctionnement, pour le producteur et le conseiller. Il s’agira ensuite de pouvoir mobiliser ces 

connaissances et les compléter dans la suite du travail réalisé avec le producteur. Ceci doit les 

amener à se questionner sur la situation du producteur, à réfléchir à la résolution de problèmes 

identifiés en connaissant tout le contexte de l’exploitation et donc à utiliser astucieusement 

ces informations avec le producteur. Ceci reste une étape cruciale qui ne faisait pas l’objet de 

ce travail. Ainsi, une limite de cette étude, est qu’elle ne nous assure pas de la bonne 

continuation ensuite et de la mobilisation de ces connaissances. Ceci est une limite propre à 

l’étude, du fait de sa courte période, mais bien sûr ceci pourra se poursuivre au cours des 2 

années restantes du projet Afdi-OP : maîtrise du conseil agricole.  

5.2  Perspectives envisagées 
Au terme de cette étude nous pouvons envisager plusieurs points à traiter pour poursuivre les 

travaux, visant à une plus grande prise en compte de l’ensemble des composantes de 

l’exploitation agricole familiale dans les dispositifs de CEF, à travers le projet Afdi-OP : 

maîtrise du conseil agricole, qui entame sa 2
ème

 année. 

5.2.1 PARTAGE DES EXPERIENCES AVEC LES AUTRES OP DU RESEAU  
Tout d’abord, lors du lancement de ce travail et de la présentation aux OP membres du réseau 

gestion, les OP qui ne se sont pas portées volontaires (manque de temps pour s’y impliquer 

principalement) ont tout de même fait partager l’intérêt qu’elles portaient pour ce thème. 

Ainsi, dans un premier temps,  il s’agirait de faire partager à l’ensemble des OP 

membres du réseau gestion, le travail réalisé avec le CAGEF et la FNGN. Ceci s’insèrerait 

tout à fait dans les activités du réseau gestion, qui se veut être notamment une plateforme de 

partage d’expériences entre  ses OP membres. Impliquées au sein d’un réseau, il apparaît tout 

à fait judicieux de la part des OP de diffuser le travail qu’elles réalisent.  

Ceci leur permettrait alors de se familiariser à nouveau avec la problématique de 

l’étude et d’envisager éventuellement de vouloir s’impliquer dans cette direction. 

Plutôt qu’une personne tierce présente l’ensemble de ce qui a été fait, ainsi que l’importance 

de la démarche, il pourrait être intéressant que les conseillers qui ont participé (au moins 

quelques-uns) se chargent eux-mêmes d’une partie de la présentation. Et s’ils y voient clair 

leur demander de témoigner sur les changements qu’ils voient dans leur pratique du conseil 

dans l’avenir. Ceci sera certainement plus parlant. 
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5.2.2 FORMATION A LȭUTILISATION DES OUTILS 
Par la suite, toujours pour les OP du réseau gestion qui le souhaitent, il serait intéressant 

d’organiser une formation à l’utilisation des outils utilisés au cours de cette étude. Ceci 

permettrait l’insertion progressive de ce dispositif dans l’approche CEF des OP.  

Cette formation serait l’occasion de présenter plus précisément les outils, leur 

utilisation et intérêts. Pour cela, l’étude d’un cas exemple, issu des entretiens réalisés, 

permettrait d’apporter un support concret à la présentation. De même, c’est à travers cette 

formation que l’accent pourra être mis sur l’importance de la posture adoptée par le conseiller, 

l’utilisation seule des outils ne suffisant pas. Le conseiller doit être dans une posture d’écoute 

et de questionnement pour avoir envie de comprendre le « comment ?» des pratiques et des 

prises de décisions de l’exploitant. Puis, lors de l’analyse, le questionnement doit se 

poursuivre pour pouvoir identifier d’éventuels disfonctionnements ou éléments à approfondir. 

La réalisation de jeux de rôle par les conseillers ou animateurs CEF pour simuler les 

entretiens (1conseiller-1producteur) permettrait une mise en situation plus « concrète ». Puis, 

faire réfléchir sur l’utilisation possible des informations obtenues dans l’activité CEF : Quels 

questionnements en découlent ? Quel est l’intérêt d’obtenir de tels renseignements ? 

Comment mobiliser ces connaissances à travers le rôle du conseiller qui est d’aider à la 

décision ?, etc. 

5.2.3 APPLICATION DANS LA PRATIQUE DES CONSEILLERS ET APPORT  DȭUN APPUI 

PERMANENT  
Suite à cette formation, il sera également nécessaire d’apporter un appui permanent aux 

conseillers/animateur CEF voulant entreprendre ce travail avec ses producteurs. Il apparaît 

important :  

 

- D’utiliser cette démarche dans l’appui au producteur : pour analyser une marge brute, choisir 

les productions pour la prochaine campagne, et surtout lors d’une demande spontanée du 

producteur pour la mise en place d’un projet d’élevage, d’une activité annexe, etc. 

 

- D’apporter un appui aux conseillers entrant dans cette démarche, pour en permanence 

susciter les questionnements, montrer l’importance et l’utilisation des informations récoltées, 

etc.  

  

5.2.4 CONSTITUER UN GROUPE DE TRAVAIL POUR APPROFONDIR CETTE APPLICATION ET 

PREPARER LȭAPPUI AUX CONSEILLERS  
L’analyse des pratiques de gestion  n’est que la 1

ère
 étape d’une longue démarche d’évolution 

et d’adaptation du CEF.  

Pour la réussir il faut qu’un groupe de conseillers motivés et volontaires mettent en commun 

leurs expériences, étudient ensemble des cas complexes et en tirent des conclusions pour leur 

métier. 

Il faudra aussi former des conseillers cadre pour apporter cet appui aux conseillers. Si 

par la suite le suivi des activités, l’appui à la mise en place de la démarche par des cadres 

motivés et compétents, n’est pas efficient, il est fort probable qu’il n’y ait pas de continuation. 

Ce groupe de travail « Pratique de la démarche globale » est alors le garant du prolongement 

de ce travail. 

 

Ce groupe de réflexion pourra également se charger d’évaluer l’intérêt d’une telle démarche 

suite à son utilisation : identifier des difficultés, voir ce que cela a pu apporter lors du travail 

avec le producteur (mise en œuvre concrète de décisions pour résoudre des problèmes 
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identifiés), etc. Suite à cette analyse, on pourra alors apporter des modifications, si 

nécessaires. 

Il apparaîtra peut être nécessaires de créer des outils plus précis d’approche globale, par 

exemple pour le calcul de coûts, d’investissement pour les activités annexes, etc.  

5.2.5 METTRE AU POINT UNE APPLICATION SPECIFIQUE POUR LES FORMATIONS-ACTIONS EN 

GROUPE PAR LES ANIMATEURS PAYSANS  
Les paysans, comme tous les décideurs, prennent en compte toutes les ressources et 

contraintes de leur « entreprise familiale » et donc raisonnent globalement « naturellement ». 

Mais par exemple, pris par un raisonnement chiffré concernant une culture, il est tentant de 

toujours rechercher la marge brute « maximum » en oubliant les différences de chaque 

exploitation. 

Il est donc indispensable que la démarche CEF proposée  affirme clairement le 

caractère global de toutes les décisions. Pour cela nous pourrions proposer par exemple une 

formation « Comment gérer toutes les productions ? » en s’appuyant  sur une analyse des 

pratiques de gestion d’une exploitation typiques et en échangeant sur les améliorations 

possibles ou en comparant les pratiques de 2 exploitations.  

Les travaux du groupe de travail « Pratique de la démarche globale » (proposé ci-

dessus) fourniront une base précieuse pour cette mise au point. Il serait indispensable d’y 

associer des spécialistes pédagogiques pour trouver des messages forts et simples et  les 

illustrer pour qu’ils soient facilement compris des analphabètes. 

. 
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Conclusion 
 

 

Le travail présenté ici a permis de créer, en collaboration avec les acteurs intéressés, une 

méthode pour mieux appréhender l’exploitation familiale dans son ensemble. Ceci étant fait 

avec, et pour, une utilisation par les conseillers à l’exploitation familiale d’organisations 

paysannes.  

Plusieurs types d’outils ont été créés et testés : 

 

- Un support pour mettre en œuvre l’entretien avec le producteur, afin de comprendre le 

fonctionnement de son exploitation et des pratiques de gestion. Plus que la simple utilisation 

de ce support, c’est une réelle attitude d’écoute qui doit être développée par le conseiller. Ceci 

lui permettra alors de réellement s’intéresser au savoir-faire du producteur pour pouvoir 

apporter ensuite un véritable appui au producteur, en prenant en compte les particularités de 

sa situation et pouvoir d’autant mieux analyser les résultats du producteur. 

 

- Des outils pour faire ressortir les informations clé obtenues lors de l’entretien : 

 * Représentation du fonctionnement général de l’exploitation à travers un schéma clair 

présentant tous les pôles de l’exploitation. 

 * Un outil d’analyse des pratiques de gestion du producteur pour faire ressortir au 

maximum les limites de l'exploitation, les risques et les sources d’amélioration envisagées. 

 

L’ensemble de cette méthode permet alors au conseiller de mieux mobiliser et valoriser ses 

connaissances concernant ses adhérents au conseil à l’exploitation familiale, pour rendre son 

action d’autant plus efficace et adaptée à la situation. 

 

A travers ces rencontres, nous avons également pu approcher le système d’information dans 

lequel le producteur s’insère, à travers les personnes consultées et son implication sociale. Les 

sources d’information variées permettent alors aux producteurs d’innover notamment. 

Parallèlement à cela, les données récoltées sur les exploitations pourront être valorisées par 

Afdi, mais également par les OP pour compléter leur base de données  et être mobilisées lors 

d’animation. 

 

Le travail réalisé ne constitue qu’une étape vers une amélioration des démarches de CEF, pour 

une meilleure prise en compte de la diversité des exploitations. Il reste alors à assurer une 

application concrète de ce travail, ce qui passera notamment par un appui permanent aux 

conseillers. On pourra ensuite évaluer dans quelle mesure les problèmes de l’exploitation qui 

auront été soulevés avec cette méthode seront résolus, afin d’entrevoir l’efficacité ou non du 

dispositif. 

 

De plus, d’une façon plus générale, ce travail m’a permis, encore une fois, de réaliser à quel 

point il est important de réellement prendre en compte les besoins des populations cibles lors 

de la formulation d’un projet de développement et d’avoir une connaissance parfaite du 

contexte local. Ceci est la meilleure garantie pour assurer le bon déroulement de ce projet. 
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Annexe 1 : Fiche de collecte des renseignements de l’exploitation, 

FNGN 
Renseignements 

 

NOM :………… PRENOM :………… VILLAGE : ……… 

 

UNION :……………SITE :…………… 

 

LANGUE DE TRAVAIL :…………DECIDEUR (O/N) : 

……………CODE ADHERENT : 

  

ANNEE D'ADHESION AU CONSEIL DE GESTION 

:…………………………….. 

 

DEPLACEMENT (MOYENS ET DISTANCE À PARCOURIR) 

:………………….. 

 

ACTIVITES NON AGRICOLES: 
 

   

   
 

 

 

NOMBRE DE PERSONNES À CHARGE DE L'EXPLOITANT : 

……………….. 
 

MAIN D'ŒUVRE FAMILIALE: 
 

 Nombre 

Hommes  

Femmes  

Enfants  
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ASSOLEMENT CAMPAGNE : ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 
 

 Cultures Superficie Situation foncière de la parcelle 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    
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Annexe 2: Fiches de prévision de campagne (FNGN-CAGEF) 

> FNGN 

* 0ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÐÁÒ ÃÕÌÔÕÒÅ 

 
PREVISION DE L’ITINERAIRE TECHNIQUE DE …………………………………………………..……… 

 

Nom et Prénoms : ………………………………………… Surface : ……………….. Campagne : ………………………… 

 

Période Activités 
6 NATURE 

Quantité Coût unitaire Coût Total 

      

      

  Total des Charges Opérationnelles   

 

Prévision du Produit brut 

 Quantité Récolté Prix de vente unitaire Valeur de la Quantité Récolté 

BASSE Haute BASSE Haute Basse Haute 

       

 

 

* Prévision de campagne  
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NOM/PRENOM……………………………………………………….    CAMPAGNE……………../……………. 

PRÉVISION DES PRODUITS 

Culture/ Activité Surface Quantités à Récolter Quantités perdues Quantités Vendues Prix Unitaire Produit de la Vente 

       

       

PRÉVISION DES CHARGES OPÉRATIONNELLES 

Cultures      

Nature Quantité Prix Total Quantité Prix Total Quantité Prix Total Quantité Prix Total Quantité Prix Total 

           

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



74 

 

> CAGEF 

* Plan de campagne 
        

Cultures  Totaux Coton Maïs Sorgho Petit mil Sésame Pastèque 

Surfaces (ha)        

Quantité totale produite (kg)        

Rendement /hectare        

Prix de vente /kg        

Valeur totale de la production        

Valeur/hectare        

Total produit d'activité        

        

Semences        

Engrais        

Produits phytosanitaires        

Total intrants        

Main d'œuvre occasionnelles        

Main d'œuvre payée en nature        

Total main d'îuvre        

Autres charges opérationnelles        

Total charges opérationnelles        

        

Marge brute        

Marge brute / ha        
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Annexe 3: Informations à récolter au cours de l'entretien 

Grands types d’informations à obtenir : 

- Informations générales sur l’exploitation : taille et composition de la famille 

(nombre hommes/femmes actifs, jeunes, vieux), nombre de foyers travaillant sur 

l’exploitation composants la famille, statut de la famille (autochtone, allochtone). 

- Objectifs/finalités de l’exploitant : pour quoi il produit ? Pour vendre, pour vivre en 

auto-consommant, raison sociale, etc. ? Atouts/contraintes du milieu par rapport à ses 

objectifs. 

- Moyens de production : terre et son utilisation, eau / Cheptel / Equipements / 

Installations-Bâtiments / MO (extérieure nécessaire ?) 

- Analyse de la dernière campagne : itinéraires techniques, résultats : produit 

(cultures, maraîchage, élevage, activités cueillette, transformation), Charges 

(semences, intrants, réparation matériel, carburant, paiement en nature)  

- Activités extra-agricoles 

- Consommation de la famille (achat de céréales nécessaire ?), Valeur des dépenses 

mensuelles d’entretiens de la force de travail : dépenses en condiments, eau, etc, et 

para-alimentaires (savon, pétrole, bois, etc) et santé  

 

1. Données générales 

Nom chef d’exploitation/personne rencontrée 

Langue / Alphabétisé ? 

Lieu de l’exploitation 

Date d’installation 

Age/Ethnie 

Année d’adhésion au CEF 

Activité principale/Superficie cultivée 

Nombre d’actifs/Bouches à  nourrir (personnes dépendantes de la production : âge, 

lien de parenté, activités,  

Qui sont les personnes qui dépendent des revenus de l’activité ?  

 

2. Dynamique des exploitations 

Evolutions depuis son installation :  

Surfaces / Cheptel / MO disponible / Pratiques / Espèces cultivées / Equipements 

Périodes de stabilité et d’évolution 

Evolutions depuis l’adhésion en CEF : 

indicateurs retenus/évoqués par Patrick 

 
3. Comprendre les pratiques culturales 

 

Campagne passée (2010-2011) et prévision 2011 

- Superficie totale - Superficie par actif  

- Terre :  

Á Mode d’acquisition des parcelles : héritage parents, achat personnel, location > 

dans certains cas par exemple il peut décider de ne pas entretenir la fertilité du 

champ pour garder sa terre et éviter que le propriétaire la récupère. 

Appartenance : propriété – location – prêt / coût 
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Á Caractéristiques – potentialités - avantages/inconvénients - aménagements 

présents Localisation : dispersion – éloignées – proches 

 

 Réserves de terres : disponibilité en quantité et qualité 

 

- Choix des cultures : 

Quelles cultures ? – Assolement – Associations culturales : 2010 

- Décisions choix cultures fonction de : Type de sol -  Utilité ï Tradition ï 

Débouchés - Quantité de MO nécessaire - Place dans le calendrier alimentaire de la 

famille - Calendrier cultural - Influence sur autres espèces présentes dans la parcelle 

- Sous-produits utiles pour les animaux ï Obtention intrants(coton)- imposé par un 

projet, une politique - coût semence 

Priorité pour quel type de cultures ? – Rente - Autoconsommation  

Superficie minimum en céréale par actif/pour besoins familiaux 

 

Répartition des cultures sur les parcelles : de sol (bas fond ou non) - précédent cultural 

– distance –fertilité - appartenance terre ? 

 

Rotation : Successions culturales - Règles de rotation  

Rotation sur les différents champs : différentes suivant type de sol, distance parcelle ? 

Plusieurs cycles sur une même parcelle ? Chaque année les mêmes choses ? 

 

Lieu de procuration des semences - Semences améliorées ou pas 

 

Ajustements en cours de saison (pluies faible) ? – Donner exemple sur campagne 2010 

 

- Prévision 2011 : explication changements prévu – Critères de modification de la 

superficie d’une culture (apport revenu, besoins familiaux, etc.) 

 

- Prise de décisions (cultures principales /secondaires): qui ? – seul - en concertation  

 

- Equipements/outils : petit outillage, transport,  séchage, stockage.  

 
 

- Itinéraires techniques  

Pratiques réalisées : Pourquoi de cette manière là ? Effet sur lô®tat du sol ï adventice ï 

parasites - MO, temps, etc. 
 

- Opérations culturales :  

>Préparation du terrain : pratiques – outils – équipement - temps de travail 

>Choix des variétés : en fonction de l’environnement + cycle plante - qualité 

organoleptique - approvisionnement en semences/engrais/herbicides, etc. 

>Calendrier opérations culturales : (exemple : plage de temps pour semis) 

. Dates suivant quels critères ? - date flexible ou non - Fenêtre de temps dispo pour 

chaque opération 

. Techniques utilisées   

. Demandeur en MO ? : Nombre de jours de travail - Nombre de personnes/jour /ha, . 

Organisation du travail : qui travaille ? – critères de répartition des tâches : difficulté 

tâche – compétences – 
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. MO extérieure - échange de travail -  etc. 

. Réajustement des surfaces 

 

. Ordre des semis – critères 

. Si retard d’un facteur (ex : pluies) pour une opération: quels ajustements ? Quelles 

priorités ?  

 

- . Utilisation d’intrants : 

Organiques : quantité apportée – type – culture/place dans la rotation - 

raisonnement application 

Minéraux : quantité – approvisionnement – date – raisonnement application : 

systématique ou suivant type de sol /  précédent cultural / état cultural / dates de semis 

/ qualit® de lôentretien /densit® / conditions climatiques / prix (¨ partir de quel prix 

nôapplique plus) - etc. 

 Maintien de la fertilité : maintien des conditions de production à long terme ? des 

temps de jachère ou friche ? utilisation de légumineuses ?transferts de fertilité avec 

arbres, apports alluvionnaires, etc. Engrais, fumier, compost, poudrette, … 

Type culture – parcelles  

. Désherbage chimique/Manuel – Dose – Date - approvisionnement 

.  Insecticides : approvisionnement – Date application - Dose 

. Récolte : MO - Période 

. Pratiques post-récolte : pâturage résidus – Stockage résidus - utilité 

- Atouts / Contraintes pour la mise en œuvre des activités. 

 

ü Produits et sous produits de cultures : 

- Quels produits ?  

- Quantités produites 

- Conditions stockage 

- Destination produits : autoconsommation (gestion stocks : besoins familiaux, 

imprévus) ï vente - transformation ï dons ï sacrifices - rémunération en nature du 

travail - alimentation animale - conservation pour semences ou intra-consommées 

- pertes (séchage, transport, stockage) - autre?  

- Part des superficies/des volumes pour chaque utilisation (vente, 

autoconsommation, etc.) 

 

- Choix du mode de mise en marché ? 

Périodes de commercialisation - quantités à chaque période - prix par période  

Qui décide ? Peut attendre de vendre quand les prix sont élevés ? Ou besoins 

monétaires trop important avant ? Possibilité de conserver les productions ? 

 

- Organisation du travail : dates – individuel – collectif - temps de travail - Qui fait 

quoi ? (en fonction de ses compétences ? de sa disponibilité ?) 

MO extérieure (activité, type de « contrat ») 

 

Performances techniques d’un système de cultures :  

Quantités produites :  se rapporter aux données des OP sur les cultures suivies en CEF 

Campagne 2010. 

Représentatif des autres années ?  

Production année moyenne (avec conditions de production les plus fréquentes)  
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Années extrêmes : fréquence, facteurs de variations, variabilité de 

rendement ?causes ? 

 

Pertes ? importantes ? causes ? 

 

- Performances économiques d’un système de cultures :  

- Tactique de commercialisation : Variations de prix de vente – moments ventes - 

problèmes de commercialisation ? 

 

- Répartition surface/importance économique de la culture ? 

- Importance économique pour le producteur = ? > plus grosse somme d’argent perçue 

par culture ? Gain par hectare ? culture qui nécessite le moins d’intrants/charges ? 

 

- Si c’est le cas, pourquoi pas de plus grandes surfaces consacrées aux systèmes les plus 

productifs ? une opération limite ça ?limite technique ? de MO ? accès limité à 

certains types de terrains ? propriété des terres ? 

 

4. Comprendre les pratiques d’élevage 

 
Travail sur campagne passée (2010-2011) et prévision 2011 

- Type d’animaux et nombre : Bovins de Traits – vaches – ânes -petits ruminants – 

volaille - etc.  

- Historique de l’acquisition : héritage des parents ou acquisition propre > objectifs 

différents 

- Fonction essentielle : Epargne sur pieds -Prestige de la famille - production fumier  - 

traction - transport - production  

- Propriété - confiage - on lui confie des animaux 

- Produits finaux 

 

Evolution du troupeau ces dernières années : Type d’animaux – nombre -  

- Modes de conduite suivant les saisons : piquet – divagation – parc - stabulation 

 

- Besoins en eau et fourrage (pas forcement quantifier) :  

- Disponibilité en eau et fourrage : lieu - période - parcelles exploitées (cultures 

fourragère ou végétation spontanée, résidus de récolte) - Achats d’aliments - Quantités 

fourrage ramassées - fréquence pâturage 

- Espaces utilisés pour pâturage. Périodes de présence sur l’exploitation - en divagation- 

Enclos pour la nuit/saisonnier 

 

- Calendrier : Période, espaces utilisés, nature et provenance des ressources 

alimentaires, quantité besoin/disponibilité, FO. 

 

- Liens entre abondance des ressources/pénurie et pratiques d’élevage : >diminution des 

besoins par vente animaux si pénurie) ou > augmentation disponibilité en fourrage 

(achat, etc) si pénurie, etc. 

- Construction de bâtiments - Lieux de stockage fourrage  
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- Renouvellement du troupeau : 

Age reproduction, nombre de mises bas par an 

Mortalité en bonne et mauvaise année 

Réforme : quand ? Quels critères ? Vente ?  

Renouvellement : conserve une partie des jeunes ?, achat ? 

Variations d’effectifs d’une année à l’autre :   causes - conséquences sur le revenu  

Sanitaire : préventif/curatif. Types d’interventions - Coût  

 

- Pratiques : traite – ponte - collecte/vente fumier - services rendus à d’autres 

exploitants  

- Produits obtenus :  lait – viande -  travail 

o Quantité produite 

o Période de production - rythme de production 

o Valorisation : commercialisation (quantité, prix, lieux) – consommation – 

transformation 

 

- Gestion du troupeau : Ventes régulières (ou épargne vivante avec vente irrégulière ?) ? 

Au moment des besoins ? - Critères de choix des animaux à vendre – Moment de 

vente – quels éléments pris en compte(prix du marché ?dispo en fourrage, eau ? état 

des animaux ? besoins monétaires  (pour autres activités ou familiaux : fêtes, école, 

médicaments))? 

- Mouvements récents d’animaux (vente, achat, mortalité, natalité).  

 

- Intégration agriculture/élevage : fertilité des terres 

  

Á Organisation du travail : 

o  Temps de travail – Répartition sur l’année - MO extérieure ? 

o Répartition des tâches ? (collectif-individuel) 

o limite technique : Nombre de têtes maximales par actif - Saturation du 

calendrier de travail à 1 moment donné ou liée aux conditions d’accès aux 

ressources foncières, financières, pas de débouché 

o  Prise de décisions : reproduction, usages de produits, vente, conduite. Qui 

prend les décisions ? (seul, concertation, etc.) 

 

- Evaluation des performances économique  

- Achats/Vente > revenu que l’activité à généré. Sur une année : campagne dernière 

jusqu’à mnt. 

  

5. Comprendre le fonctionnement du système de production et l’évaluer 

 

Atouts – contraintes – objectifs 

 

- Compréhension des projets de l’exploitant - Dans quel(s) but(s) il met en œuvre ses 

activités 

- Priorités pour le producteur ? Place que tient chacune des activités dans l’exploitation 

pour le producteur – et au niveau économique/du temps de travail/importance sociale 
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- Interactions et interférences entre les activités  

Á Répartition des facteurs de production : MO, matériel 

Á Complémentarité/concurrence entre activités vis-à-vis de certaines ressources : 

travail à certaines périodes, besoin de trésorerie, type de terrain requis  : dôapr¯s le 

producteur 

 

-  Point de vue de l’exploitant : 

Á Une mauvaise année, une mauvaise campagne, se traduit par quoi ? 

Á Sur le niveau de l’exploitation, 

Á Les difficultés rencontrées, points forts/faibles 

 

Vision globale : récapitulation + complément 

 Force de travail :  

- Force de travail mobilisable : famille, extérieurs  (entraide (si réciprocité), salariat, 

échange, etc.) 

-  Nombre de membres mobilisés et nécessaires pour la mise en œuvre des activités - qualité 

des personnes 

- Leur disponibilité par rapport à leurs autres activités.  

 Calendrier de travail : Type d’activités - tâches – période - type de MO - évaluer 

charges de travail.  

 Calendrier de trésorerie : activités agricoles, non agricoles et consommation des 

ménages. >moments de grands besoins en trésorerie et périodes de recettes (> compréhension 

du choix de certaines activités qui par exemple ne sont pas les plus rentables) 

 Flux de matières+énergie entre systèmes de culture et d’élevage : énergie animale, 

fumier, paille, fourrage, tiges pour clôture, etc. 

  

- Evaluer les stratégies familiales   

Á Evolution (extension-diversification) surfaces  cultures : par rapport à son type de 

sol, à l’utilisation (consommation/vente), au prix de vente, subvention, rendement 

Á Priorité des cultures (ex : sésame semé en bout de champs) 

Á Interaction agriculture/ élevage : utilisation de la FO, de la force de travail, résidus 

de culture, fourrage 

Á Moment vente 

Á Répartition des tâches – atouts/contraintes MO familiale 

Á Activités extra-agricoles 

Á  

Complémente ces revenus avec des activités non agricoles ?  

 

 

6. Activités extra-agricoles 

Membres de la famille ont un emploi à l’extérieur ? etc. Commerce, artisanat, bois, cueillette 

Les revenus générés – 

Période 

Revenus partagés ? 

Objectifs de ces activités ? 

Depuis quand c’est mis en place ? 

Exode saisonnier de membres de la famille (allègement du nombre de bouches à nourrir) 
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Revenu agricole : revenu total de la famille # revenu agricole 

 

7. Système d’information 

- A appris par qui l’agriculture ? observation - aide de son aîné, etc. Toujours présent ?  

Travaillent ensemble ? se donnent des conseils ? A appris quoi : production, technique 

stockage,-conservation, entretien animaux, etc. ? 

Etait associé aux prises de décision ? (choix superficie, terrain, intrants, stock alimentaire)  

 

« à qui demandez vous conseil lorsque vous rencontrez un problème technique? » 

ü Citer problèmes de production majeurs que le producteur rencontre.  

- Comment il y fait face ? cherche où l’information pour s’en sortir (interne à la famille, 

externe) ? 

-  Personnes ressources/groupe d’individus consultés par le producteur  

- Pourquoi il s’adresse à lui ?qu’est-ce qui le rend consultable ? Principes de constitution de 

liens de dialogue : liens familiaux ou de lignage, le voisinage et la proximité des choix et 

des situations technico-économique, compétences (comment le producteur juge ses 

compétences). 

 

- Lieux d’échange : causerie (marché, quartier, fêtes) - observation des champs - structures 

professionnelles (GPC,etc.)) 

- Membre de structures professionnelles 

- Information extérieure : radio, formation, agents technique, etc.  

 

- Types d’informations recherchées pour lever les contraintes : période de routine (prix)  / 

période critique (santé animaux) 

- Fréquence des contacts/rencontres  

 

-  « Imaginez vous que vous avez des doutes sur…et que vous voulez en discuter à fond 

avec quelqu’un, (pas un simple renseignement), qui allez vous consulter ? » 
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Annexe 4: Schéma support pour l'entretien 
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Annexe 5: Guide d'entretien après modification 
 

Données générales de l’exploitation 

 

Nom chef 

d’exploitation (CE) 

 

Lieu de 

l’exploitation 

 

Age  Date Installation 

 

 Autres personnes présentes pour 

l’entretien : Nom + lien de parenté avec 

le CE 

Type d’activité principale 

 

 

 

Langue – 

Alphabétisé ? 

Ethnie Année adhésion CEF 
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• ATOUTS Ŕ CONTRAINTES de chaque pôle d’après l’exploitant. Alternatives 

aux contraintes? Besoins? 

 

• CULTURES: 

– Des associations culturales ? 

– Comment se fait le choix des cultures ? Pour quelles raisons telle culture 

est faite et pas une autre ? fonction du Type de sol -  Utilité ï Tradition ï 

Débouchés - Quantité de MO nécessaire - Place dans le calendrier alimentaire 

de la famille - Calendrier cultural - Influence sur autres espèces présentes 

dans la parcelle - Sous-produits utiles pour les animaux ï Obtention 

intrants(coton)- imposé par un projet, une politique - coût semence ?  

– Et le choix des surfaces allouées à chaque culture ?  

– Comment se fait la répartition des cultures sur les parcelles ? : type de sol 

(bas fond ou non) - précédent cultural – distance à la concession –fertilité - 

appartenance terre ? 

– Priorité pour quel type de cultures ? – Rente - Autoconsommation  

– Superficie minimum en céréale par actif/pour besoins familiaux ? 

– Rotation : Successions culturales - Règles de rotation  

Rotation sur les différents champs : différentes suivant type de sol, distance 

parcelle ? 

– Plusieurs cycles sur une même parcelle ? Chaque année les mêmes choses ? 

– Itinéraire technique: comment choisit l’itinéraire? l’adapte à chaque culture? 

• Utilisation FO? – origine – priorité quelles cultures?> raisons 

• Préparation du sol: matériel <> MO  

• Semis: type (volée, en ligne,etc.) – raison – MO / Resemis  

• Raisonnement utilisation herbicides-désherbage manuel, NPK, 

Urée, Insecticides : Application sur quelles cultures? Emploi 

systématique ou raisonné par rapport à quoi? (coût-sol-précédent-MO 

dispo-besoins culture-importance culture?, climat, ) 

• Maintien fertilité: temps de  jachère? Transfert fertilité arbres de la 

parcelle? FO? 

• Récoltes: moment, organisation (MO, période, besoins nourriture, 

etc.) 

 

 

– Quels ajustements vous est-il possible de réaliser en cours de saison 

défavorable (pluies faible) ? – (parcelle, changement de culture, etc.) Quelles 

priorités ? - Donner exemples sur campagne 2010  

 

– Critères de choix de l’ordre des semis (cycle culture, importance culture, etc.) 

– Atouts/contraintes d’après l’exploitant pour la bonne mise en œuvre des 

activités ? 

– 2010-2011: représentatif autres années? 

– Pour lui quelle culture « rapporte le plus »? Sa définition?  Quelle culture la 

plus importante? 

– Cultures où les charges sont les plus importantes? Où le revenu est le plus 

important? > conséquence sur les superficies cultivées?. Si c’est la cas, 
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pourquoi pas de plus grandes superficies consacrées à ce qui rapporte le plus? 

(MO-matériel-accès terrains…) 

– Parcelles pour la femme? 

 

 

• ELEVAGE: 

- Grandes évolutions de la conduite des animaux? 

- Quelle est la fonction essentielle de chaque lot d’animaux présents : : Epargne sur 

pieds -Prestige de la famille - production fumier  - traction - transport – production – 

etc  

 

- Dons, autoconsommation ? 

- Comment sont choisis les moments de vente ? réguliers, planifiés, moments de 

besoins monétaires? (besoins monétaires pour autres activités ou famille : fête, école, 

santé), prix du marché, disponibilité en eau/fourrage, état des animaux )+ utilisations 

recette 

- Critères de choix des animaux à vendre ? 

- >exemple achats-vente 2010-2011 - Prévision d’achat/vente pour l’année prochaine ? 

 

- Mortalité-natalité  

- Interventions sanitaires 

 

- Gestion animaux: localisation jour/nuit/période, lieux pâturage, fourrage + 

compléments (son, tourteau), approvisionnement  (achat?) 

- Pratiques: traite, ponte, collecte fumier (utilisation-vente?), services rendus à d’autres 

exploitant. 

 

- Temps de travail – Répartition sur l’année - MO extérieure(permanent, saisonnier) ? 

- Répartition des tâches ? (collectif-individuel) 

- Limite technique  pour augmenter son cheptel?: Nombre de têtes maximal par 

actif - Saturation du calendrier de travail à 1 moment donné ou liée aux conditions 

d’accès aux ressources foncières, financières, pas de débouché 

- Prise de décisions : reproduction, usages de produits, achat, vente, conduite, fourrage. 

Qui prend les décisions ? (seul, concertation, etc.) 

- Evaluation charges (achat animaux-fourrage,  sel, frais vétérinaire, MO)-recettes 

(vente produits animaux-vente animaux)  

 

 

 

Principales données économiques des productions agricoles (MB, MB/Intrants,etc.) 

Importance économiques des activités 

Evaluation charges-recettes activités annexes et extra-agricoles 

 

 

Attitude conseiller? (compréhension démarche, fonctionnement exploitation, liens) 
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Fonctionnement du système de production Ŕ Combinaison des activités 

 

- Compréhension des projets de l’exploitant :  

Dans quel(s) but(s) il met en œuvre ses activités ? Quelles sont les priorités pour le 

producteur ? 

Quelle place tient chacune des activités dans l’exploitation pour le producteur ? – au niveau 

économique/du temps de travail/importance sociale 

 

- Interaction entre les activités :  

Complémentarité/concurrence entre les activités vis-à-vis de certaines ressources ? : périodes 

de travail, besoin de trésorerie, type de terrain requis ? Obligé d’ajuster certaines activités 

pour limiter la concurrence ? 

 

-  Point de vue de l’exploitant : 

Á Comment juge-t-il le niveau de son exploitation ? (par rapport à ses objectifs ?) 

Á Une mauvaise année, une mauvaise campagne, se traduit par quoi ? 

Á Les difficultés rencontrées, points forts/faibles – Difficulté principale ? – Atout 

principal ? 

 

Récapituler :  

Calendrier de travail : Période - Type d’activités - tâches - type de MO - évaluer 

charge de travail/Pic de travail 

 Calendrier de trésorerie : >moments de grands besoins en trésorerie et périodes de 

recettes (> compréhension du choix de certaines activités qui par exemple ne sont pas les plus 

rentables) 

 Flux de matières+énergie entre systèmes de culture et d’élevage : énergie animale, 

fumier, paille, fourrage, tiges pour clôture, etc. 

  

 

Les stratégies familiales : Vérifier que l'on a ces informations 

Á Comprendre sa stratégie d’évolution (extension-diversification) surfaces  cultures : 

par rapport à son type de sol, à l’utilisation (consommation/vente), au prix de 

vente, subvention, rendement, MO, besoins ? 

Á Priorité des cultures (ex : sésame semé en bout de champs) 

Á Interaction agriculture/ élevage : utilisation de la FO, de la force de travail 

(répartition des tâches (groupe/individuelle), qui organise les tâches ? réparti les 

terres ?, etc.), résidus de culture, fourrage 

Á Moments vente 

Á Répartition des tâches – atouts/contraintes MO familiale 

Á [Activités extra-agricoles] 

Activités extra-agricoles 

- Avez-vous une autre activité au cours de l’année ?  Laquelle ? A quelle période? Depuis 

quand ? 

Un emploi à l’extérieur ?  Commerce, artisanat, bois, cueillette, etc.  

Dans quels objectifs ? 

Utilisation des revenus (partage, pour dépenses personnelles ?) 

 

Et les autres membres de la famille ? Exode saisonnier de membres de la famille (allègement 

du nombre de bouches à nourrir) ? 

 



88 

 

 

Qui prend la décision ? 

 

 

 

- Evaluation des charges et recettes tirés des activités annexes : (Attention : qu’est ce qui 

entre en jeu dans le revenu familial ?) 

 

 

D’après vous quelle est l’importance de ces activités annexes pour la famille ? (et au niveau 

apport de revenu ?)  revenu total de la famille # revenu agricole : Quel rôle joue ce revenu 

complémentaire ? 

 

Conciliation de ces activités avec les activités agricoles ?  

 

Performances économiques de l’exploitation : revenu agricole – revenu familial… 

Besoins famille : 

- Santé 

- Scolarité 

- Condiments 

- Alimentation à la 

soudure 

- Vêtements 

- Fêtes, dons. 

- Etc. 

Dépenses pour un projet 

(construction, moto, etc.) 

   

 

Total Besoins familiaux 

   

Comparer Revenu Agricole dégagé et Revenu familial  à Total Besoins familiaux 

 

 

- Qu’est ce qui rentre dans le budget de l’exploitation ? Production+recettes activités 

extra-agricoles du CE ou aussi certaines activités des dépendants y contribuent 

également ? 

- Quelles dépenses sont imputées au budget de l’exploitation. Fêtes, dons,  

Calendrier de trésorerie : activités agricoles, non agricoles et consommation des ménages. 

- Des crédits ?  

 

 

a. Réseaux d’échanges d’informations 

- Qui a-t-il suivi pour apprendre l’agriculture ?  

- Comment ?  observation - aide de son aîné, etc. Etait associé aux prises de décision ? 

(choix superficie, terrain, intrants, stock alimentaire 

- Travaillent-ils toujours ensemble ? Se donnent des conseils ?  
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- « A qui demandez-vous conseil lorsque vous rencontrez un problème technique? » 

Information différente : Période de routine (prix, intrants, etc.) # Période critique (santé 

des animaux, problème culture, etc.) 

Recherche d’informations systématiques ?   

 

Lieux : sur l’exploitation - chez l’individu consulté - lieux de causerie (marché, quartier, 

fêtes) – observation en champs – structures professionnelles (GPC, agent technique, 

conseiller, etc.) 

Problème 

technique 

Individu 

consulté 

(famille/externe) 

Pourquoi 

lui ? 

critères 

Consultation 

du groupe de 

discussion 

(dont il fait 

partie) 

Comment 

s’est 

constitué ce 

groupe ? 

selon quels 

critères ? 

Lieux  Information 

extérieure : 

radio, 

télévision, 

journal, etc. 

 

Qu’est ce qui rend les personnes rencontrées « consultable » ? 

Sur quoi se construisent les liens de dialogues ? famille, voisinage, proximité des choix ou des 

situations technico-économiques, compétences (comment le producteur juge ses 

compétences ?) ? 

A quelle fréquence ces rencontres ont-elles lieu ? 

 

 

Etes-vous membre d’une structure professionnelle, source d’information ? 

 

- « Et maintenant, imaginez vous que vous avez des doutes sur la gestion de votre 

exploitation, sur une nouvelle activité à mener (embouche, etc.) et que vous voulez en 

discuter à fond avec quelqu’un, (pas un simple renseignement), qui allez vous 

consulter ?  

 

- Identification des besoins/attentes par rapport au CEF
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Annexe 6: Pratiques de gestion de P1 

A] Pratiques de gestion « techniques » - Productions 
Á /ǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ  

Thèmes Indicateurs  

Constitution 

de 

l’assolement 

- Choix des cultures  

- Surface en jachère 

 

- Priorité au maïs pour 

l’autoconsommation (14,5%de la surface 

cultivée en 2010, 0,2ha/bouche à nourrir) et 

vente du surplus. Rendement important. 

- Cultures secondaires autoconsommées : 

petit mil, arachide, riz. Consommation de 

petit mil très appréciée et rendement correct. 

Arachide : ingrédient de base pour 

accompagner les sauces. Le riz est un essai 

de valorisation d’une zone peu valorisée. 

- Cultures de vente prioritaire : Sésame 

(24%assolement). Culture résistante à la 

sécheresse et aux sols peu fertiles. Prix de 

vente intéressant par rapport aux autres 

cultures. 

- Cultures de vente secondaires : niébé, 

sorgho, coton, calebasses 

Sorgho : culture peu appréciée : peu 

consommée, difficulté de conservation, pas 

bon pour le sol, MAIS : facilite la rotation et 

apport de revenu. 

- Coton principalement cultivé pour 

permettre l’approvisionnement en intrants, à 

travers le « crédit intrants », qui seront 

utilisées sur d’autres cultures que le coton. 

-Des essais de nouvelles espèces : Jatropha, 

tournesol 

> Système de cultures diversifié : facilite 

les rotations + Stratégie de sécurité  

(prémunir des aléas climatiques et du 

marché) 

- 0ha en jachère - pas de réserve de terres 

- Part des surfaces pour 

l’autoconsommation/vente 

- % céréales dans l’assolement 

(surface) 

 

35% des surfaces sont cultivées pour 

produire des denrées destinées à 

l’autoconsommation (une partie vendue si 

excédents) 

40% des surfaces sont cultivés en céréales, 

dont 60% destinés à l’autoconsommation. 

0,35ha de céréales autoconsommées/bouche 

à nourrir (maïs-petit mil – riz)  

- Evolution de l’assolement 

(2010>2011) 

 

Seule une diminution 1ha de sorgho est 

prévue. 

> Diminution progressive de la superficie 

cultivée en coton depuis son adhésion au 

CEF, jusqu’à abandonner cette culture car il 

s’est rendu compte qu’elle n’était pas 

rentable. Maintenant il cultive à nouveau 
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une petite surface afin d’avoir des engrais 

qu’il utilise sur les autres cultures. Ses sols 

n’étant pas de bonne qualité il n’obtient pas 

de bons rendements (<à la moyenne des 

producteurs du CAGEF) 

- Critère d’allocation des cultures 

sur les parcelles 

Toutes les cultures peuvent être mises en 

place sur l’ensemble des parcelles. 

- Critères de rotation 

- Surface en monoculture 

Exemple : 

   Maïs 2010 > Sorgho 2011 

   Sorgho 2010 > Coton 2011 

Sinon, il dit essayer de respecter  la 

tendance: Coton – Céréales – Oléagineux, 

car d’après lui, cela permet d’enrichir un peu 

ses sols. 

Travail du 

sol 

- Manuel-Traction animale-

Motorisé 

- Surface labourée 

Nb d’ha/paire de boeufs 

Traction animale : labour (charrue-houe 

manga) 

- Si la culture précédente était buttée (Maïs-

sorgho-petit mil-coton-sésame semé en 

ligne) : cassage des buttes avec la houe 

manga > efficace et rapide 
- Si la culture précédente n’était pas 

buttée (Niébé + sésame semé à la volée 

(quand n’a plus le temps de faire en ligne 

car manque de MO): labour avec la 

charrue 
 

- Surface totale labourée 

: mais limite pour l’utilisation des 2 paires 

de BdT en même temps > MO qualifiée non 

suffisante si les pluies débutent avant les 

vacances scolaires. : près de 10ha à labourer 

avec la paire de bœufs. 

Installation 

des cultures 

- Type de semences utilisées 

(améliorées-non) 

- Période de semis 

- Critères d’ordre des semis 

- Resemis 

-Approvisionnement auprès des producteurs 

du CAGEF : sorgho-petit mil (améliorées) 

-Réutilisation de ses propres semences : 

sésame – arachide – maïs (pendant 4ans, 

puis réapprovisionnement auprès de 

producteurs du CAGEF>améliorées) 

-Achat chez des producteurs de la zone : 

niébé 

 

Ordre des semis :  

Arachide (début juin, et récoltée tôt) > petit 

mil > coton > Maïs (15-20juin) > sorgho > 

sésame-niébé-calebasses (fin juin-début 

juillet) 

Fertilisation 

- UBT total sur l’exploitation/ha 

cultivé 

- UBT dont les déjections sont 

valorisées/ha cultivé 

0,66 UBT/ha cultivé 

0,53 UBT dont les déjections sont 

valorisées/ha cultivé 

Ainsi, à un moment t, au mieux, 85% des 

déjections potentiellement produites par les 

animaux de l’exploitation sont récupérées 

pour être valorisées. 
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P1 est à 80% de sa capacité de valorisation 

de la FO. 

- Mode(s) de récupération de la 

FO (nb fosse, parcage au champ, 

non valorisée) 

2 fosses fumières 

Hivernage : parcage en bord de champ (jour 

et nuit) (BdT-Génisses-Moutons-Chèvres) > 

récupération déjection 

Saison sèche : récupération des déjections 

des nuitées de moutons, génisses et BdT. 

- Nb de charrettes de FO produites 

- Degré de valorisation des 

déjections des animaux dont les 

déjections sont récupérées 

>Nb de charrettes/UBT dont les 

déjections sont récupérées 

- 30 charrettes produites et épandues  

- Valorisation : Nombre charrettes/UBT 

dont les déjections sont récupérées : 

30/11UBT = 2,7ch/UBT  

- Raisonnement de l’application 

Chaque année il réparti la FO sur une petite 

surface (~1ha) : améliorer convenablement 

la fertilité de cette zone, plutôt que d’étaler 

une petite quantité sur toute la surface 

cultivée. 

- Application d’engrais : 

Choix des cultures et des doses 

- Priorité au maïs et coton.  

- Si excédents : faible application sur niébé – 

riz.  

- Quantité raisonnée en fonction de la 

culture précédente également et donc de la 

quantité apportée l’an passé : 

Si coton 2010 (3NPK-1urée) > Maïs 2011 : 

2NPK-1urée 

Si sésame-sorgho 2010 > Maïs 2011 : 

3NPK-urée 

Désherbage 

- Utilisation d’herbicides : 

cultures – raisonnement des 

quantités 

- Désherbage manuel 

Application sur toutes les cultures - 
Ajustement de la quantité en fonction de 

l’infestation. 

Des passages de désherbage manuel, 

facilités par l’utilisation des herbicides. 

Récoltes - Organisation 

- Priorisation pour limiter les pertes vu que 

les périodes de récolte des cultures sont très 

proches : 

>Priorité au maïs (culture consommée) pour 

éviter les pertes dues à l’attaque des 

thermites. >Puis il commence le sésame 

(priorité vente) dès qu’il est mur.  

> Puis ce sont les cultures secondaires 

(consommées-vente) et enfin le coton.  

Vente 

- Choix des moments de vente 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coton, niébé, sésame : Vendu rapidement 

après la récolte. Difficultés de stockage : 

attaque de vers. Vente à bon prix du niébé 

juste à la récolte, car les autres producteurs 

ne se sont pas encore organisés pour vendre. 

Sorgho : vendu progressivement après la 

récolte. 

Vente du surplus en maïs (si il y en a) 

lorsqu’il a assuré l’essentiel de la 

consommation familiale et a déjà une idée 
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- Choix des lieux de vente 

de l’état des cultures nouvellement semées, 

ventes plus tôt si attaques de vers également. 

Vente progressive calebasses en fonction de 

la maturité. 

Vente du coton à la Sofitex 

Vente sur le marché local (commerçants-

particuliers) 

Vente du sésame  à des producteurs venant 

de Bobo. 

Matériel 

- Matériel présent sur 

l’exploitation – Matériel utilisé (si 

différence) 

- Prestations agricoles fournies-

reçues 

2 houes manga – 2 charrues – 2 butteurs – 

Dabas/pioches. 

1charrette asine. 

1 moto 

 

Á Elevage 

Composition - Lots 

- Nb d’animaux/lot 

-Sur l’exploitation-En confiage 

7 lots d’animaux présents sur 

l’exploitation 

 

4 BdT Ŕ 5 Génisses – 17 moutons – 10 

chèvres – 3ânes – 100 volailles 

(1/2poules-1/2pintades) – 1 porc 

Affouragement - Type de conduite/période 

- UBT/ha cultivé 

Hivernage : pâturage 

Saison sèche froide : divagation 

Saison sèche chaude : divagation + 

complémentation (résidus de cultures : 

fânes, tiges). 

Achat exceptionnel de tourteau de 

coton en cas de maladie. 

 

0,66UBT/ha cultivé 

Mouvements 

annuels 

d’animaux/produits 

animaux 

- Achats (type d’animaux, 

nombre) 

- Ventes (type d’animaux, 

nombre) 

- Moments d’achat/vente 

Achats 2010 : 

- 1paire de BdT pour remplacement 

- 2génisses : après la vente du sorgho. 

achat annuel d’1 ou 2 pour atteindre 

une 20aine. 

Ventes 2010 : 

-1 paire de BdT (âgées) 

-Ventes régulières de lots de 

poules/pintades (20aine) 

-Vente boucs si trop nombreux : 3 

vendus (sur 5) 

- Vente de moins de 5ovins/an : 

mâle(s) à la Tabasky, et femelles âgées 

(non fertiles) pour les besoins au cours 

de l’année (scolarité, MO 

occasionnelle). 

 

- Vente d’œufs. 
 

Á Autres activités 

Responsable 

Type d’activité 

Destination (vente-autoconsommation) 

Chef d’exploitation : 

- 10
aine

 de manguiers : consommation et vente. 

Verger à maintenir et renouveler pour préparer 
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la retraite. > argent partagé en famille 

-Jatropha : essai avec un projet. > intéressant 

car résistante à la sécheresse et non mangée 

par le bétail. 

2 femmes du producteur : 

- Préparation-vente du sumbala toute l’année. 

Apport d’argent : combien ? 

-Elevage de porcs : mais maladie et coût élevé 

des aliments (son de céréales) > elles vont se 

tourner vers l’élevage de chèvres. 

> Revenu personnel, pour leurs propres 

besoins.  

Fils du producteur : 

-Oignons (novembre-mars) : essai sur un 

terrain prêté.  

-Pastèques : essai sur <0,25ha.  

Productions faible, mais il va retenter cette 

année. 
 

B] Pratiques de gestion « organisationelles » 
 

 Indicateur  

Gestion des 

productions 

Situation : 

-Nb de bouches à nourrir/actif 

15 bouches à nourrir – 12  actifs 

1,25bouches à nourrir/actif familial 

Gestion production : 

- Part stockée/vendue (en poids, 

surface) 

- Quantité vendue/actif 

- Quantité stockée/bouche à 

nourrir 

50sacs stockés pour la consommation et les 

dons - 66,3 sacs vendus – 1 sac d’arachide 

gardé pour les semences 

- 57% de la production (en poids) est 

vendu 

- Les produits récoltés sur 72% de la 

surface cultivée en 2010-2011 ont été 

réellement vendus 

- 5,5 sacs vendus/actif 

- 3, 3 sacs stockés /bouche à nourrir  = 

330kg (les 50sacs), dont 240kg/bouche à 

nourrir de céréales et 9,3kg/bouche à 

nourrir d’arachides 

Autosuffisance : 

- Atteinte de l’autosuffisance 

alimentaire 

- Achats de céréales nécessaires 

-Chaque année il est autosuffisant 

- Prévision des stocks : avoir au moins 

26sacs +10 sacs de sécurité = 

2,4sacs/bouche à nourrir 

Gestion du 

revenu 

- Part des activités dans l’apport 

de revenu (activités principales) 

 

Revenu dégagé par les cultures de ventes: 

Total Ventes : ~1 057 300F _ Total 

charges des cultures de vente = 389 766F > 

Revenu issu des cultures de ventes 667 

534F 

Part de chacune des cultures de ventes dans 

cet apport de revenu : 

-Coton= 38,9% (exceptionnel cette année)  

- Sésame : 20,9% 

-Sorgho : 26,1% 

-Maïs : 14,1% 

Chiffres peu représentatifs, car l’année a 
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été très mauvaise (très bas rendement du 

sésame : <70% par rapport à 2009-2010), 

d’où la faible contribution du sésame au 

produit des ventes.  

 

Difficulté d’évaluation pour l’élevage. 

- Crédit – épargne : 

Montant crédit 

Forme d’épargne : compte-

animaux-matériel-foncier-

fruitiers-biens personnels 

- Depuis 4ans il ne prend plus de crédit : 

vente d’animaux pour préparer la 

campagne. 

- Dépôts d’argent sur un compte en banque 

si surplus 

-Epargne sur pieds : achat de génisse. 

- Utilisation du revenu 

Revenu des cultures d’hivernage pour les 

besoins de base de la famille (nourriture, 

santé, scolarité, fêtes, etc.) et les besoins 

personnels du chef d’exploitation. 

Les activités annexes (femmes, fils) pour 

leurs besoins personnels. 

Organisation 

des activités de 

l’exploitation 

- Stratégie globale de production 

(vente-consommation) 

- Répartition des activités dans 

le temps > dans l’apport de 

revenu 

Allier consommation et vente en hivernage 

Apports de revenus étalés des récoltes à la 

saison prochaine : vente progressive si 

problème de conservation. 

Organisation 

du travail 

MO mobilisée : 

- MO familiale disponible : 

surface cultivée/actif familial  

- MO salariale : Nombre – 

périodes – activités 

- MO – Entraide 

 

 

Prise de décisions :  

- Personnes consultées pour les 

prises de décisions des 

différentes activités. Qui prend 

la décision finale ? 

 

 1,7ha/actif familial (moyenne en 2006 

au Burkina = 0,67ha/actif) 

Besoin en MO occasionnelle pour le 

désherbage et les récoltes (arachide, coton, 

maïs, sésame) 

1 femme et 1 fils font parti d’un groupe 

d’entraide. Donc ce groupe est mobilisable 

si besoin sur l’exploitation 

 

Le chef d’exploitation prend les décisions 

finales, même si il consulte les autres 

membres de la famille avant pour établir le 

plan de campagne (choix des cultures et 

des surfaces). 

 

Recherche 

d’information, 

d’amélioration 

et implication 

sociétal 

- Alphabétisation 
Alphabétisé en français 

- Personnes consultées pour 

répondre à ses préoccupations 

- Type de renseignements 

recherchés 

 

 

-Recherche d’amélioration-Essai 

technique-nouvelles espèces 

Recherche d’informations concernant les 

prix du marché, les variations >grâce à ses 

relations il obtient l’information. 

De plus, le conseiller, et le vétérinaire de la 

zone sont également des interlocuteurs 

privilégiés. 

-Essais variétaux : Jatropha et tournesol. 

Constamment en recherche 

d’améliorations : il n’hésite pas à faire des 

essais en se disant que ça pourra toujours 

lui apporter quelque chose. 
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-Prise de responsabilité 

(implication dans des structures 

professionnelles et sociales), 

reconnaissance sociale 

–> degré d’implication/rôle 

 

-Utilisation d’outils de prises de 

notes en plus du travail avec le 

conseiller ? Type ? 

 

- Président du CAGEF depuis 2009. 

-Président du CVD (Conseil Villageois 

pour le Développement), depuis 2009. 

- Il est le responsable des commandes 

d’intrants pour un GPC, depuis 10ans. 
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Annexe 7: Faciliter le questionnement du conseiller suite aux 

analyses pour une identification de points clés à aborder avec le 

producteur 
 

Thèmes identifiés pour faire émerger de l’analyse des pratiques de gestion un 

questionnement de la part du conseiller, et faciliter l’identification de risques/points 

critiques Ŕ forces/faiblesses  de l’exploitation (toujours penser à réfléchir par rapport 

aux objectifs de l’exploitant) 

 

- Raisonnement du choix des cultures : quels critères sont pris en compte ? Lesquels 

dirigent la prise de décision du producteur ? 

> Recherche de diversification des cultures pour limiter les risques ? (recherche de 

sécurisation de la production : vente / autoconsommation?) 

> Des cultures principales (sur lesquelles l’accent est mis par le producteur) ? Elles 

constituent un frein au développement des autres cultures (priorité des travaux) ? Négligence 

des autres cultures (non prioritaires, donc les activités ne sont pas faites dans les délais?) ? 

> Culture du coton : quels intérêts (approvisionnement en intrants, recettes des ventes) ?  

Quels inconvénients (charge de travail importante, non rentabilité, etc.) ?  

Intérêts plus importants que les inconvénients ? 

> Approvisionnement en engrais : où ?, facilité ?, difficulté ?, capacité financière limitante ? 

> Approvisionnement en semences : type de semences, difficultés d’obtention ?, capacité 

financière limitante ? 

> Types de terrain dont il dispose ? Disponibilité en eau (maraîchage) ? 

> Intérêt de la culture pour entrer dans le cycle pour la rotation ? 

> Main d’oeuvre disponible limitante ?  

> Etalement des productions au cours des saisons (maraîchage) ?  

> Chevauchement des activités, répartition du revenu ? 

> Débouchés disponibles ? Possibilité de stockage de la culture ? Vente directe après les 

récoltes ? 

 

- Raisonnement du choix des surfaces : quels critères sont pris en compte ? Lesquels 

dirigent la prise de décision du producteur ? 

> Objectifs visés par le producteur ? 

> L’approvisionnement en intrants ? 

> Main d’œuvre disponible ? 

> Terrain disponible ? Qualité ? Disponibilité en eau ? 

> Volonté de diminuer la surface pour un meilleur entretien ? Ou augmentation pour la 

demande familiale en autoconsommation ? 

 

- Autosuffisance 

> Objectifs de l’exploitant est d’atteindre l’autosuffisance ? 

> Taille de la famille à nourrir ? Production suffisante pour satisfaire les besoins en nourriture 

de la famille ?  

> Prévision des stocks pour l’autoconsommation ? Combien ? Quels calculs ? 

> Quantité nécessaire d’acheter ? Niveau des dépenses induites (coût) ? 

> Confronter surface exploitée pour l’autoconsommation (et rendement) et quantité nécessaire 

à produire pour nourrir la famille ? 

> Des réserves de terres exploitables ? 

> Diversification des productions ou production autoconsommée basée sur une seule culture ? 

> Niveau de rendement ? Bon ? Améliorable ? 

- Organisation des ventes des cultures  
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> Moments de vente ? Ordre de vente des cultures ? Quels critères ? Des solutions 

envisageables pour vendre à meilleur prix ? 

> Stockage possible (et recherché) des productions ? Lesquelles ? Durée de stockage ? Dans 

quel but ? 

> Vente à  qui ? Débouchés uniques ? Stables ? 

 

- Organisation de la main d’œuvre (MO) Ŕ Respect des délais pour les travaux des 

cultures  

> Valorisation/Disponibilité de la MO familiale ? Qualifiée (âge, force, etc.) ?  

> Comparaison nombre d’actifs familiaux et nombre de bouches à nourrir : nombre important 

de dépendants non actifs ? 

> Importance/Dépendance à la MO salariale ? Coût engendré ?  

> Stabilité de la MO : les membres de la famille constituent MO stable ? ou basé sur les 

parents qui sont âgés, des enfants qui vont quitter l’exploitation, etc./ Main d’œuvre 

extérieure facilement disponible?).  

> MO disponible pour la mise en place des cultures? Suffisante ? Animaux de trait 

suffisants ? Comparer le matériel de traction possédé et utilisable avec la main d’œuvre 

disponible ? Temps nécessaire pour l’installation des cultures, délai ? 

> Prestations de matériel fournies ? reçues ?  

> MO pour le désherbage : suffisant ? Utilisation d’herbicides ? 

> MO pour l’arrosage des cultures maraîchères : suffisant ? investissement dans une 

motopompe ? 

> MO pour les récoltes/ramassage des résidus : des activités à négliger ? 

> Pics d’activités ? (désherbage, récoltes cultures-résidus, etc.). Organisation ? Priorités ? 

>Concurrence entre activités ? (récoltes hivernage – semis maraîchage-ramassage résidus de 

cultures, etc.) 

 

- Gestion de la fertilité du sol 

> Etat de la fertilité du sol exploité?  

> Type de rotation effectuée (intégration d’une légumineuse ?) ? Des facteurs limitant la 

rotation : type de sol ?, diversité de culture ?, Terres supplémentaires disponibles ? Jachère 

entre dans la rotation ? 

 

> Valorisation de la FO ? Récupérée de quels animaux et à quelles périodes ? Quantité 

récupérée ?  

> Quantité produite suffisante pour la surface exploitée ? 

> Application : dilution sur la surface cultivée ? Concentration sur une surface plus petite 

pour valoriser au maximum cette surface avec la quantité stockée ? 

> Priorité d’application ? (cultures principales ?, Propriété des terres ?, quantité disponible ?, 

etc.) 

> Possibilité d’augmenter la quantité valorisée ? 

> Autres sources de matière organique disponible ? (déchets organiques de la ville ?, 

enfouissement des résidus de cultures ?, etc.) 

 

> Utilisation d’engrais ? Engrais spécifique par production ? 

> Quelles priorités pour l’application ? Type d’épandage (localisé, à la volée) ? 

 > Approvisionnement ? (disponibilité ?, capacité financière suffisante ?), coût ? 

 

- Valorisation du cheptel  

> Objectifs visés de l’activité d’élevage ? 

> Alimentation : valorisation des résidus de cultures ? Part de résidus ramassés/valorisés ? 

Possibilité/Nécessité de ramasser plus ? 

Des achats nécessaires d’aliments (tourteaux de coton, pailles, etc.) ? Coût ? 
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> Des ventes d’animaux ? Régulières ?, prévues à certains moments de l’année favorables ? 

ou aléatoire= 1soupape quand besoin ? 

  

> Présents sur l’exploitation ? Confiés à l’extérieur ? pour quelles raisons ? > pertes en FO ?, 

dépenses engendrées (coût du « confiage » des animaux) inférieures à l’intérêt du « confiage » 

? 

> Renouvellement du cheptel : achat ? Renouvellement interne ? 

> Importance des frais vétérinaires ? 

 

- Activités annexes des membres de la famille  

> Période ? Complémentarité dans le temps avec les autres activités ? Concurrence ? 

> Complément de revenu pour la famille ? Personnel ? 

> Constitue un complément aux ressources alimentaires familiales ? 

> Argent perçu par des membres de la famille travaillant à l’extérieur ? Constitue un 

complément pour la famille : envoi régulier d’argent ? Ces membres familiaux à l’extérieur 

entrainent un manque de MO ressentit par la famille ? 

 

- Argent issus des ventes sur l’exploitation  

> Moments d’entrée d’argent (activités agricoles, d’élevage) : réguliers ? Répartis sur 

l’année ?  

> Mode de gestion : dépôt sur un compte ? Epargne sur pieds ? Achat de matériel (utile ?) ? 

Dépenses immédiates pour les besoins familiaux? Surplus gardé à la maison ? Attention 

dépenses, gaspillage ? 

> Complémentarité/compétition des activités (préparation de la campagne par des ventes 

d’animaux, etc.) ?  

> Rentabilité des activités ? 

> Des projets ? : Argent à mettre de côté ? 

 

> Importance des frais auxquels il doit faire face : location (maison, terre, etc.), frais de 

scolarité, de santé, pour les fêtes, etc. ? 

Part des activités dans le revenu actuel (proportion) 

Une activité largement prédominante ? Diversité des sources de revenu ? 

 

- Entourage  

> Recherche et accès à l’information ? Intérêt pour les nouveautés (essais culturaux) ? 

(projet ?) 

> Implication dans la vie sociale locale ? Temps consacré? 
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Annexe 8: Analyse comparée des pratiques de gestion des 

producteurs rencontrés 
Lorsque ce n’est pas précisé, l’axe des abscisses des schémas représentent les producteurs, 

numérotés de 1 à 14.  

1. Constitution de l’assolement 

- Choix des cultures : 

Nous pouvons distinguer 2 grandes catégories d’orientation prises par les producteurs 

rencontrés : une orientation « cultures hivernales » (H)  et une orientation « cultures 

maraîchères » (M). 

L’orientation « H » (de P1 à P6) se définit par une activité principale tournée vers les cultures 

hivernales. Les exploitants orientés vers l’orientation « M » (de P7 à P14) mettent tous en 

place des cultures hivernales également, sauf un producteur (P14) centré uniquement sur 

l’activité maraîchère. 

Les exploitants de la zone d’Ouahigouya développent l’activité maraîchère suite à 

l’aménagement de nombreux terrain (puits, barrages) pour exploiter l’eau en saison sèche. 

L’activité maraîchère est également mise en place à Bobo, zone où la pluviométrie est plus 

importante, et où les « marigots » restent alimentés en eau en saison sèche. 

La zone de Dédougou n’est pas orientée vers l’activité maraîchère, les cultures hivernales 

dominent. 

En plus de la zone géographique, le type de terrain que possède l’exploitant oriente largement 

l’orientation de production. 

 

- Comment sont fait les choix des cultures mises en place par les producteurs ayant optés pour 

une orientation de type « H » ? 

L’objectif global des producteurs est de mettre en place des cultures permettant de satisfaire 

les besoins alimentaires de la famille, et si possible (terrain-main d’œuvre disponibles) 

compléter pour dégager un revenu. Un assolement assez diversifié, avec un minimum de 6 

cultures mises en place, est observé. Ceci permet notamment une sécurisation de la 

production en assurant une quantité minimale pour la consommation de la famille (face à des 

accidents agro-climatiques ou à des attaques de parasites). 

 

Ainsi, les producteurs allient  cultures d’autoconsommation et de vente : 

Č Les cultures principales pour l’autoconsommation sont des cultures appréciées (petit mil ) 

et/ou ayant un bon rendement (maïs). Les autres cultures (sorgho, riz, arachide) sont mises en 

place pour compléter les sources de produits destinés à l’autoconsommation. Ce choix sera 

différent suivant les producteurs, en fonction des types de terrains disponibles, mais 

également des goûts de la famille 

Č Les cultures de vente principales sont choisies notamment par leurs caractéristiques 

physiologiques, permettant une grande résistance à la sécheresse et une bonne croissance sur 

un sol peu fertile, ainsi que par leur prix de vente intéressant. Le choix du sésame a été fait 

pour P1 et P2.  

P3 s’est tourné vers le coton et P4 vers le sorgho et le sésame.  

Le surplus des cultures pour l’autoconsommation est également vendu. A cela s’ajoute la 

vente de cultures d’appoint telles que le niébé, l’arachide, les calebasses et les pastèques.   

Notons que le CAGEF fait participer ses adhérents volontaires à des essais culturaux : essai 

du tournesol et/ou du jatropha. 

 

Nous avons constaté une tendance à l’abandon ou en tout cas diminution du coton dans 

l’assolement (quantité de travail importante et activité peu rentable). Cependant, un minimum 

est maintenu dans 2 exploitations pour permettre l’approvisionnement en intrants et dans une 
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3
ème

 exploitation car cette culture constitue encore pour le producteur une source de revenu 

non négligeable également (P3). 

 

 

Comment sont fait les choix des cultures mises en place par les producteurs ayant optés pour 

une orientation de type « M » ? 

Cette orientation se définit par un accent mis sur les cultures de rente maraîchères en saison 

sèche, avec la mise en place de cultures d’hivernage également.  Intéressons nous au choix 

des cultures maraîchères et hivernales lorsqu’il y en a. 

 

* Les cultures maraîchères, destinées essentiellement à la vente, sont alors choisies par 

rapport à leurs débouchés potentiels. Une petite portion seulement (difficilement quantifiable 

par le producteur)est prélevée pour l’autoconsommation au cours de la saison. 

Ainsi, nous observons 2 types de débouchés disponibles, fonction de la localisation de 

l’exploitation : 

-  Les maraîchers de Bobo-Dioulasso sont tournés vers la vente en Côte d’Ivoire 

(laitue, tomate, chou, poireau). Des commerçants de Côte d’Ivoire passent alors les 

commandes en produits, ce qui constitue une relative sécurité en terme de vente pour le 

producteur et détermine les cultures principales réalisées. Dans un deuxième temps, des 

cultures secondaires sont mises en place en fonction de la demande locale. 

- Les producteurs de la région d’Ouahigouya se tournent vers les cultures de pomme 

de terre et d’oignon en priorité (marge brute intéressant et débouchés présents). Des cultures 

secondaires sont également mises en place pour diversifier la production. Certains 

producteurs, comme P11 désire également étaler sa production tout au long de l’année ce qui 

oriente son choix de cultures. 

 

* Les cultures hivernales choisies sont destinées principalement à 

l’autoconsommation. Deux producteurs ont également mis en place une culture hivernale de 

vente(patate douce et sésame).  

Le choix des cultures destinées à la consommation familiale se rapproche du choix fait par les 

producteurs ayant une orientation « H ». Les critères pris en compte sont : 

 - L’appréciation par la famille : sorgho et petit mil 

 -Le type de terrain disponible : un producteur ne peut avoir que le terrain maraîcher 

disponible, valorisable alors avec du riz ou du maïs par exemple. 

 - La valorisation possible des résidus de cultures et  l’intérêt de la culture pour le 

maintien de la fertilité du sol. Ceci concerne le niébé. Pour P8, cette culture à cycle court lui 

permet également de combiner les productions, en limitant les pics d’activité. De plus, le 

niébé constitue une source précoce de nourriture, importance soulignée par P12. 

 - Besoins en main d’œuvre. P12 a décidé d’arrêter la culture de l’arachide par manque 

de MO. 

 

Notons que pour 5 producteurs, le choix a été fait de cultiver en association le niébé. P10,  

P11, P12 et P13 associent sur les parcelles en petit mil et sorgho, le niébé. Pour P9, 

l’association est faite avec les 3 cultures : sorgho- petit mil – niébé. 

Cette stratégie mise en œuvre est à relier à la faible surface en terre disponible et donc à la 

volonté de la valoriser au maximum. La pauvreté des terres de la région peut également 

contribuer à ce choix. Les producteurs chercheraient alors à sécuriser la production, et ainsi 

l’association culturale permettrait d’assurer au moins la production d’une culture sur le terrain 

exploité. Le niébé peut participer au maintien de la fertilité des terres. 
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- Choix des surfaces des cultures : 
Á Hivernage 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure: Surfaces en cultures hivernales et part de chaque culture dans l'assolement en hivernage, 2010. 

 

D’après la figure ci-dessus, nous retrouvons les 2 groupes de producteurs. Ceux-ci diffèrent 

par la surface mise en culture et par l’assolement. Les producteurs ayant une orientation « H » 

ont une surface cultivée plus importantes et une diversité de cultures sur l’ensemble des 

parcelles plus importantes. L’orientation « M » met en culture une surface moins importante 

et la tendance dans l’assolement  est l’association culturale. P8 maintien les cultures pures, et 

P7 est en monoculture (riz) du fait du terrain.  

 

La surface moyenne hivernale des exploitations rencontrées est de 9,4ha. On remarque un 

producteur (P6) qui se distingue de part sa grande surface cultivée (51,4ha). La moyenne, sans 

cet élément perturbateur est de 6,1ha. La surface moyenne des exploitations centrées 

exclusivement sur les productions hivernales est de 18,4ha (et de 11,7ha sans P6).  La surface 

moyenne exploitée en hivernage pour les exploitations associant cultures hivernales et 

maraîchage (orientation « M ») est de 2,6 ha. P14 n’a pas de culture hivernale. 

 

D’une manière générale, les producteurs orientés « H » ont une surface plus importante pour 

la vente et l’autoconsommation. De plus, les producteurs « M », ont souvent un manque de 

terre, ce qui limite la surface mise en culture. 

 

Deux tendances principales sont identifiées par rapport à la répartition des cultures dans 

l’assolement :  

. Une combinaison de productions en culture pure pour les producteurs H 

Le choix de la surface est fonction des besoins alimentaires de la famille, et des 

possibilités de vente des cultures. Le maïs apparaît être une culture très importante pour 

l’autoconsommation et la vente, et est mise en place par tous les producteurs interrogés, dont 

la proportion de la surface mobilisée s’étende de 5 à 39%. Cependant, la demande du maïs en 

engrais est forte, ce qui limite sa surface du fait du coût des intrants. P4 met donc aussi 

l’accent sur le sorgho, tout comme P6. 

Le sésame est destiné à la vente, et sa surface représente de 10 à 24% de la STC de P1, P2, 

P3, P4 et P5. P6 se basant sur d’autres cultures de ventes prioritaires ne met du sésame que 

sur 2% de ses terres. 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 
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3 producteurs maintiennent la culture de coton dans leur assolement. On observe une tendance 

à la diminution de sa surface, voir l’arrêt de cette culture si une autre source 

d’approvisionnement en intrants est accessible.  

P1 tend à diminuer la surface en coton car cette culture n’est pas rentable pour lui. Il maintient 

une surface minimale suffisante pour avoir les engrais pour les autres cultures (il possède des 

sols très pauvres).  P2 a pu arrêter le coton puisque qu’il peut s’approvisionner  en engrais à 

travers son frère qui a maintenu la culture de coton. Il signale également que si une année 

l’approvisionnement en intrants est difficile, il remplacera alors la culture de maïs par le petit 

mil, moins exigeant.  

P4, a pu arrêter la culture de coton grâce à la facilitation de l’accès aux intrants à travers 

l’UGCPA dont il est membre. 

Une tendance à l’augmentation des surfaces des cultures destinées à la vente est observée 

(+1ha de sésame pour P2). Une autre stratégie peut être d’augmenter la surface des cultures 

autoconsommées pour favoriser la création de surplus et les vendre. 

Notons que P6, suite à l’achat d’un tracteur, augmente chaque année sa surface cultivée (il a 

20ha de terres en réserve) pour faire face aux dépenses liées à cet investissement.  

 

Il apparaît un raisonnement quelque peu différent pour P5. Son système de cultures est basé 

sur le sorgho et le petit mil qui sont très appréciés et le niébé associé (pas les moyens de faire 

du maïs du fait du coût des intrants). Cette tendance à l’association de cultures peut également 

être liée aux habitudes régionales (cf. ci-dessous pour les autres producteurs de la région). Il 

aurait tendance à diminuer sa surface cultivée pour favoriser l’entretien des parcelles. 

 

 . Priorité à l’association culturale en orientation « M »:  

Peu d’importance est consacrée au maïs, mis à part pour P12 dont cette culture permet une 

valorisation du terrain maraîcher en hivernage. De même, P7 a choisi d’y cultiver le riz pour 

valoriser ce terrain. 

En plus de la contrainte « type de terrain », le peu de terres disponibles régit également le 

choix des surfaces cultivées. L’accent est mis sur les associations de cultures, ce qui permet 

alors de valoriser au mieux  le peu de terres disponibles. 

P10 par exemple valorise l’ensemble de ses terres avec l’association du sorgho et du niébé, 

mais également du petit mil et du niébé. En plus de cela, du riz est repiqué sur la parcelle 

maraîchère.  

P8, lui, possède encore des réserves de terres. Il réalise des cultures pures pour les besoins 

familiaux (petit mil, sorgho, niébé). Il cherche à diminuer la surface en niébé, car la récolte est 

en même temps que la préparation des jardins et il donne la priorité aux jardins. Par contre il 

souhaite augmenter la surface en sorgho et en sésame puisque la famille s’agrandit et que les 

besoins augmentent. Il précise que le sésame demande peu de travail. 

 

2 producteurs réalisent également des cultures destinées à la vente : la patate douce pour P9 et 

donc le sésame pour P12. 

P14 n’ayant pas de terrain disponible, il ne réalise pas de cultures hivernales. 
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Á Maraîchage 

Les cultures maraîchères sont principalement destinées à la vente. Ainsi, leur surface est réfléchie 

suivant leur potentiel de vente : marge brute, demande locale et commandes sous-régionales. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure : Surfaces (haut) en cultures maraîchères et part de chaque culture dans l'assolement (bas), 2010 

 

Pour les producteurs de Bobo-Dioulasso, les commandes passées par les commerçants de 

Côte d’Ivoire régissent en grande partie le choix des surfaces des cultures. Les commandes 

sont intéressantes pour le producteur, car c’est une demande en produit ayant une marge brute 

intéressant, et cela sécurise l’écoulement de la production. 

Par exemple, P7 souhaiterait aujourd’hui ajouter du poireau à ses productions car les 

débouchés sont intéressants en Côte d’Ivoire. 

P8 privilégie les cultures les plus rentables (tomates et salades (50% chacune)). En 

complément, des cultures secondaires destinées à être vendues localement sont mises en place 

sur une surface non mesurée.  

 

Les producteurs de la région de Ouahigouya, eux, tentent de répondre à la demande locale. Ils 

se tournent alors principalement vers la pomme de terre et l’oignon. 

P9 par exemple, met sur ¼ de sa surface de la pomme de terre, et sur ¼ des oignons. La 

surface restante est semée suivant la conjoncture : il essaie de faire les cultures qui auront peu 

été mises en place par les autres producteurs. Il souhaiterait augmenter sa surface cultivée par 

la construction d’un puits. 

Ainsi, la surface des cultures est également régie par la disponibilité en eau, comme pour P11. 

P10 possède sur 77% de sa surface des pommes de terre et sur 23% des oignons. Le choix de 

la surface en pommes de terre est également régie par rapport au temps disponible au moment 

des semis et pour pouvoir assurer au mieux une rotation complète. La surface en oignon 

réfléchie par rapport à la capacité de stockage.  

Pour P12, ce sont le coût et la disponibilité des semences, ainsi que les besoins en main 

d’œuvre pour l’arrosage qui entrent en compte dans le choix des surfaces. En 2010-2011, il 

avait alors 61% de chou, 30% de pomme de terre, 9% de sa surface cultivée en oignons.  

 

- Allocation des cultures sur les parcelles 

Tout d’abord, notons que les cultures maraîchères sont réalisées soit au niveau des bas-fonds 

(présence d’eau à proximité plus longtemps), soit sur des parcelles aménagées (puits). Au 

niveau de la parcelle maraichère, nous n’avons pas identifié de critères pour la mise en place 

des cultures, si ce n’est pas par rapport au précédent cultural pour un certain nombre de 

producteurs (ne pas mettre 2 années de suite la même culture au même emplacement). 
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Les cultures hivernales sont donc mises en place sur les parcelles non aménagées 

généralement. En effet, les producteurs en orientation « H », ne possèdent pas de parcelles 

aménagées. Pour les producteurs tournés vers l’orientation « M » : soit le producteur ne 

possède pas de terrain autre que la parcelle pour le maraîchage, il aura alors tendance à 

réaliser des cultures d’hivernage adaptée (riz : P7) sur ce terrain. Si le producteur possède des 

terres supplémentaires, non aménagées, les cultures hivernales y seront réalisées. La parcelle 

maraîchère peut tout de même être valorisée avec une culture adaptée (Maïs : P12). 

Concernant la répartition des cultures sur les parcelles d’hivernage, pour de nombreux 

producteurs le critère pédologique est retenu :  

- Des producteurs tels que P1 et P6 : les caractéristiques du sol leur laisse la possibilité de 

mettre chaque culture sur n’importe qu’elle parcelle. 

- Lorsque les parcelles possédées sont très hétérogènes, on observe alors une ségrégation des 

cultures : maintien du petit mil sur les parties sableuses et du sorgho sur les endroits sujets 

aux inondations. (P12 et P10). 

- Parallèlement à ça, dans la mesure du possible, les producteurs raisonnent l’allocation des 

cultures sur les parcelles en fonction de leurs règles de rotation.  

 

Notons également que le critère foncier peut intervenir. Nous avons rencontré ce cas une fois 

au cours des entretiens. En effet, P11, utilise une parcelle supplémentaire en prêt pour le 

maraîchage. Ainsi, il s’attachera à ne faire qu’un cycle de culture dessus, pour éviter de trop 

investir en fertilisation sur des parcelles qui seront utilisées en hivernage par le propriétaire et 

qu’il ne pourra certainement plus exploiter à un moment donné. 

Nous pouvons faire l’hypothèse que ce genre de raisonnement est pratiqué assez fréquemment 

lors de prêts instables de parcelles. La fertilité est une question cruciale pour le bon 

déroulement de la campagne agricole, ceci en fait un élément « précieux », qu’il convient de 

valoriser au maximum (on ne va donc pas le « laisser aux autres »). Parmi les producteurs 

rencontrés, la plupart sont propriétaires de leur terre. Pour les autres, ce sont des prêts d’un 

membre de la famille ou d’une personne de confiance, ce qui rend ce prêt stable. 

L’exploitation de la terre est alors similaire au travail d’une terre en propriété. 

 

Lorsque le producteur possède des terres en surplus par rapport à ce qui est exploité, le choix 

du terrain à valoriser par la mise en culture se fait en fonction de son état de fertilité et de sa 

distance à la concession. P3 par exemple privilégie la fertilité du sol par rapport à la distance. 

P4, se concentre sur les terrains plus proches, et délaisse ceux situés à 9km. 

 

- Critères de rotation 

Il est apparu assez difficile d’obtenir des informations claires à ce sujet de la part des 

producteurs.  Cette question mériterait d’être approfondie. Chacun des producteurs dit mettre 

en place un ordre de rotation, ou avoir des règles de rotation, mais nous n’avons pu 

appréhender clairement ce qui se faisait réellement.  

Rotation sur les parcelles maraîchères : 

Il est difficile d’énoncer des règles générales de gestion de la rotation sur les parcelles 

maraîchères. 

P8, possède 2 cultures principales qui sont repiquées successivement au cours de la saison sur 

la totalité de la surface. Ainsi, la rotation est donc tomate-salade, ce qui est dicté par les 

commandes en produits. 

Quant à P9, il s’autorise à faire la culture de pomme de terre 2 ou 3 ans de suite. Par contre il 

évite de cultiver la tomate et les autres cultures 2 fois de suite au même endroit. 

P10 fait entrer les parcelles des autres membres de la famille (fils et femmes) dans la rotation 

pour éviter de mettre en place la culture de pomme de terre 2 ans de suite sur la même 

parcelle. De plus, le riz est repiqué durant la saison hivernale et entre donc dans la rotation.  
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Rotation sur les parcelles d’hivernage : 

La tendance générale est d’éviter de mettre en culture une parcelle 2 ans de suite avec la 

même espèce pour éviter le développement de maladies, et la prolifération du striga. 

Ainsi, P1, ayant des sols très pauvres, essaie de respecter la rotation coton-céréales-autres 

oléagineux pour éviter un appauvrissement plus prononcé de ses sols. 

Dans le contexte de faible productivité et de difficulté d’approvisionnement en intrants, la 

rotation est également raisonnée par une grande partie des producteurs par rapport aux 

exigences des cultures et à la fertilité des sols. De façon constante, le maïs, s’il est produit 

recevra de l’engrais, ainsi que le coton. Pour valoriser les reliquats, les cultures pour 

l’autoconsommation (sorgho-petit mil) seront mises ensuite, car elles ne recevront pas de 

complément en engrais (ou très peu pour le sorgho) (P3, P4). Ce sont des cultures assez peu 

exigeantes, le petit mil peut même être mis après un sorgho(P6). 

Dans le même ordre d’idée, ces cultures pour l’autoconsommation, pour lesquelles peut de 

moyens pour l’achat d’intrants sont déployés, pourront être mises après le niébé ou l’arachide 

(légumineuses). 

 

Cependant, certains producteurs sont limités dans leur rotation du fait des caractéristiques de 

certaines de leurs parcelles. C’est le cas de P2 et P12, qui sont contraints de faire chaque 

année le sorgho au même endroit (parcelle inondée). En effet, le petit mil ici ne résisterait pas.  

P10 lui, possède des sols très sableux, ce qui l’oriente vers le maintient du petit mil sur ces 

parcelles. Pour éviter un appauvrissement trop important du sol, du niébé est cultivé en 

association. 

 

2. Décisions d’installation des cultures 

- Travail du sol et  matériel 

Les parcelles maraîchères sont travaillées manuellement très majoritairement. Les planches de 

cultures sont creusées et travaillées à l’aide de pioches et de dabas. Seul 1 producteur, P8, 

travaille, dans un premier temps, ses parcelles maraîchères à l’aide de son bovin de trait pour 

casser les mottes. Le sol est ensuite travailler plus finement avec les dabas. Tous les 

producteurs maraîchers rencontrés, sauf un, possèdent des animaux de traction. C’est donc 

plus la relative facilité des travaux que le manque de matériel qui conduit les producteurs à 

maintenir un travail manuel. 

 

Pour ce qui est des cultures hivernales, les producteurs ayant adopté une orientation « H » 

mettent en place un labour sur l’ensemble de la surface cultivée. 

Un producteur, qui tend à s’éloigner de l’agriculture familiale et à se diriger vers « l’agro-

business », possède un tracteur pour labourer ses 51,4ha. Il possède tout de même 4paires de 

bovins de traits et 3 équipements complets pour les travaux suivant : sarclage, buttage, ainsi 

que le labour sur les zones nouvellement défrichées (souches). Des prestations du tracteur 

sont réalisées également.  

Les 5 autres producteurs pratiquent un labour attelé. La surface à labourer par paire de bovin 

de trait va de 3,3ha à 9ha. Cependant cet écart se restreint si l’on considère réellement ce qui 

est réalisé sur l’exploitation. En effet, la  main d’œuvre constitue un facteur limitant pour 

l’utilisation maximale des animaux de trait. Si l’on s’intéresse à la situation réelle du 

producteur ayant la plus faible surface à labourer par paire de bovin, il ne peut valoriser 

qu’une seule paire de bovins de trait à la fois par rapport à sa main d’œuvre disponible, au 

lieu des 2,5 possédées (or il possède le matériel pour utiliser conjointement les 2paires). 

Cependant, l’avantage peut être que ses bœufs se fatiguent moins, puisqu’il peut effectuer un 

roulement. 

Ainsi, on observer maintenant une surface à labourée par paire de bœufs qui s’étale de 6,5ha à 

9ha. 

Ce problème de main d’œuvre limitante pour l’utilisation de l’ensemble des bovins est 

fréquent. Ceci peut être lié notamment à la saison qui débute avant les vacances scolaires. Les 
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enfants scolarisés, constituant une part non négligeable de la main d’œuvre familiale ne sont 

pas disponibles et empêchent pour P1, l’utilisation simultanée des 2 paires de bovins de trait, 

alors que le matériel nécessaire est présent. 

 

Le temps constitue également un facteur limitant pour la bonne réalisation du labour. En effet, 

P4 réalise le labour à plat sur le maïs, ce qui est plus favorable d’après lui, mais très coûteux 

en temps (2,5j/ha). Si il avait e temps et/ou la main d’œuvre suffisante, il pourrait labourer 

toutes ses surfaces à plat, plutôt que de réaliser un labour sur billon sur sorgho, petit mil, 

niébé et arachide, nettement plus rapide (1j/ha). 

Les producteurs « H » possèdent tous au moins une paire de bovins de trait, sauf un 

producteur, basant son labour sur le travail d’un cheval.  

 

Les producteurs interrogés suivant l’orientation « M » mettent moins l’accent sur la 

possession de bovins de trait, puisque la superficie cultivée est moins importante que pour les 

producteurs orientés  « H ». Pour 2 producteurs on retrouve une surface à travailler par paire 

de bœufs de 2,26ha et 4,2ha. Un producteur nous signale également que le labour du sol se 

fait avec seulement un bovin de trait, pour les 4ha cultivés. Le zaï est également pratiqué sur 

1ha par un producteur. 

L’accent est moins mis sur l’acquisition d’animaux pour le travail du sol, car les surfaces ne 

sont généralement pas très importantes, et surtout l’activité hivernale, n’est pas l’activité sur 

lequel le poids est mis.  

L’appel à des prestataires de services est également une solution, pour ne pas avoir à investir 

dans des bovins pour une faible surface. Une autre raison pour faire appel à des prestations de 

service pour le labour peut être le fait de posséder des animaux trop jeunes qui ne sont pas 

encore capable de travailler. 

 

- Semis 

La tendance observée est le développement de l’utilisation de semences améliorées, tant en 

cultures hivernales qu’en maraîchage. 

Les structures telles que le CAGEF, FNGN et les GPA (P4) permettent l’approvisionnement 

en semences améliorées. Ainsi, les producteurs mises sur les semences améliorées 

principalement pour les cultures principales : de vente (sésame : P2, sorgho : P1, P4 ; pomme 

de terre : P10) ou d’autoconsommation (petit mil : P1, P2 ; Sorgho : P2, Christophe ; Maïs : 

P4). P6, lui utilise de la semence améliorée la quasi-totalité de la surface (98%) pour la 

production de semence. 

Pour les autres cultures, les semences sont soient issues des champs du producteur et 

réutilisées chaque année, soit achetées sur le marché. On peut alors se poser la question de 

leur qualité, mais le prix est plus abordable. 

 

L’organisation des semis, pour les cultures hivernales, se fait par rapport à l’arrivée et à 

l’avancée de la saison hivernale ainsi que par rapport au cycle des cultures. Lorsque de la 

saison tarde à s’installer, on optera alors pour les cultures à cycle plus court. Soit le 

producteur choisira alors de semer la même espèce mais une variété à cycle plus court (cas du 

sorgho chez P3), soit il mettra l’accent sur une autre espèce qu’il avait déjà prévu de mettre en 

place plus tardivement. 

Prenons l’exemple de P10 : il utilise le petit mil à cycle court (60j), donc si la saison 

pluvieuse démarre tardivement, le sorgho n’est plus semé, et on augmente la surface en petit 

mil qui est alors adapté. Ce producteur dit connaître une autre variété de sorgho à cycle plus 

court (50j) qui pourrait alors être semée en cas de retard des pluies. Cependant la couleur de la 

farine n’est pas appréciée, cette semence n’est donc pas utilisée. Ainsi la surface de chaque 

culture est ajustée lors du semis en fonction de l’état des cultures semées précédemment. 
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Pour les producteurs de la région de Ouahigouya, les resemis sont extrêmement fréquents du 

fait de l’irrégularité des pluies.  Il n’est pas rare que les producteurs disent faire jusqu’à 4 

semis  sur le sorgho, le maïs par exemple. 

 

L’organisation des semis est surtout réfléchie pour les maraîchers qui ont une plus grande 

marge de manœuvre. Des producteurs (P10, P7) ont opté pour semer en plusieurs fois une 

culture afin d’alléger la charge de travail, d’espacer les récoltes et aussi de mieux écouler la 

production. Certains, sont de toute façon contraints par les commandes (venant de 

commerçants de Côte d’Ivoire). 

Pour P12, il est important de se faire un réel planning de semis (période de novembre à 

décembre) pour arriver à tout faire dans les temps. 

 

3. Décisions d’entretien des cultures 

- Gestion de la fertilité 

Nous pouvons noter une volonté générale de la part de tous les exploitants rencontrés de 

valoriser la matière organique pour la fertilisation des sols. En effet, ceci constitue une 

alternative ou un appui à l’utilisation d’engrais minéraux, qui sont difficiles d’accès de par 

leur prix notamment. La fertilité du sol fait parti des éléments clés qui détermineront la 

production finale. 

Actuellement, nous observons une tendance à la plus grande valorisation de la fumure 

organique. 

 
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure : Animaux possédés sur l’exploitation et production de FO  

 

Tout d’abord nous pouvons signaler que l’ensemble des producteurs rencontrés, mis à part 2, 

possèdent des animaux sur l’exploitation. Le schéma du bas expose le nombre d’UBT 

possédés sur l’exploitation. En réalité P7 possède quelques poules, mais ceci n’est pas visible 

sur le schéma. P14, lui ne possède pas d’animaux. Ces 2 producteurs maraîchers de la région 

de Bobo-Dioulasso, ont trouvé une alternative au manque de fumure organique : la 

récupération de déchets organiques de la ville. 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 



109 

 

A travers le nombre total d’UBT possédés sur l’exploitation, apparaît à nouveau la scission 

entre les producteurs développant une orientation de type « H » qui ont un cheptel plus 

important  (de 9,1UBT à 37,7UBT) et ceux ayant une orientation de type « M » dont la taille 

du cheptel va de 0UBT à 7,1UBT. 

Il est intéressant de confronter ce chiffre à la surface mise en culture sur l’exploitation 

(surface susceptible de recevoir de la FO : surface maraîchère+hivernale). Ainsi, nous ne 

retrouvons cette différence entre les orientations « H » et « M ». Nous identifions 2 groupes : 

ceux qui possèdent plus ou moins de 1UBT/ha cultivé. Notons que 5 producteurs maraîchers 

sur 6 ayant des animaux d’élevage  possèdent plus d’1UBT par hectare cultivé. 

Cependant, les modes de conduite des animaux diffèrent entre les producteurs et donc ce ne 

sont pas les déjections de tous les animaux qui sont valorisées. Le « confiage » de certains 

animaux à un éleveur peul durant toute l’année est une pratique relativement fréquente. De 

cette manière, l’éleveur peul se charge de garder, nourrir et abreuver les animaux, en contre 

partie il récupère la production laitière, la fumure organique produite, ainsi qu’une somme 

d’argent discutée avec l’exploitant. 3 producteurs sont dans cette situation (P4, Christophe et 

P9) et confient entre 50% et 60% des UBT possédés. Ce sont généralement les bovins 

d’élevage et quelques petits ruminants qui sont confiés (les bovins de trait et les ânes sont 

gardés sur l’exploitation pour la traction). Un manque de main d’œuvre familiale pour le 

gardiennage et la surveillance lors de la pâture est souvent à l’origine du « confiage ». On 

comprend alors facilement le manque à gagner que cela représente au niveau de la production 

de fumure organique.  

  

Pour les animaux maintenus sur l’exploitation, les producteurs possèdent une à deux, voir 3 (1 

cas rencontré) fosses fumières où seront entreposées les déjections.  

Les modes de conduites des animaux, font également varier la quantité  de déjections 

récupérée par chaque exploitant pour 1UBT. 

La tendance du mode conduite observé chez les exploitants dans la région de Dédougou se 

divise suivant les saisons : - en saison hivernale, les animaux sont parqués en bord de champs, 

les déjections des journées et nuitées sont ensuite récupérées. Cela suppose également qu’un 

membre de la famille, au moins, reste au champ la nuit pour garder les animaux. – en saison 

sèche, les animaux divaguent en journée pour trouver de la nourriture et sont rentrés sur 

l’exploitation en soirée ;les déjections des nuitées sont récupérées dans la fosse. Certains 

producteurs ne vont pas ramasser les déjections hivernales des journées, elles seront soient 

laissées sur des parcelles qui seront mises en cultures les années suivante, soient perdues et 

non valorisées.  

La tendance chez les exploitants maraîchers, est la récupération des déjections des nuitées 

seulement en hivernage et saison sèche. Deux producteurs valorisent également celles des 

journées en saison sèche (animaux maintenus sur l’exploitation). Un producteur de la région 

de Bobo-Dioulasso se distingue par le fait qu’il maintien son taureau sur l’exploitation toute 

l’année et valorise alors les déjections produites en journée et pendant la nuit. Pour les petits 

ruminants, seules les déjections des nuitées sont valorisées. 

 

Il serait alors judicieux de comparer la quantité de FO produite chez chacun par UBT dont les 

déjections sont valorisées. L’unité commune de mesure est la « charrette » de FO. Pour 4 

producteurs il n’a pas été possible d’estimer la quantité produite et épandue, ceux-sont alors 

représentés en rosé. 

Ceci apparaît assez confus. En effet, les producteurs 2, 3 et 4 pratiquent les mêmes modes de 

récupération de FO et pourtant P4 se détache des 2 autres de part la quantité importante 

produite par UBT, près de 5 fois plus élevée. Ainsi, il faudrait explorer plus précisément le 

mode de récupération des déjections pour comprendre ces différences. Connaître la période de 

récupération en fonction des saisons ne suffit pas à identifier si le producteur valorise bien ou 

non la fumure. 
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D’après ce graphique, il apparaît que le producteur valorise très bien les déjections de ses 

animaux. Celui-ci signale que son taureau est maintenu sur l’exploitation toute la journée, 

toute l’année, ainsi tout peut être récupéré. Pour les petits ruminants, la collecte ne se fait que 

pour la production des nuitées. Il apparaîtrait alors que la valorisation sur l’exploitation, sans 

perte, d’un nombre plus faible d’animaux vaut mieux que la récupération partielle, au champ 

par exemple ou seulement lors des nuitées : lors des mouvements d’animaux les pertes sont 

importantes.  

 
Ch : charrette de FO produite 

 

Figure 11: Nombre de charrettes de FO produites par UBT sur les exploitations 

 

Précisons que pour raisonner sur ce schéma, il faut considérer la justesse des dires de 

l’exploitant au niveau de la quantité produite de FO et du mode de conduite des producteurs. 

L’unité de mesure de la quantité de FO peut également être source d’erreur : la quantité réelle 

chargée dans une charrette varie probablement d’un exploitant à l’autre. Ceci peut expliquer 

en partie les interrogations soulevées ci-dessus. 

Signalons également ici, que nous ne parlons que de quantité de fumure, sans faire intervenir 

la qualité de celle-ci qui doit être variable suivant les producteurs rencontrés. 

 

A côté du fumier de fosse, de la poudrette de parc est également valorisée par un producteur 

notamment qui parque ses animaux au champ en hivernage et laisse la matière organique. De 

la FO organique est également valorisée lorsque les producteurs laissent s’installer un éleveur 

peul avec son troupeau en sur une partie de ses parcelles en saison sèche.  

 

Une fois la quantité récoltée dans les fosses pour chaque exploitant, il s’agit de gérer son 

application sur les cultures. 

L’ensemble des producteurs de type « H », épandent la FO produite sur une surface restreinte 

des cultures hivernales plutôt que de diluer la quantité sur l’ensemble de la surface. Ceci 

permet de limiter le travail d’épandage et de mieux valoriser une petite surface chaque année. 

Certains producteurs choisissent cette surface en suivant un ordre entre les parcelles pour 

enrichir à tour de rôle chacune. D’autres vont mettre l’accent sur les parcelles qui recevront 

les cultures principales pour l’autoconsommation et la vente (maïs, sorgho) ou sur les 

parcelles dont la fertilité s’épuise. 

De la même manière les producteurs « M » valorise la FO sur les cultures maraîchères 

principales ainsi que dans certains cas sur une partie des cultures hivernales (sorgho ou pour 

un producteur sur les parcelles mises en culture en hivernage, n’ayant pas de précédent 

maraîcher). Notons que par exemple P10 n’applique pas sur les cultures hivernales, car une 
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partie de ses terrains ont reçus les déjections des animaux de l’éleveur peul qui s’est installé 

en saison sèche. 

 

A côté des engrais organiques, sont utilisés des engrais minéraux. Leur quantité est limitée 

d’abord par leur coût. Ainsi, Christophe, appliquera seulement sur une partie de son sorgho 

car il n’a pas les moyens de se procurer plus d’un sac de NPK (50kg). Les autres producteurs 

de type « H » apportent des engrais sur leurs cultures principales pour la vente et pour 

l’autoconsommation. P1 a un raisonnement plus fin : la quantité est également réfléchie par 

rapport au précédent cultural et donc à la quantité apportée la campagne dernière. P6, grand 

producteur de semence pour la région lui applique des engrais sur l’ensemble de ses 

productions pour assurer la récolte. 

La gestion des engrais pour les producteurs maraîchers, suit en partie le raisonnement pour 

l’application de FO également : ce sont les cultures les plus importantes (par rapport aux 

ventes) qui sont valorisées. Certains producteurs cherchent également à appliquer sur une 

petite surface de la culture hivernale de base pour l’autoconsommation (riz, sorgho, petit mil). 

Deux producteurs disent suivre les fiches techniques pour l’application d’engrais. 

 

- Récolte  

Pour les cultures hivernales, l’étape de la récolte est fondamentale pour assurer une bonne 

production. Plusieurs facteurs sont source de difficultés pour les producteurs, lors de la 

récolte. En effet, le moment de récolte de l’ensemble des cultures hivernales tombe autour de 

la même période bien souvent, octobre-novembre, sauf le niébé qui peut être récolté plus tôt. 

Ceci peut alors être à l’origine d’un surplus d’activité et donc de conflit. De même nous nous 

devons de préciser que le moment des récolte correspond également à la période où les 

animaux sont en divagation. Si les récoltes ne sont pas faites à temps, de nombreux dégâts 

peuvent être occasionnés.  

L’enjeu est alors clair pour un certain nombre de producteurs : s’organiser et prioriser le 

travail pour limiter au maximum les pertes.  

Le producteur 1  donne la priorité au maïs, qui est pour lui la culture de base autoconsommée. 

Puis le sésame sera récolté dès qu’il sera mûr, il constitue la culture de vente principale. Les 

cultures secondaires ne viendrons qu’ensuite, et en dernier lieu le coton. Le producteur 2 suit 

le même raisonnement mais donne priorité au sésame et à l’arachide par rapport au maïs. De 

même le producteur 6 dit organiser les récoltes par rapport à la maturité des cultures et à leur 

maintien dans un état correct une fois mâtures. Le niébé ayant un cycle plus court est le 1
er

 à 

arriver à maturité, les récoltes commencent donc par lui. Puis dès que le sésame est prêt pour 

être récolté on stoppe le niébé et l’on se concentre alors sur le sésame. On fera des va et vient 

entre ces 2 cultures jusqu’à la fin de leur récolte. Puis on s’occupera du maïs, le sorgho 

résistant un peu une fois mûr. Le coton et le petit mil seront les derniers récoltés. 

Ainsi, le  point fondamental est de s’organiser (disponibilité de la main d’œuvre, autres 

activités) pour pouvoir récolter tôt et ainsi éviter la dégradation de la culture et des 

endommagements par les animaux (producteur 4). 

Il a été plus difficile d’obtenir de dégager ce genre de raisonnement avec les producteurs 

maraîchers. Ceci est surement lié à la surface en cultures hivernales qui est plus restreinte et 

qui pose ainsi moins de problème et de conflits lors de la récolte. De plus, l’exploitant 12 est 

également conscient de cette réalité. Il dit veiller à ne pas trop tarder lors de la récolte pour 

éviter que les animaux détruise une partie des cultures. Sa prise de conscience peut être liée au 

fait qu’il possède un nombre de culture assez important, lui révélant alors ces conflits. 

Signalons également la possibilité de conflits entre 2 activités entre le semis d’une culture 

maraîchère et la récolte des résidus de cultures hivernales. En effet, à la suite de la récolte de 

la production, il est fréquent de récolter les résidus de culture pour les valoriser en tant que 

fourrage. Le producteur 11 est alors obligé de négliger cette activité pour pouvoir effectuer 

son semis de pomme de terre pour qu’un revenu monétaire soit assuré par cette culture.  
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Concernant les cultures maraîchères, les producteurs ont généralement optés pour une 

succession de cultures qui évite des pics d’activité pour les récoltes. Par exemple, le 

producteur 9 fait face aux récoltes de pomme de terre et d’ail en mars, puis d’oignons mi-avril 

et enfin de tomates, pendant 1 mois à partir de mi-avril. De plus, pour une même culture un 

espacement des semis et donc des récoltes peut être mis en place d’une part pour limiter la 

surcharge de travail à un temps t, mais également dans l’optique de favoriser l’écoulement de 

la  production et éviter ainsi la dégradation des denrées avant leur vente (P13). 

Ainsi cette étape ne s’est pas révélé être un point majeur et problématique pour les cultures 

maraîchères. 

 

D’une façon générale une bonne disponibilité et organisation de main d’œuvre est la clé pour 

mener à bien cette étape de récolte des cultures. 

 

4. Gestion des productions agricoles : répartition etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Nb : nombre ; STC : Surface Totale Cultivée 

 

Figure : Cultures hivernales et autoconsommation 

 

Pour comprendre la gestion de l’exploitation faite par le producteur il est intéressant de voir la 

part de la surface destinée à l’autoconsommation, parmi la surface totale cultivée en 

hivernage. 

Mis à part P7, les producteurs menant des activités de cultures hivernales et maraîchères (de 

P7 à P13), mobilisent une forte  part de la surface hivernale cultivée pour 

l’autoconsommation. En effet, ils, à côté les cultures maraîchère destinées à la vente. 

P7 fait exception car il ne possède qu’un terrain où seule la culture de riz est possible en 

hivernage. Ne souhaitant pas avoir un régime alimentaire basé sur le riz, seuls 14% de la 

production (en poids) est autoconsommée. 

Concernant les producteurs P1 à P6, ne pratiquant que les cultures maraîchères, une part plus 

faible est destinée à l’autoconsommation. En effet, d’autres cultures, de rente, sont mises en 

place. P5 et P6 ne suivent pas cette tendance. P5 ne produit que pour sa consommation 

personnelle et P6 a une très faible part de sa surface qui est destinée à l’autoconsommation. 

Ce dernier point s’explique par sa très grande surface totale cultivée. 

Les 2 graphiques plus haut, ont les mêmes tendances, ainsi, plus le nombre d’hectare est 

important, plus le nombre de sacs stocké par bouche à nourrir est important.  

D’après le tableau, nous pouvons en déduire que le seuil de 0,3ha destiné à 

l’autoconsommation/bouche à nourrir est le seuil minimum pour atteindre l’autosuffisance 

alimentaire. P6, P8 et P12 constituent des exceptions, qui avec, respectivement, 0,12, 0,10 et 

0,20 hectare cultivé/bouche à nourrir dont la production est destinée à l’autoconsommation, 

atteignent l’autosuffisance alimentaire. Ceci peut être lié à l’acquisition de terrains très 

fertiles, ou un bon apport d’engrais ou matière organique (quantité-qualité) notamment.  
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D’après les normes établies par le CILSS
3
 (2004), les besoins annuels d’une personne sont de 

210kg de céréales et légumineuses. 

La figure ci-contre expose la 

quantité de céréales et de 

légumineuses qui est produite 

sur l’exploitation et stockée 

pour répondre à la demande 

alimentaire de la famille et 

éventuellement pour réaliser 

des dons à l’entourage. 
 

 

Figure : Quantité de nourriture de 

base produite et stockée par 

bouche à nourrir 

 

Les producteurs pour lesquels il n’y a pas donnée sont soit des producteurs ne réalisant pas de 

culture d’hivernage, soit ceux pour qui nous n’avons pu évaluer cette valeur. 

 
Tableau : Autosuffisance alimentaire sur les exploitations rencontrées 

Producteurs 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

Autosuffisance 

alimentaire 

atteinte ? 

oui oui oui oui 
en bonne 

année 
oui non oui 

oui, sauf 

en 

mauvaise 

année 

non non 

oui, sauf en 

mauvaise 

année 

non, 

1sac 

acheté 

non 

 

Si l’on compare cette quantité à la situation alimentaire de la famille, on remarque alors  en 

accord avec la valeur des besoins cités ci-dessus, que la barre des 200kg/personne/an est la 

limite d’atteinte de la sécurité alimentaire. 

Le producteur 4, ne stockant que 159kg/personne/an dit être autosuffisant. Ceci peut 

s’expliquer par la présence d’un nombre important de jeunes dans la famille. Le producteur 5 

a subit une situation exceptionnellement défavorable (inondation) pour la campagne 2010, ce 

qui explique la très faible production. 

Le producteur 13, bien qu’ayant un stock par personne de plus de 200kg, est à la limite pour 

satisfaire les besoins en nourriture de la famille (1 sac a du être acheté cette campagne).  

Ainsi, apparaît ici la notion de gestion des stocks. Une bonne gestion du stock constitué après 

les récoltes est également un élément essentiel pour satisfaire les besoins alimentaires de la 

famille jusqu’à la récolte suivante. 

Ne pas atteindre l’autosuffisance alimentaire est du également au fait de n’exploiter que  peu 

ou pas de terres avec des cultures hivernales pour certains maraîchers (P7, P14). 

 

Certains producteurs font également le choix de vendre certaines cultures hivernales, ce qui 

constitue la source principale ou un appoint de revenu (pour certains producteurs maraîchers). 

La vente locale est privilégiée. Les productions maraîchères sont en grande partie vendues, 

quelques prélèvements familiaux (difficilement chiffrables) sont réalisés. 

Nous avons pu identifier 5 grands modes de vente des produits : 

- Vente locale (bord de champ, marché à proximité) directement après la récolte : ceci 

concerne les productions telles que la tomate, qui se conserve mal. De même, certains 

producteurs (P1) choisissent ce mode de vente pour limiter les pertes dues aux attaques de 

vers. 

- Vente directement après la récolte à des structures nationales telles que la Sofitex et 

des coopératives qui regroupent les productions. Le coton est obligatoirement vendu à la 

Sofitex (Société burkinabé des fibres textiles) après les récoltes. P4 a également choisi de 

                                                 
3
 Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 
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vendre sa production à l’UGCPA (Union des Groupements pour la Commercialisation des 

Produits Agricoles) ce qui lui procure ensuite d’autres avantages (accès aux intrants 

notamment). 

Les ventes directes après les récoltes des cultures hivernales sont également liées à la 

disponibilité des recettes créées, qui peuvent alors être utilisées pour les dépenses des fêtes de 

fin d’année. 

 - Vente locale après les récoltes tournée vers la sous-région. Des commandes de 

produits maraîchers par des producteurs de Côte d’Ivoire, permettent alors une sécurisation de 

l’écoulement des produits à bon prix. De plus, la vente à des commerçants togolais ou 

ghanéens venant chercher la production permet également un écoulement de la production, 

produits à plus grande marge brute qui manquent de débouchés localement pour des grandes 

quantités (tomates). 

 - Vente locale après stockage du produit. Le stockage du produit peut avoir 2 

explications :  

* Stockage en vue de vendre à meilleur prix lorsque la disponibilité du produit est réduite 

(oignons). Vendre les oignons en juillet est 2 fois plus intéressant que la vente en mars à la 

récolte. Cependant, ceci nécessite la possession d’un local adapté et le contrôle des 

pourritures. De plus, ceci requiert un capital suffisant ou une organisation adaptée (vente 

d’autres cultures) pour ne pas avoir un besoin d’argent durant cette période. 

* Vente des surplus des stocks pour l’autoconsommation, lorsque la saison suivante démarre 

bien. 

 

Pour les cultures maraîchères, on observe généralement des débouchés différents suivant les 

produits, ce qui est un gage de sécurité : ne pas tout vendre au même endroit pour assurer un 

minimum de revenu. Les producteurs maraîchers de Bobo-Dioulasso, écoulant une majeure 

partie de leur productions aux commerçants de Côte d’Ivoire ont du se rabattre sur le marché 

local lors des conflits après novembre 2010 (les lignes de chemin de fer étaient coupées). 

 

5. Décisions d’allotement, d’affouragement et de valorisation du troupeau 

cf. Mémoire 

6. Organisation du travail : Répartition des activités et Gestion de la MO 

 

Dans la partie 3.1.2.1.2.3 Principes de fonctionnement et d’organisation des exploitations 

rencontrées, nous avons pu appréhender les principales formes de main d’œuvre mobilisées 

pour 

apporter un appui à la gestion des productions. 

 

Plusieurs facteurs entrent en compte pour identifier un besoin en main d’œuvre et effectuer le 

choix de la main d’œuvre mobilisée pour accélérer les travaux : disponibilité de la main 

d’œuvre familiale (période de vacances scolaire seulement pour les enfants scolarisés, 

efficacité de travail (parents, jeunes)), disponibilité de la main d’œuvre extérieure, 

éloignement des terres par rapport à l’exploitation. 

 

Ainsi, le producteur peut faire appel à plusieurs types de main d’œuvre en complément des 

actifs familiaux.  

 - Si les besoins en main d’œuvre supplémentaire ne se font sentir que lors de 

périodes particulières de pic d’activité telles que le désherbage et la récolte, le producteur 

aura alors recourt à de la main d’œuvre occasionnelle. Ces pics d’activités, et notamment le 

manque de personnes pour réaliser les récoltes à temps, peut être lié à l’importance des 

enfants scolarisés dans la main d’œuvre familiale. Ceux-ci n’étant présents que lors des 

vacances scolaires, leur absence se fait largement ressentir lors de la reprise de l’école. 

Faire appel au groupe d’entraide dans lequel un des membres de la famille est impliqué 

permet de limiter les frais (frais de nourriture seulement, et échange de travail). Il peut arriver 
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que le producteur soit obligé  de faire appel à de la main d’œuvre ponctuelle extérieure à ces 

groupes, si le calendrier de passage de ce dernier ne correspond pas à ses besoins. 

On peut ressentir de la part des producteurs rencontrés une volonté de limiter leur dépendance 

à la main d’œuvre extérieure. L’utilisation d’herbicide (limitant ensuite la quantité de travail 

pour le désherbage) est un signe. De même, un producteur maraîcher nous souligne son 

soulagement après avoir acquis une motopompe pour éviter le recours à de la main d’œuvre 

supplémentaire pour l’arrosage. 

 - Les besoins en main d’œuvre extérieure sont de plus longue durée ou continus. 

L’exploitant emploie alors des ouvriers pour la période de travail (saison maraîchère ou 

saison hivernale), ou pour l’année complète. Pour P7, le recours à un ouvrier durant toute la 

saison maraîchère est lié à l’éloignement d’une parcelle exploitée (30km de l’exploitation). 

 

Notons une relative complexité pour évaluer la main d’œuvre familiale disponible pour les 

travaux. Nous avons tout d’abord les actifs familiaux permanents (durant toute la saison) : ce 

sont les membres plus âgés et les non scolarisés. Parmi ceux-ci, la force de travail n’est pas la 

même entre les jeunes (~10ans) non scolarisés, les personnes plus âgées (parents), qui ont une 

force de travail plus limitée par rapport aux adultes ou jeunes adultes.  

A ceux-ci, viennent se greffer des membres de la famille scolarisés, uniquement disponibles 

lors des vacances scolaires. Ils constituent alors une force de travail très importante, mais 

peuvent ne pas être présent lors de périodes clés telles que le semis ou la récolte.  

A ces personnes, s’ajoutent les membres non actifs de la famille, jeunes enfants ou personnes 

âgées qui ne participent pas aux travaux. Ils sont alors nommés assez fréquemment de 

« bouffeurs de mil », ce qui reflète bien l’état d’esprit des producteurs (ils ne font que 

consommer sans travailler). 

 

Concernant les activités familiales collectives, le chef de l’exploitation (responsable familial) 

prend les décisions finales. Cependant, suivant les cas, une plus ou moins grande partie de la 

famille est consultée avant la prise de décision (femme(s), frère(s), fils, etc.). Par contre, 

chacun est libre pour décider de ses activités individuelles et de prendre les décisions qu’il 

souhaite concernant cette activité, du moment que ceci n’entrave pas le travail collectif de 

saison pluvieuse qui est prioritaire. Une réflexion commune peut être menée avec le chef 

d’exploitation. 

 

7. Pratiques de gestion liées à la réalisation d’activités annexes 

cf. Mémoire 

8. Gestion du revenu 

La tendance rencontrée concernant la gestion du revenu monétaire de l’exploitation est 

d’éviter de maintenir trop de liquidités sur l’exploitation afin de limiter le gaspillage.  

Une fois le revenu principal obtenu, suite à la vente des productions majeures (maïs pour P6 

qui constitue à plus de 70% son revenu, ou les pommes de terre pour P11), l’exploitant peut 

alors effectuer ses dépenses prioritaires et urgentes. Il existe différentes manières de gérer 

l’argent restant, cependant on tend à vouloir l’investir ou le déposer dans un lieu sûr évitant 

au maximum le risque de gaspillage. Notons que P5 est le seul producteur dont la source de 

l’argent perçu n’est issu que de la vente d’animaux d’élevage et de l’argent envoyé par un fils 

travaillant à l’extérieur et non pas par la vente de productions végétales. 

L’investissement peut se faire dans du cheptel (achat de 2 génisses/an par exemple pour P1), 

ou dans du matériel. P2 précise qu’il n’est pas en mesure de s’occuper convenablement d’un 

troupeau plus conséquent qu’actuellement, ainsi il préfère investir dans du matériel. Même si 

ce dernier ne lui servira pas, il pourra par exemple le louer à son frère. 

De même, le dépôt du surplus d’argent obtenu après avoir réalisé les dépenses urgentes, se 

fait très fréquemment sur un compte à la caisse villageoise.  

Les dépenses auxquelles le producteur doit faire face concernent plusieurs postes. Il y a tout 

d’abord le remboursement du crédit pris généralement pour l’achat des intrants en début de 
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campagne et/ou pour payer la scolarité des enfants. Cependant notons que de moins en moins 

de producteurs décident de prendre un crédit, préférant vendre quelques petits ruminants pour 

faire face aux dépenses. 

L’argent perçu suite à la vente permet alors faire face aux charges opérationnelles de 

production : renouvellement des bovins de trait, remboursement des intrants pris à crédit chez 

des commerçants, versement des salaires aux employés et/ou d’une « indemnité » aux actifs 

familiaux, etc. 

Les autres dépenses auxquelles la famille doit faire face sont l’achat de produits alimentaires : 

condiments, nourriture pour diversifier les repas, achat de nourriture de base si le stock 

constitué en hivernage n’est pas suffisant ; produits non alimentaires pour la famille : savon, 

vêtements ; aux frais de santé (assez important pour le suivi des grossesses notamment, et 

parfois peu prévisible). Les frais de scolarité constituent également un poste de dépenses 

important, ainsi que les frais liés aux fêtes de fin d’année (achat de nourriture, d’habits). 

Suivant les cas des frais supplémentaires peuvent être à la charge du producteur : loyer, 

dépenses pour la grande famille, etc. Certains producteurs sont également attaché à l’achat de 

biens personnels (moto) ou familiaux (avancement de la construction de la maison). 

 

Bien qu’il peut apparaître assez difficile avec certains producteurs d’évaluer l’ordre de 

grandeur de chacun des postes de dépense les plus important, le fait d’en discuter permet déjà 

de réfléchir à ces dépenses et parfois de se rendre compte de leur importance (notamment 

pour les fêtes). 

  

Illustrons avec la gestion du revenu de P11, producteur cultivant 0,5ha en hivernage, et 

2140m
2
 de cultures maraîchères. 73% de la surface maraîchère est consacrée à la pomme de 

terre, étant donnée sa marge brute élevée, et 18% à la culture d’oignon. Il possède quelques 

petits ruminants (<10) et un âne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

FCFA : Francs CFA ; 300 000FCFA = 460euros ; 45 000FCFA = 60euros ; PR : petits ruminants 

 
Figure 12: Source de revenu et utilisation au cours de l'année (exemple de P11) 

 

 

9. Ouverture sur l’extérieur : recherche d’information et implication 

cf. Mémoire 
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Annexe 9: Note méthodologique pour l'utilisation des outils 
 

Note méthodologique pour l’utilisation du support d’entretien 

Le support d’entretien présente tout d’abord un tableau pour rappeler les caractéristiques 

générales de l’exploitant : Nom, lieu d’exploitation, Age, Année d’installation sur 

l’exploitation, Année d’adhésion au CEF, Activités principales, Alphabétisation et ethnie.  

Il est possible de noter les personnes qui sont présentes pendant l’entretien, afin de 

comprendre son implication dans l’exploitation, ou d’identifier certaines gênes du producteur 

pour discuter de ses activités par exemple. 

 

Ensuite le déroulement du corps de l’entretien se fait à partir d’un schéma type de 

fonctionnement de l’exploitation agricole. 

 

Ce schéma récapitule les principaux pôles qui entrent en jeu dans le fonctionnement du 

système de production.  

Objectifs :Mise en évidence des objectifs de l’exploitant à travers la discussion et la 

compréhension de son système de production est la base de compréhension de ses décisions. 

En effet, c’est en fonction de ses objectifs que le producteur agira, ainsi que par rapport aux 

facteurs extérieurs. 

Famille : Généralement les activités sont mises en place pour répondre aux besoins 

(alimentaires ou non) de la famille. Ainsi, il est important de comprendre qui est ce qui 

constitue la structure familiale : famille restreinte, grande famille et l’âge des membres. On 

peut alors identifier le nombre de bouche à nourrir. 

Main d’œuvre : la main d’œuvre est un point clé pour la réalisation des activités. Différents 

types de main d’œuvre peuvent être utilisés pour  assurer le bon déroulement des activités. 

L’entretien doit permettre de comprendre à quels de type de main d’œuvre le chef 

d’exploitation a recours : actifs familiaux, actifs extérieurs, permanents, saisonniers, ou 

occasionnels, groupe d’entraide, à quelle période sont ils présents ?,  quelles sont les 

responsabilités de  chacun ? Il y a-t-il des moments où le besoin en main d’œuvre est plus 

important par rapport à la disponibilité ou aux capacités financières du producteur à 

embaucher des gens ?, etc. 

Foncier : connaître les terrains exploités par le producteur : s’ils sont en propriété, location, 

etc., la superficie, la distance à l’exploitation, il y a-t-il des aménagements réalisés ? Il y a-t-il 

des réserves de terre ?  

Activités de l’exploitation : les pôles précédents régissent en partie les activités développées 

sur l’exploitation. Chercher à connaître l’ensemble des activités mises en place : productions 

végétales et animales. En fonction de quoi (foncier, famille, objectifs, etc.) ces activités sont 

choisies. Comprendre également les interactions entre ces activités : utilisation des résidus de 

cultures, de la fumure organique, de la force de traction, etc. 

Il s’agit ici de comprendre ce qui est produit pour l’autoconsommation (cela suffit à satisfaire 

les besoins familiaux ?), et ce qui est destiné à la vente. 

Commercialisation : Comprendre la stratégie de l’exploitant pour commercialiser sa 

production :lieux de vente, moments de vente (stockage ?, dans quel but ?,  vente directement 

après les récoltes ?), une organisation pour faciliter la vente ? 

Argent issu des ventes : Evaluation de l’argent obtenu par la vente des produits, quelles 

utilisation ? Comment est géré cette somme perçue : utilisation pour les dépenses 

personnelles ? pour les charges d’autres activités ? investissement dans du matériel, des 

animaux ? dépôt à la banque ? 

Charges opérationnelles : A quelles charges le producteur doit faire face ? Importance des 

dépenses. 

 Activités annexes : Le producteur ou un autre membre de la famille a-t-il mis en place une 

activité annexe ? Par activité annexe on entend aussi bien les activités de transformation de 



118 

 

produits, les cultures secondaires souvent des autres membres de la famille (femme, fils), les 

activités de petits commerce, etc. Il est intéressant de noter si le revenu est personnel ou 

partagé en famille, ou bien si la production est autoconsommée. On se limite aux activités 

annexes des membres participants aux travaux de l’exploitation, et aux activités dont la 

somme perçue participe à satisfaire les besoins de la famille ou a faire face aux charges 

opérationnelles de l’exploitation par exemple. 

Environnement socio-économique : Comprendre comment l’exploitation interagit avec 

l’extérieur. Comment se fait l’approvisionnement en intrants ? Quel est l’environnement 

technique du producteur ? Ses implication dans des structures agricoles ou non. Quels sont les 

débouchés pour les produits ? Y a-t-il de la main d’œuvre locale disponible ?, etc. 

 

Ces pôles présentant la situation de l’exploitation sont importants mais ne doivent pas être 

considérés indépendants. Ce qu’il est important de comprendre ce sont les liens entre ces 

différents éléments. 

Chercher pour quelles raisons ceci est fait comme cela ? Par choix de l’exploitant, à cause du 

foncier, de la main d’œuvre, etc. Car si l’exploitant réalise quelque chose ce n’est pas pour 

rien.  

 

Dans chacun des pôles, des points à discuter avec l’exploitant sont évoqués, cependant ceci ne 

constitue pas une liste exhaustive. En effet, de nombreux autres points seront abordés pour 

comprendre le fonctionnement de l’exploitation. Suivant la situation du producteur il peut 

paraître intéressant pour le conseiller d’étudier tel ou tel point plus en détail pour mieux 

comprendre ses choix. 

 

Ainsi, ce schéma type constitue la base de l’entretien : c’est le support qui doit nous permettre 

de garder en tête ce que l’on cherche à comprendre chez le producteur, comprendre la gestion 

de l’exploitation. 

En plus de cela, des questions complémentaires sont mentionnées plus bas, ce qui peut 

permettre de penser à des points que l’on aurait oublié, ou sur lesquels insister. 

 

Déroulement de l’entretien : 

En premier lieu, on peut remplir le tableau concernant les caractéristiques générales de 

l’exploitant. 

Ensuite, le schéma peut être mobilisé pour aborder le fonctionnement de l’exploitation. 

D’après ce qui a pu être évoqué avec les conseillers qui ont participé à l’étude, il apparaît 

qu’il n’y a pas réellement d’ordre à respecter pour aborder les différents points de 

l’exploitation. En effet, l’exploitation peut être abordée en commençant indifféremment par 

un des pôles, puis, le file de la discussion vous amènera à voir les autres pôles. On peut 

revenir sur des points évoqué au début, au cours de l’entretien si l’on se rend compte qu’ils y 

a d’autres informations à obtenir qui peuvent éclaircir la situation. 

 La prise de note au cours de l’entretien se fais au fil du discours sur une feuille en 

parallèle. Il ne s’agit pas de remplir directement le schéma avec les informations de 

l’exploitation rencontrée. Ceci facilite l’entretien, et permet de rester concentrer sur les 

informations obtenues et à obtenir. L’adaptation du schéma de fonctionnement à la situation 

rencontrée se fera dans un 2
ème

 temps. 

Les questions complémentaires peuvent permettre au fur et à mesure (ou à la fin) de vérifier si 

il n’y a pas d’informations supplémentaires intéressantes à recueillir. 

 

Suivant la situation, il peut être utile de scinder l’entretien en 2 rencontres par exemple. Ceci 

permet de prendre du recul suite à la première rencontre et ainsi soulever des questions 

complémentaires pour approfondir les différents points abordés au cours du 1
er

 entretien, lors 

du 2
ème

. 
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Traitement des informations obtenues  

Une fois l’entretien réalisé,  il s’agit de remettre au propre les informations récoltées. Il peut 

être utile de réécrire les informations et clarifier les notes manuscrites peu de temps après 

l’entretien, pour éviter les incompréhensions et les oublis. 

 

- Schéma de fonctionnement de l’exploitation 

L’entretien nous a donc permis de récolter les informations nécessaires pour 

comprendre le fonctionnement de l’exploitation. 

Il est donc maintenant intéressant de remplir le schéma d’exploitation avec les 

informations obtenues. On peut alors relire les notes de l’entretien et remplir au fur et à 

mesure le schéma. Le schéma devra donc être ajusté à la situation rencontrée. Des flèches ou 

des cadres pourront être ajoutés (ex : achat extérieur de matière organique), ou supprimées 

(ex : pas d’activité annexes). Le conseiller doit donc modifier le schéma à sa guise pour 

représenter au mieux la situation. 

Ceci nous permet alors d’avoir une « photo » claire de l’exploitation, avec les principaux 

éléments. 

 

Pour compléter la représentation de la situation et mieux comprendre les pratiques de 

l’exploitant, il s’agit de relever les atouts et contraintes (attribués aux différents pôles de 

l’exploitation) qui auront pu être abordés par l’exploitant. 

Les atouts et contraintes sont à relier au contexte de fonctionnement de l’exploitation, il n’y a 

pas de jugement à émettre, ce sont les choses sur lesquelles on ne peut que difficilement agir, 

il faut faire avec. 

Il ne faut pas confondre avec les forces et faiblesses de l’exploitation : ces dernières sont 

identifiées suite à un jugement des procédures par lesquelles les acteurs (exploitant) résolvent 

leur problème d’action. Elles sont toujours raisonnées par rapport aux objectifs de 

l’exploitant. 

 

Si l’entretien n’a pas été très structuré suivant un fil directeur et qu’il est difficile de retrouver 

une information lorsqu’on la cherche, il est utile alors rapporter l’ensemble des éléments de 

l’entretien à la suite du schéma et des Atouts-Contraintes identifiées. 

On peut alors les réorganisées par pôles.  

On peut se rendre compte au cours de l’analyse qu’il manque des informations pour 

comprendre clairement la situation de l’exploitation. > compléter lors des prochaines 

rencontres. 

- Analyse des pratiques de gestion de l’exploitation 

L’analyse des pratiques de gestion du producteur permettra alors d’y voir plus clair dans la 

réflexion pour la prise de décision faite par le producteur. Il s’agit de voir, comment le 

producteur prend ses décisions concernant les principaux pôles de l’exploitation, quels sont 

les facteurs limitant ?, qu’est ce qui est pris en compte, qu’est ce qui ne l’est pas ?, etc. 

 

Pour analyser cela, des indicateurs ont été identifiés grâce aux entretiens réalisés, rassemblés 

dans des tableaux. Ces tableaux exposent alors les indicateurs, classés par thèmes, pour 

représenter au mieux la gestion de l’exploitant par le producteur.  

On remplit ce tableau en reprenant les informations obtenues lors de l’entretien et en 

remplissant la colonne de droite du tableau. Des calculs peuvent être nécessaires pour mieux 

visualiser les choses ou se rendre compte de la réalité de la situation. Une feuille d’aide aux 

calculs a été réalisée.  

Il est important que tout au long du remplissage des informations, une réflexion soit faite sur 

l’intérêt (ou non) de chaque indicateur pour comprendre la situation du producteur et ainsi 

éclairer son mode de prise de décision. Ainsi il peut apparaître qu’un point clé très particulier 

à cette exploitation soit un élément majeur de compréhension mais qu’il n’apparaisse pas dans 
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le tableau. Le conseiller ne doit pas hésiter à ajouter tout élément lui semblant primordial à la 

compréhension. Cet outil doit servir de support mais en aucun cas restreindre la réflexion 

concernant le producteur, bien au contraire. 

Remplir ce document doit alors permettre de comprendre ce qui régit la prise de décision du 

producteur, mais aussi de mettre en avant des limites de fonctionnement, des risques au 

niveau de l’exploitation. 

 

Il peut apparaître difficile, après avoir remplit les différents tableaux, d’identifier les points 

clés au niveau de la gestion de l’exploitation (facteur limitant, risques, etc.). Pour faciliter 

cette étape, nous avons alors au sein de chaque thème relevé un certain nombre de questions 

pouvant favoriser le questionnement du conseiller vis-à-vis de la situation. Ainsi, des limites 

de gestion peuvent être mises en évidence. Un ou deux thème(s) peut être choisit ensemble 

avec le producteur et le conseiller pour être exploré. La suite pouvant être vue prochainement 

si l’on ne veut pas alourdir la rencontre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


